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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 1384/2002 DE LA COMMISSION
du 30 juillet 2002

établissant les valeurs forfaitaires à l’importation pour la détermination du prix d’entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission du 21
décembre 1994 portant modalités d’application du régime à
l’importation des fruits et légumes (1), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1498/98 (2), et notamment son article
4, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en application des
résultats des négociations commerciales multilatérales du
cycle d’Uruguay, les critères pour la fixation par la
Commission des valeurs forfaitaires à l’importation des
pays tiers, pour les produits et les périodes qu’il précise
dans son annexe.

(2) En application des critères susvisés, les valeurs forfaitaires
à l’importation doivent être fixées aux niveaux repris à
l’annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l’importation visées à l’article 4 du
règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué dans le
tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 31 juillet 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 30 juillet 2002.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l’agriculture
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 30 juillet 2002 établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la
détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire
à l'importation

0702 00 00 064 75,1
096 30,6
999 52,8

0709 90 70 052 76,0
999 76,0

0805 50 10 388 59,3
524 58,8
528 55,2
999 57,8

0806 10 10 052 144,7
064 114,9
220 121,5
508 75,3
600 140,4
624 191,3
999 131,3

0808 10 20, 0808 10 50, 0808 10 90 388 91,7
400 113,3
508 81,7
512 92,1
528 79,7
720 143,5
804 105,0
999 101,0

0808 20 50 052 120,0
388 85,9
512 80,6
528 92,6
804 66,9
999 89,2

0809 10 00 052 139,8
064 144,5
999 142,2

0809 20 95 052 385,3
400 285,2
404 337,6
999 336,0

0809 30 10, 0809 30 90 052 112,8
064 88,7
999 100,8

0809 40 05 064 58,4
999 58,4

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 2020/2001 de la Commission (JO L 273 du 16.10.2001, p. 6). Le code «999»
représente «autres origines».



RÈGLEMENT (CE) No 1385/2002 DE LA COMMISSION
du 30 juillet 2002

rectifiant le règlement (CE) no 1270/2002 portant ouverture d’une adjudication d’alcool d’origine
vinique no 43/2002 CE en vue de nouvelles utilisations industrielles

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1493/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune du marché vitivinicole (1),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 2585/2001 (2),

vu le règlement (CE) no 1623/2000 de la Commission du 25
juillet 2000 fixant les modalités d’application du règlement (CE)
no 1493/1999 du Conseil portant organisation commune du
marché vitivinicole, en ce qui concerne les mécanismes de
marche (3), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no

1315/2002 (4), et notamment son article 80,

considérant ce qui suit:

(1) Une erreur figure à l’annexe du règlement (CE) no 1270/
2002 de la Commission (5), dans l’indication de la locali-
sation des cuves. Il convient dès lors de remplacer
l’annexe dudit règlement.

(2) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l’avis du comité de gestion des vins,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L’annexe du règlement (CE) no 1270/2002 est remplacée par
l’annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel des Communautés européennes.

Il est applicable à partir du 13 juillet 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 30 juillet 2002.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission

31.7.2002 L 201/3Journal officiel des Communautés européennesFR

(1) JO L 179 du 14.7.1999, p. 1.
(2) JO L 345 du 29.12.2001, p. 10.
(3) JO L 194 du 31.7.2000, p. 45.
(4) JO L 192 du 20.7.2002, p. 24.
(5) JO L 184 du 13.7.2002, p. 3.
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État
membre Localisation Numéro

des cuves

Volume
en hectolitres

d'alcool
100 % vol

Référence
règlement (CE)
no 1493/1999

Article

Type
d'alcool

Titre
alcoométrique
(en % vol)

ANNEXE

ADJUDICATION No 43/2002 CE D'ALCOOL EN VUE DE NOUVELLES UTILISATIONS INDUSTRIELLES

Lieu de stockage, volume et caractéristiques de l'alcool mis en vente

France Onivins-Longuefuye 1 15 870 28 brut + 92
F-53200 Longuefuye 1 6 560 30 brut + 92

2 22 490 28 brut + 92
4 22 440 27 brut + 92

21 7 980 27 brut + 92

Onivins-Port-La-Nouvelle 25 12 490 30 brut + 92
Avenue Adolphe Turrel BP 62
F-11210 Port-La-Nouvelle

24 12 170 27 brut + 92

Total 100 000



RÈGLEMENT (CE) No 1386/2002 DE LA COMMISSION
du 29 juillet 2002

fixant les modalités d’application du règlement (CE) no 1164/94 du Conseil en ce qui concerne les
systèmes de gestion et de contrôle et la procédure de mise en oeuvre des corrections financières

relatifs au concours du Fonds de cohésion

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1164/94 du Conseil du 16 mai 1994
instituant le Fonds de cohésion (1), tel que modifié par les règle-
ments (CE) no 1264/1999 et (CE) no 1265/1999 (2), et notam-
ment son article 12, paragraphe 4, et l’article H, paragraphe 4,
de son annexe II,

considérant ce qui suit:

(1) L’article 12, paragraphe 1, du règlement (CE) no 1164/94
prévoit que les États membres prennent un certain
nombre de mesures destinées à assurer une utilisation
efficace et régulière du Fonds de cohésion, conformé-
ment au principe de bonne gestion financière.

(2) À cette fin, il est nécessaire que les États membres diffu-
sent des orientations adéquates portant sur l’organisation
des fonctions pertinentes des organismes responsables de
la mise en œuvre des projets, de la certification des
dépenses, ainsi que de la gestion et de la coordination
générales des opérations du Fonds de cohésion dans
l’État membre concerné.

(3) Le règlement (CE) no 1164/94 prévoit que les États
membres coopèrent avec la Commission pour lui
permettre de s’assurer de l’existence et du bon fonction-
nement de leurs systèmes de gestion et de contrôle, et
qu’ils prêtent à la Commission tout concours nécessaire
à la réalisation des contrôles, y compris par sondage.

(4) Pour garantir un niveau de qualité uniforme en ce qui
concerne la certification des dépenses pour lesquelles
sont demandés les paiements du Fonds, il convient de
définir le contenu des certificats et des attestations
concernés et de préciser le caractère et la qualité des
informations sur lesquelles ils sont fondés.

(5) Afin de permettre à la Commission d’effectuer les
contrôles prévus par l’article 12, paragraphe 2, du règle-
ment (CE) no 1164/94, les États membres doivent lui
fournir, sur demande, les données dont les organismes
responsables de la mise en œuvre des projets et de la
gestion et coordination générales des opérations du
Fonds de cohésion ont besoin pour accomplir leurs
tâches de gestion, de suivi et d’évaluation prévues par
ledit règlement. Il convient de préciser le contenu de ces
données ainsi que le format et les moyens de transmis-
sion des fichiers informatiques lorsque les données sont
transmises sous forme informatique. La Commission doit
assurer la confidentialité et la sécurité des données
communiquées sous cette forme ainsi que des autres
données.

(6) Le présent règlement doit s’appliquer sans préjudice des
dispositions du règlement (Euratom, CE) no 2185/96 du
Conseil du 11 novembre 1996 relatif aux contrôles et
vérifications sur place effectués par la Commission pour
la protection des intérêts financiers des Communautés
européennes contre les fraudes et autres irrégularités (3).

(7) Le présent règlement doit s’appliquer sans préjudice des
dispositions du règlement (CE) no 1831/94 de la
Commission du 26 juillet 1994 concernant les irrégula-
rités et le recouvrement des sommes indûment versées
dans le cadre du financement du Fonds de cohésion ainsi
que l’organisation d’un système d’information dans ce
domaine (4).

(8) Il convient d’arrêter les modalités détaillées de la procé-
dure prévue à l’article H de l’annexe II du règlement (CE)
no 1164/94, y compris celles relatives à la répétition de
l’indû, au reversement à la Commission et aux intérêts de
retard,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

CHAPITRE I

Objet et champ d’application

Article premier

Le présent règlement établit les modalités d’application du règle-
ment (CE) no 1164/94 en ce qui concerne les systèmes de
gestion et de contrôle et la procédure de mise en œuvre des
corrections financières relatifs au concours du Fonds de cohé-
sion, ci-après dénommé « Fonds», en faveur des actions éligibles
prévues à l’article 3 dudit règlement qui ont été approuvées
pour la première fois après le 1er janvier 2000.

CHAPITRE II

Systèmes de gestion et de contrôle

Article 2

1. Chaque État membre veille à ce que des orientations
adéquates concernant l’organisation des systèmes de gestion et
de contrôle nécessaires pour assurer la bonne gestion financière
du Fonds conformément aux principes et aux standards généra-
lement reconnus soient adressées aux autorités et aux orga-
nismes suivants:

a) aux organismes responsables de la mise en œuvre des
projets sur la base de l’article 10, paragraphe 4, du règle-
ment (CE) no 1164/94, ci-après dénommés «organismes de
mise en œuvre»;
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b) aux autorités ou aux organismes responsables de la certifica-
tion des déclarations de dépenses pour lesquelles les paie-
ments du Fonds sont demandés sur la base de l’article 12,
paragraphe 1, point d), du règlement (CE) no 1164/94 et de
l’article D, paragraphe 4, de son annexe II, y compris, lors-
qu’ils sont différents, les autorités ou les organismes désignés
au titre de l’article D, paragraphe 1, de l’annexe II du règle-
ment, ci-après dénommés «autorités de paiement»;

c) aux autorités responsables de la gestion et de la coordination
générales des opérations du Fonds dans l’État membre
concerné, ci-après dénommées «autorités de gestion»;

d) aux organismes et aux services publics ou privés qui agissent
sous la responsabilité de l’autorité de gestion ou de paiement
ou qui effectuent des tâches pour le compte de ces dernières
vis-à-vis des organismes de mise en œuvre, ci-après
dénommés «organismes intermédiaires».

Ces orientations doivent notamment aider ces autorités et ces
organismes à établir les systèmes nécessaires non seulement
pour fournir une assurance suffisante de l’exactitude, de la régu-
larité et de l’éligibilité des demandes de concours communau-
taire, mais aussi pour assurer la réalisation des projets en
conformité avec les conditions établies dans la décision corres-
pondante et avec les objectifs fixés pour ces projets.

2. Aux fins du présent règlement, les «organismes de mise en
œuvre» incluent, dans le cas où ces derniers ne sont pas les
destinataires ultimes du concours, les autres organismes et
entreprises impliqués en tant que concessionnaires ou déléga-
taires ou à tout autre titre dans la mise en œuvre du projet.

3. Aux fins du présent règlement, et sauf mention contraire,
on entend par «projet» tout projet individuel, stade de projet ou
groupe de projets visé à l’article 1er, paragraphe 3, du règlement
(CE) no 1164/94, ainsi que toute action visée à l’article 3, para-
graphe 2, dudit règlement, qui fait l’objet d’une décision au titre
de son article 10, paragraphe 6, ci-après dénommée «décision
d’octroi».

Article 3

Les systèmes de gestion et de contrôle des autorités de gestion
et de paiement, des organismes intermédiaires et des orga-
nismes de mise en œuvre prévoient, eu égard à la proportionna-
lité par rapport au volume de concours géré:

a) la définition et la répartition claires et, dans la mesure néces-
saire pour assurer une bonne gestion, une séparation suffi-
sante des fonctions à l’intérieur de l’organisme concerné;

b) des systèmes efficaces garantissant que les fonctions soient
exercées de manière satisfaisante;

c) dans le cas des organismes intermédiaires, la communication
d’informations à l’autorité compétente sur l’exercice effectif
de leurs tâches et sur les moyens utilisés.

Article 4

1. Les systèmes de gestion et de contrôle visés à l’article 3
prévoient des procédures pour vérifier la réalité des dépenses
déclarées et la réalisation du projet depuis la phase d’instruction

jusqu’à la mise en service de l’investissement financé, en confor-
mité avec les conditions établies dans la décision d’octroi
correspondante, avec les objectifs fixés pour le projet et avec les
règles nationales et communautaires en vigueur concernant, en
particulier, l’éligibilité des dépenses pour le concours du Fonds,
la protection de l’environnement, les transports, les réseaux
transeuropéens, la concurrence et les marchés publics.

Les vérifications couvrent tous les aspects dont dépend l’utilisa-
tion efficace des fonds engagés, qu’ils soient de nature finan-
cière, technique ou administrative.

2. Les procédures prévoient de garder trace des vérifications
de projets sur place. Les dossiers concernés font rapport du
travail accompli, des résultats des vérifications et des mesures
prises à l’égard des anomalies constatées. Si les vérifications
physiques ou administratives ne sont pas exhaustives, mais ont
été effectuées sur un échantillon des travaux ou des transac-
tions, les dossiers identifient les travaux et les transactions sélec-
tionnés et décrivent la méthode d’échantillonnage.

Article 5

1. En ce qui concerne les projets approuvés pour la première
fois après le 1er janvier 2000, l’État membre informe la
Commission, dans les trois mois qui suivent l’entrée en vigueur
du présent règlement, de l’organisation des autorités de gestion
et de paiement et des organismes intermédiaires responsables
des opérations du Fonds dans son pays, des systèmes de gestion
et de contrôle mis en place dans ces autorités et organismes,
ainsi que des améliorations envisagées au regard des orienta-
tions visées à l’article 2, paragraphe 1.

2. La communication comprend les informations suivantes
concernant chaque autorité de gestion et de paiement et chaque
organisme intermédiaire:

a) les fonctions qui leur sont attribuées;

b) la répartition des fonctions entre ou à l’intérieur de leurs
services, y compris celle entre l’autorité de gestion et l’auto-
rité de paiement, lorsque celles-ci appartiennent au même
organisme;

c) les procédures relatives à la vérification et à la réception des
travaux et à la réception, à la vérification et à la validation
des demandes de remboursement des dépenses, ainsi qu’à
l’ordonnancement, à l’exécution et à la comptabilisation des
paiements aux bénéficiaires;

d) les dispositions relatives à l’audit des systèmes de gestion et
de contrôle.

3. La Commission s’assure, en coopération avec l’État
membre, que les systèmes de gestion et de contrôle présentés
au titre des paragraphes 1 et 2 satisfont aux normes prévues
par le règlement (CE) no 1164/94 et par le présent règlement.
Elle fait connaître les entraves éventuelles qui en résultent pour
la transparence des contrôles relatifs au fonctionnement du
Fonds ainsi que pour l’accomplissement des responsabilités de
la Commission au titre de l’article 274 du traité. Des réexamens
du fonctionnement des systèmes sont effectuées de façon régu-
lière.
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Article 6

1. Les systèmes de gestion et de contrôle assurent une piste
d’audit suffisante.

2. La piste d’audit est considérée comme suffisante lorsqu’elle
permet:

a) de réconcilier les comptes récapitulatifs de dépenses notifiées
à la Commission avec les états des dépenses individuels et
leurs pièces justificatives détenues aux différents niveaux
administratifs et par les organismes de mise en œuvre;

b) de contrôler l’attribution et les transferts des fonds commu-
nautaires et nationaux disponibles;

c) de contrôler l’exactitude des informations communiquées
sur la réalisation du projet en conformité avec les conditions
établies dans la décision d’octroi et les objectifs fixés pour le
projet.

3. Une description indicative des informations nécessaires
pour une piste d’audit suffisante figure à l’annexe I.

4. L’autorité de gestion s’assure que les conditions suivantes
sont remplies:

a) il existe des procédures garantissant que tous les documents
ayant trait à des dépenses et à des paiements déterminés
effectués, et à des travaux et à des vérifications y afférentes
réalisés dans le cadre du projet, et qui sont nécessaires à une
piste d’audit suffisante, sont tenus conformément aux
exigences de l’article G, paragraphe 3, de l’annexe II du
règlement (CE) no 1164/94 et de l’annexe I du présent règle-
ment;

b) le nom de l’organisme qui les détient et sa localisation sont
enregistrés;

c) ces documents sont mis à disposition aux fins d’inspection
par les personnes ou les organismes normalement habilités à
les inspecter.

5. Les personnes et organismes visés au paragraphe 4, point
c), sont:

a) les effectifs de l’autorité de gestion, de l’autorité de paiement,
d’organismes intermédiaires et de l’organisme de mise en
oeuvre chargés de traiter les demandes de paiement;

b) les services qui assurent l’audit des systèmes de gestion et de
contrôle;

c) la personne ou le service de l’autorité de paiement respon-
sable de la certification des demandes de paiement intermé-
diaires et finales sur la base de l’article 12, paragraphe 1,
point d), du règlement (CE) no 1164/94 et de l’article D,
paragraphe 2, point d), de son annexe II, ainsi que la
personne ou le service qui établit la déclaration prévue à
l’article 12, paragraphe 1, point f), dudit règlement;

d) les fonctionnaires mandatés des institutions nationales
d’audit et de la Communauté.

Ces personnes ou ces organismes peuvent demander que des
extraits ou des copies de documents ou de registres comptables
visés paragraphe 4 leur soient fournis.

Article 7

L’autorité de paiement tient une comptabilité des montants
recouvrables au titre de paiements de concours communautaire

déjà effectués et s’assure que les montants sont recouvrés sans
retard injustifié. Après le recouvrement, elle rembourse les paie-
ments irréguliers recouvrés, majorés des intérêts de retard
perçus, en déduisant les montants en question de ses prochaines
déclarations de dépenses et demandes de paiement adressées à
la Commission pour le projet concerné. Si cela est insuffisant,
la Commission peut demander que le montant restant lui soit
remboursé.

L’autorité de paiement envoie annuellement à la Commission,
en annexe au quatrième rapport trimestriel sur les reversements
prévu par le règlement (CE) no 1831/94, un état des recouvre-
ments en attente à cette date, récapitulés par année d’émission
des ordres de reversement.

CHAPITRE III

Certification des dépenses

Article 8

1. Les certificats et les attestations relatifs aux déclarations de
dépenses intermédiaires et finales et visés à l’article 12, para-
graphe 1, point d), du règlement (CE) no 1164/94 et à l’article
D, paragraphe 2, point d), quatrième tiret, de son annexe II sont
établis suivant le modèle figurant à l’annexe II du présent règle-
ment par une personne ou un service de l’autorité de paiement
qui est fonctionnellement indépendant de tout service ordonna-
teur de paiement.

2. Avant de certifier une déclaration de dépenses, l’autorité
de paiement s’assure que les conditions suivantes sont remplies:

a) l’autorité de gestion, les organismes intermédiaires et l’orga-
nisme de mise en œuvre ont respecté les dispositions du
règlement (CE) no 1164/94, notamment celles de son article
12, paragraphe 1, points c) et e), et de l’article D, paragraphe
2, points b) et d), de l’annexe II dudit règlement, ainsi que
les conditions de la décision d’octroi;

b) la déclaration de dépenses ne comprend que les dépenses:

i) qui ont été réellement effectuées pendant la période d’éli-
gibilité telle que définie dans la décision et sont suscepti-
bles d’être justifiées par des factures acquittées ou des
pièces comptables de valeur probante équivalente;

ii) qui sont relatives à des travaux qui n’étaient pas maté-
riellement achevés au moment du dépôt de la demande
de concours;

iii) qui sont justifiés par l’état d’avancement ou l’achèvement
du projet, en conformité avec les conditions de la déci-
sion octroyant le concours et avec les objectifs fixés pour
le projet.

3. Afin que la suffisance du système de contrôle et de la piste
d’audit puisse toujours être prise en considération avant qu’une
déclaration des dépenses ne soit présentée à la Commission,
l’autorité de gestion veille à ce que l’autorité de paiement soit
tenue informée des procédures qu’elle, les organismes intermé-
diaires et l’organisme de mise en œuvre appliquent pour:

a) vérifier la réalité des dépenses déclarées et la réalisation du
projet en conformité avec les conditions établies dans la
décision d’octroi correspondante et avec les objectifs fixés
pour le projet;
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b) assurer le respect des règles en vigueur;

c) maintenir la piste d’audit.

4. Lorsque l’autorité de gestion et l’autorité de paiement
appartiennent au même organisme ou qu’un même organisme
est désigné à la fois comme autorité de gestion et autorité de
paiement, cet organisme veille à ce que des procédures offrant
des normes de contrôle équivalentes à celles qui sont décrites
aux paragraphes 2 et 3 soient appliquées.

CHAPITRE IV

Contrôles par sondage

Article 9

1. Les États membres organisent, sur la base d’un échantillon
approprié, des contrôles des projets en vue plus particulière-
ment:

a) de vérifier le bon fonctionnement des systèmes de gestion et
de contrôle mis en place;

b) d’examiner de manière sélective, sur la base d’une analyse
des risques, les déclarations de dépenses établies aux diffé-
rents niveaux concernés.

2. Les contrôles effectués pour la période 2000-2006
portent sur 15 % au moins des dépenses totales éligibles encou-
rues dans les projets approuvés pour la première fois pendant
cette période. Ce pourcentage peut être réduit au prorata des
dépenses effectuées avant l’entrée en vigueur du présent règle-
ment. Les contrôles sont basés sur un échantillon représentatif
de transactions en tenant compte des dispositions du para-
graphe 3.

Les États membres s’efforcent d’étaler les contrôles de façon
régulière sur toute la période concernée. Ils assurent une sépara-
tion adéquate des tâches entre ces contrôles et les procédures
de mise en œuvre et de paiement concernant les projets.

3. L’échantillon des transactions contrôlées tient compte:

a) de la nécessité de contrôler des projets de nature et
d’ampleur suffisamment variées;

b) des facteurs de risque identifiés par les contrôles nationaux
ou communautaires;

c) de la nécessité de veiller à ce que les différents types d’orga-
nismes impliqués dans la gestion et la mise en œuvre des
projets ainsi que les deux domaines d’intervention (trans-
ports et environnement) soient contrôlés de façon adéquate.

Article 10

En effectuant les contrôles, les États membres s’efforcent de
vérifier:

a) la mise en œuvre effective des systèmes de gestion et de
contrôle et leur bon fonctionnement;

b) la réalisation des projets en conformité avec les conditions
établies dans la décision d’octroi et les objectifs fixés pour
les projets;

c) pour un nombre adéquat de documents comptables, s’il y a
correspondance entre ces documents et les pièces justifica-

tives détenues par les organismes intermédiaires, par l’orga-
nisme de mise en œuvre;

d) que la piste d’audit est suffisante;

e) pour un nombre adéquat de dépenses individuelles, que la
nature et la date de réalisation de ces dépenses sont
conformes aux exigences communautaires, au cahier des
charges approuvé du projet et aux travaux réellement
exécutés;

f) que le cofinancement national approprié a réellement été
fourni;

g) que les projets cofinancés ont été mis en œuvre dans le
respect des règles et des politiques communautaires confor-
mément à l’article 8 du règlement (CE) no 1164/94.

Article 11

Les contrôles établissent si les problèmes éventuellement
rencontrés sont de nature systémique et risquent en consé-
quence de se poser également pour d’autres projets, ou tous les
projets, réalisés par le même organisme de mise en œuvre ou
dans l’État membre concerné. Ils déterminent, en outre, les
causes de ces situations ainsi que la nature des analyses complé-
mentaires éventuelles à effectuer et les mesures préventives ou
correctives à prendre.

Article 12

Conformément à l’article G, paragraphe 1, de l’annexe II du
règlement (CE) no 1164/94, les États membres font tous les ans,
le 30 juin au plus tard et pour la première fois le 30 juin 2003,
rapport à la Commission sur la façon dont ils ont appliqué les
articles 9, 10 et 11 du présent règlement au cours de l’année
civile précédente et complètent ou actualisent, le cas échéant, la
description de leurs systèmes de gestion et de contrôle visée à
l’article 5, paragraphe 1.

CHAPITRE V

Déclaration à la clôture d’un projet

Article 13

La personne, ou le service, désignée pour établir les déclarations
à la clôture des projets visées à l’article 12, paragraphe 1, point
f), du règlement (CE) no 1164/94 est fonctionnellement indé-
pendante:

a) de l’autorité de gestion, de l’organisme de mise en œuvre et
des organismes intermédiaires;

b) de la personne, ou du service, de l’autorité de paiement
responsable de l’établissement des certificats et attestations
visés à l’article 8, paragraphe 1.

Elle effectue son contrôle selon les normes d’audit courantes au
niveau international. L’organisme de mise en œuvre du projet,
les autorités de gestion et de paiement et les organismes inter-
médiaires lui fournissent toutes les informations requises et lui
donnent accès aux données comptables et aux pièces justifica-
tives nécessaires à l’établissement de la déclaration.
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Article 14

Les déclarations sont fondées sur un examen des systèmes de
gestion et de contrôle, des conclusions des contrôles déjà effec-
tués et, si nécessaire, d’un échantillonnage complémentaire de
transactions, ainsi que du rapport final établi conformément à
l’article F, paragraphe 4, de l’annexe II du règlement (CE) no

1164/94. La personne ou le service qui délivre la déclaration
procède à toutes les vérifications nécessaires afin d’obtenir une
assurance raisonnable que la déclaration certifiée de dépenses
est correcte, que les transactions sous-jacentes sont légales et
régulières et que le projet a été réalisé conformément aux
conditions de la décision d’octroi et aux objectifs fixés pour le
projet.

Les déclarations sont établies sur la base du modèle indicatif
figurant à l’annexe III et sont accompagnées d’un rapport repre-
nant toutes les informations pertinentes pour justifier la décla-
ration, y inclus une synthèse des conclusions de tous les
contrôles effectués par des organismes nationaux et commu-
nautaires auxquels le déclarant a eu accès.

Article 15

Si la constatation d’importantes défaillances au niveau de la
gestion ou du contrôle, une fréquence élevée d’irrégularités ou
la persistance de doutes quant à la réalisation du projet dans les
meilleures conditions ne permettent pas de se prononcer de
façon globalement positive sur la validité de la demande de
versement du solde et de l’attestation finale, la déclaration
évoque ces circonstances et fait également une estimation de
l’étendue du problème et de son impact financier.

Dans un tel cas, la Commission peut demander que soit effectué
un contrôle supplémentaire en vue d’identifier et de faire
corriger les irrégularités dans un délai déterminé.

CHAPITRE VI

Forme et contenu des informations comptables que les
États membres doivent détenir et mettre à la disposition

de la Commission sur sa demande

Article 16

1. Les archives comptables se référant aux projets visées à
l’annexe I sont, dans la mesure du possible, détenues sous forme
d’enregistrements informatiques. De telles informations
comptables sont mises à la disposition de la Commission sur sa
demande spécifique pour lui permettre d’effectuer des contrôles
sur pièces et sur place, sans préjudice de l’obligation de commu-
niquer des rapports annuels prévue à l’article F, paragraphe 4,
de l’annexe II du règlement (CE) no 1164/94.

2. La Commission convient avec chaque État membre du
contenu des enregistrements informatiques à mettre à sa dispo-
sition au titre du paragraphe 1, des moyens de leur transmis-
sion et de la durée de la période nécessaire pour la mise en
place de tout système informatique requis. La portée des infor-
mations qui peuvent être demandées et les spécifications
techniques préférées pour la transmission de fichiers informati-
ques à la Commission sont indiquées aux annexes IV et V.

3. Sur demande écrite de la Commission, les États membres
lui transmettent les informations visées au paragraphe 1 dans
un délai de dix jours ouvrables à partir de la réception de la

demande. Un délai différent peut être convenu entre la
Commission et l’État membre, notamment lorsque les informa-
tions ne sont pas disponibles sous forme d’enregistrements
informatiques.

4. La Commission assure la confidentialité et la sécurité des
informations transmises par les États membres ou qu’elle a rele-
vées lors des contrôles sur place, en conformité avec l’article
287 du traité.

5. Sous réserve de la législation nationale en vigueur, les
fonctionnaires de la Commission ont accès à tous les docu-
ments préparés en vue des contrôles au titre du présent règle-
ment ou suite à de tels contrôles, ainsi qu’aux données déte-
nues, y compris celles stockées dans des systèmes
informatiques.

CHAPITRE VII

Corrections financières

Article 17

1. Le montant des corrections financières appliquées par la
Commission au titre de l’article H, paragraphe 2, de l’annexe II
du règlement (CE) no 1164/94 pour des irrégularités indivi-
duelles ou systémiques est évalué, chaque fois que cela est
possible ou faisable, sur la base de dossiers individuels et est
égal au montant des dépenses qui ont été erronément imputées
au Fonds, en tenant compte du principe de proportionnalité.

2. Lorsqu’il n’est pas possible ou faisable de quantifier de
manière précise le montant des dépenses irrégulières, ou lors-
qu’il serait disproportionné d’annuler l’ensemble des dépenses
en question, et que la Commission, par conséquent, fonde ses
corrections financières sur une extrapolation ou sur une base
forfaitaire, elle procède de la manière suivante:

a) dans le cas d’une extrapolation, elle utilise un échantillon
représentatif de transactions présentant des caractéristiques
homogènes;

b) dans le cas d’une base forfaitaire, elle apprécie l’importance
de l’infraction aux règles ainsi que l’étendue et les consé-
quences financières des défaillances éventuelles des systèmes
de gestion et de contrôle qui ont conduit à l’irrégularité
constatée.

3. Lorsque la Commission fonde sa position sur des faits
établis par d’autres auditeurs que ceux de ses propres services,
elle tire ses propres conclusions en ce qui concerne leurs consé-
quences financières, après avoir examiné les mesures prises par
l’État membre concerné en application de l’article 12, paragra-
phes 1 et 2, du règlement (CE) no 1164/94 et de l’article G,
paragraphe 1, de son annexe II, les rapports fournis au titre du
règlement (CE) no 1831/94, ainsi que les réponses éventuelles
communiquées par l’État membre.

Article 18

1. Le délai imparti à l’État membre concerné pour réagir à
une demande au titre de l’article H, paragraphe 1, premier
alinéa, de l’annexe II du règlement (CE) no 1164/94 de présenter
ses observations est fixé à deux mois, à l’exception de cas
dûment justifiés où une période plus longue peut être accordée
par la Commission.
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2. Lorsque la Commission propose une correction financière
sur la base d’une extrapolation ou sur une base forfaitaire, l’État
membre a la possibilité de démontrer, par un examen des
dossiers concernés, que l’étendue réelle de l’irrégularité est infé-
rieure à celle estimée par la Commission. En accord avec la
Commission, l’État membre peut limiter la portée de son
examen à une partie ou un échantillon approprié des dossiers
concernés.

À l’exception de cas dûment justifiés, le délai supplémentaire
imparti pour cet examen ne dépasse pas deux mois suivant la
période de deux mois visée au paragraphe 1. Les résultats de
cet examen sont analysés selon la procédure prévue à l’article
H, paragraphe 1, deuxième alinéa, de l’annexe II du règlement
(CE) no 1164/94. La Commission tient compte de tout élément
de preuve fourni par l’État membre dans les délais.

3. Chaque fois que l’État membre conteste les observations
de la Commission et qu’une audition a lieu en application de
l’article H, paragraphe 1, deuxième alinéa, de l’annexe II du
règlement (CE) no 1164/94, le délai de trois mois au cours
duquel la Commission peut prendre une décision au titre de
l’article H, paragraphe 2, de l’annexe II dudit règlement
commence à courir à partir de la date de l’audition.

Article 19

Dans les cas où la Commission a suspendu des paiements au
titre de l’article G, paragraphe 2, de l’annexe II du règlement
(CE) no 1164/94, la Commission et l’État membre concerné
s’efforcent de parvenir à un accord, conformément à la procé-
dure et aux délais prévus à l’article 18, paragraphes 1 et 2, du
présent règlement. S’ils ne parviennent pas à un accord, l’article
18, paragraphe 3, s’applique.

Article 20

1. Tout reversement à la Commission en vertu de l’article H,
paragraphe 3, de l’annexe II du règlement (CE) no 1164/94 est à
effectuer dans le délai fixé dans l’ordre de recouvrement établi
conformément au règlement financier applicable au budget
général des Communautés européennes. L’échéance de ce délai
est fixée à la fin du deuxième mois suivant celui de l’émission
de l’ordre de recouvrement.

2. Tout retard dans le reversement donne lieu au paiement
d’intérêts de retard, s’étendant à partir de l’échéance du délai
visé au paragraphe 1 jusqu’à la date du reversement effectif. Le
taux d’intérêt se situe à un point et demi de pourcentage au-
dessus du taux appliqué par la Banque centrale européenne à
ses principales opérations de refinancement, au premier jour du
mois de la date d’échéance.

3. L’application d’une correction financière au titre de
l’article H, paragraphe 2, de l’annexe II du règlement (CE) no

1164/94 n’affecte pas l’obligation de l’État membre de procéder
à la récupération prévue à l’article 12, paragraphe 1, point h),
dudit règlement.

4. Quand des montants doivent être récupérés à la suite
d’une irrégularité, le service ou l’organisme compétent de l’État
membre entame une procédure de recouvrement et la notifie à
l’organisme de mise en œuvre et aux autorités de gestion et de
paiement.

CHAPITRE VIII

Dispositions générales et finales

Article 21

Les dispositions du présent règlement ne font pas obstacle à ce
que les États membres appliquent des règles plus strictes que
celles du présent règlement.

Article 22

Le présent règlement n’affecte pas les obligations des États
membres, s’agissant des projets approuvés pour la première fois
avant le 1er janvier 2000, d’assurer la réalisation correcte de ces
projets, de prévenir des irrégularités et engager des poursuites,
et de récupérer les fonds perdus à la suite d’une irrégularité ou
d’une négligence.

Article 23

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Communautés
européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 29 juillet 2002.

Par la Commission
Michel BARNIER

Membre de la Commission
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ANNEXE I

LISTE INDICATIVE DES INFORMATIONS REQUISES POUR UNE PISTE D’AUDIT SUFFISANTE

(article 6)

La piste d’audit est censée être suffisante au sens de l’article 6, paragraphe 2, lorsque pour un projet déterminé, y compris
des projets individuels à l’intérieur d’un groupe de projets:

1) les archives comptables détenues aux niveaux appropriés de gestion donnent des informations détaillées sur les
dépenses réellement effectuées dans le projet cofinancé par l’organisme de mise en œuvre, y compris, dans le cas où
ce dernier n’est pas le destinataire ultime du concours, par les autres organismes ou entreprises impliqués, en tant que
concessionaires, délégataires ou à n’importe lequel autre titre, dans la mise en œuvre du projet. Les archives
comptables indiquent ainsi la date à laquelle les pièces ont été établies, le montant de chaque poste de dépenses, la
nature des documents d’accompagnement ainsi que la date et le mode de paiement. Les pièces justificatives nécessaires
(factures, etc.) sont jointes;

2) dans le cas des postes de dépenses qui ne concernent que partiellement le projet cofinancé, l’exactitude de la réparti-
tion du montant entre le projet cofinancé et les autres activités est démontrée. Il en est de même pour les types de
dépenses considérés comme éligibles dans certaines limites ou en proportion d’autres coûts;

3) le cahier des charges et le plan de financement du projet, les rapports intermédiaires, les documents relatifs aux procé-
dures d’appels d’offres et de passation des marchés, et les rapports sur les vérifications de la réalisation du projet en
conformité avec l’article 4 du présent règlement, sont également conservés au niveau approprié de gestion;

4) pour notifier les dépenses réellement effectuées dans le projet cofinancé à l’autorité de paiement, les informations
visées au paragraphe 1 sont rassemblées dans un état détaillé des dépenses ventilé par catégorie. Ces états détaillés des
dépenses constituent les documents d’accompagnement des archives comptables de l’autorité de paiement et les
données de base pour l’établissement des déclarations de dépenses à la Commission;

5) au cas où un ou plusieurs organismes intermédiaires interviennent entre l’organisme de mise en œuvre ou les orga-
nismes ou entreprises impliqués dans la mise en œuvre du projet et l’autorité de paiement, chaque organisme intermé-
diaire reçoit, pour son champ de responsabilité, des états détaillés des dépenses établis au niveau inférieur pour servir
de documents d’accompagnement de ses propres comptes, dont il devra rendre compte au niveau supérieur en indi-
quant au moins le montant agrégé des dépenses effectuées dans le projet;

6) en cas de transfert informatisé de données comptables, toutes les autorités et tous les organismes concernés devront
se faire remettre par les autorités ou les organismes subalternes des informations qui leur permettent de justifier leurs
propres comptes ainsi que les montants qu’ils notifient au niveau supérieur, de façon à avoir une piste d’audit suffi-
sante depuis les montants totaux notifiés à la Commission jusqu’aux différents postes de dépenses et aux documents
d’accompagnement au niveau de l’organisme de mise en oeuvre et des autres organismes ou entreprises impliqués
dans la mise en œuvre du projet.
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ANNEXE V

SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES PRÉFÉRÉES POUR LA TRANSMISSION DES FICHIERS INFORMATIQUES À
LA COMMISSION

1. MOYENS DE TRANSMISSION

La plupart des moyens utilisés couramment peuvent être employés, sur la base d'un accord antérieur avec la
Commission. Une liste non limitative des moyens préférés s'établit comme suit:

1.1. Supports magnétiques

— Disque souple 3,5 pouces 1,4 Mb (Dos/Windows)

compression optionnelle en format ZIP

— Cartouche DAT

4 mm DDS-1 (90 m)

— CD-ROM (WORM)

1.2. Transmission électronique des fichiers

— Courrier électronique (courriel)

pour des fichiers jusqu'à 5 Mb

compression optionnelle en format ZIP

— Transmission par FTP

compression optionnelle en format ZIP

2. NORME PRÉFÉRÉE POUR LA CONFECTION D'EXTRAITS DES FICHIERS INFORMATIQUES DÉTENUS PAR LES
ÉTATS MEMBRES

Les fichiers suivant la norme préférée ont les caractéristiques suivantes.

1) Chaque enregistrement du fichier commence par un code de trois caractères identifiant les informations contenues
dans cet enregistrement. Il y a deux types d'enregistrements:

1.a) enregistrements sur le projet identifiés par le code «PRJ» contenant des informations générales sur le projet.
Les attributs d'enregistrement (attributs 1 à 30) sont ceux décrits à l'annexe IV.1.A;

1.b) les enregistrements sur les dépenses identifiés par le code «PAY» contiennent des informations détaillées sur
les dépenses déclarées pour le projet. Les attributs d'enregistrement (attributs 31 à 64) sont ceux décrits à
l'annexe IV.1.B.

2) Les enregistrements de type «PRJ» qui contiennent des informations sur un projet, sont suivis par plusieurs
enregistrements de type «PAY» contenant l'information sur les dépenses déclarées concernant le projet, ou bien les
enregistrements PRJ et PAY peuvent être communiqués dans des fichiers différents.

3) Les attributs sont séparés par un point virgule («;»). Deux points virgules consécutifs signifient qu'aucune
information n'est donnée pour cet attribut («position vide»).

4) Les enregistrements ont une longueur variable. Chaque enregistrement se termine par un code «CR LF» ou «Retour
chariot — nouvelle ligne» (en hexadécimal: «0D 0A»).

5) Le fichier est codé en ASCII.

6) Champs numériques:

a) séparateur décimal: «.»

b) le signe ( «+» ou «−» ) est placé à l'extrême gauche et est immédiatement suivi des chiffres;

c) nombre fixe de décimales;

d) pas d'espace à l'intérieur des nombres; pas de séparateur des milliers.

7) Format de date: «DDMMYYYY» (jour en 2 positions, mois en 2 positions, année en 4 positions).

8) Les données de type texte ne doivent pas être placées entre guillemets (« »). Il va de soi que le caractère séparateur
«;» ne doit pas être utilisé dans des données de type texte.

9) Tous les attributs: pas d'espaces de début ni de fin de champ.



FR Journal officiel des Communautés européennes31.7.2002 L 201/23

10) Un fichier conforme à ces règles aura l'aspect suivant (exemple):
PRJ;2001E16COE001;Dublin Region Waste Water Treatment Scheme — Stage V;29122000;Department of
Finance;Dublin Corporation;…
PAY; 2001E16COE001;Dublin Region Waste Water Treatment Scheme — Stage
V;1234;10000000;8000000;80 %;…

11) Pour les fichiers venant de Grèce, la codification ELOT-928 ou ISO 8859-7 est à utiliser.

3. DOCUMENTATION

Chaque fichier devra être accompagné par des totaux de contrôle:

1) nombre d'enregistrements;

2) montant total;

3) montant des sous-totaux pour le projet.

Pour tout attribut codifié, pour lequel la description n'est pas reprise dans les spécifications, la signification des codes
utilisés sera jointe au dossier.

Le montant total des enregistrements dans le fichier informatique par projet devra correspondre aux demandes de
paiement soumises à la Commission pour la période définie dans la demande d'informations. Toutes les différences
seront justifiées dans une note rattachée au dossier.



RÈGLEMENT (CE) No 1387/2002 DE LA COMMISSION
du 30 juillet 2002

fixant les restitutions à l’exportation dans le secteur du lait et des produits laitiers

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1255/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
lait et des produits laitiers (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 509/2002 de la Commission (2), et notam-
ment son article 31, paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) En vertu de l’article 31 du règlement (CE) no 1255/1999,
la différence entre les prix dans le commerce interna-
tional des produits visés à l’article 1er dudit règlement et
les prix de ces produits dans la Communauté peut être
couverte par une restitution à l’exportation dans les
limites découlant des accords conclus en conformité avec
l’article 300 du traité.

(2) Aux termes du règlement (CE) no 1255/1999, les restitu-
tions pour les produits visés à l’article 1er dudit règle-
ment, exportés en l’état, doivent être fixées en prenant
en considération:

— la situation et les perspectives d’évolution, sur le
marché de la Communauté, en ce qui concerne le
prix et les disponibilités du lait et des produits laitiers
ainsi que, dans le commerce international, en ce qui
concerne les prix du lait et des produits laitiers,

— les frais de commercialisation et les frais de transport
les plus favorables à partir du marché de la Commu-
nauté jusqu’aux ports ou autres lieux d’exportation
de la Communauté, ainsi que les frais d’approche
jusqu’aux pays de destination,

— les objectifs de l’organisation commune des marchés
dans le secteur du lait et des produits laitiers, qui sont
d’assurer à ces marchés une situation équilibrée et un
développement naturel sur le plan des prix et des
échanges,

— les limites découlant des accords conclus en confor-
mité avec l’article 300 du traité,

— l’intérêt d’éviter des perturbations sur le marché de la
Communauté,

— l’aspect économique des exportations envisagées.

(3) Aux termes de l’article 31, paragraphe 5, du règlement
(CE) no 1255/1999, les prix dans la Communauté sont
établis compte tenu des prix pratiqués qui se révèlent les
plus favorables en vue de l’exportation, les prix dans le

commerce international étant établis compte tenu
notamment:

a) des prix pratiqués sur les marchés des pays tiers;

b) des prix les plus favorables, à l’importation, en prove-
nance des pays tiers, dans les pays tiers de
destination;

c) des prix à la production constatés dans les pays tiers
exportateurs compte tenu, le cas échéant, des subven-
tions accordées par ces pays;

d) des prix d’offre franco frontière de la Communauté.

(4) Au titre de l’article 31, paragraphe 3, du règlement (CE)
no 1255/1999, la situation du marché mondial ou les
exigences spécifiques de certains marchés peuvent rendre
nécessaire la différenciation de la restitution pour les
produits visés à l’article 1er dudit règlement suivant leur
destination.

(5) L’article 31, paragraphe 3, du règlement (CE) no 1255/
1999 prévoit que la liste des produits pour lesquels il est
accordé une restitution à l’exportation et le montant de
cette restitution sont fixés au moins une fois toutes les
quatre semaines. Toutefois, le montant de la restitution
peut être maintenu au même niveau pendant plus de
quatre semaines.

(6) Aux termes de l’article 16 du règlement (CE) no 174/
1999 de la Commission du 26 janvier 1999 établissant
les modalités particulières d’application du règlement
(CEE) no 804/68 du Conseil en ce qui concerne les certi-
ficats d’exportation et des restitutions à l’exportation
dans le secteur du lait et des produits laitiers (3), modifié
en dernier lieu par le règlement (CE) no 1166/2002 (4), la
restitution accordée pour les produits laitiers sucrés est
égale à la somme de deux éléments. L’un est destiné à
tenir compte de la quantité de produits laitiers et est
calculé en multipliant le montant de base par la teneur
en produits laitiers du produit concerné. L’autre est
destiné à tenir compte de la quantité de saccharose
ajoutée et est calculé en multipliant par la teneur en
saccharose du produit entier le montant de base de la
restitution valable le jour de l’exportation pour les
produits visés à l’article 1er, paragraphe 1, point d), du
règlement (CE) no 1260/2001 du Conseil du 19 juin
2001 portant organisation commune des marchés dans
le secteur du sucre (5), modifié par le règlement (CE) no

680/2002 de la Commission (6). Toutefois, ce dernier
élément n’est retenu que si le saccharose ajouté a été
produit à partir de betteraves ou de cannes à sucre récol-
tées dans la Communauté.
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(7) Le règlement (CEE) no 896/84 de la Commission (1),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) no 222/
88 (2), a prévu des dispositions complémentaires en ce
qui concerne l’octroi des restitutions lors des change-
ments de campagne. Ces dispositions prévoient la possi-
bilité de différencier les restitutions en fonction de la date
de fabrication des produits.

(8) Pour le calcul du montant de la restitution pour les
fromages fondus, il est nécessaire de prévoir que, dans le
cas où de la caséine et/ou des caséinates sont ajoutées,
cette quantité ne doit pas être prise en considération.

(9) L’application de ces modalités à la situation actuelle des
marchés dans le secteur du lait et des produits laitiers, et
notamment aux prix de ces produits dans la Commu-
nauté et sur le marché mondial, conduit à fixer la restitu-
tion pour les produits et les montants repris à l’annexe
du présent règlement.

(10) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l’avis du comité de gestion du lait et des
produits laitiers,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les restitutions à l’exportation visées à l’article 31 du règlement
(CE) no 1255/1999 pour les produits exportés en l’état sont
fixées aux montants repris en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er août 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 30 juillet 2002.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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Code produit Destination Unité de mesure Montant
des restitutionsCode produit Destination Unité de mesure Montant

des restitutions

ANNEXE

du règlement de la Commission du 30 juillet 2002 fixant les restitutions à l'exportation dans le secteur du lait et
des produits laitiers

0401 10 10 9000 970 EUR/100 kg 2,458
0401 10 90 9000 970 EUR/100 kg 2,458
0401 20 11 9100 970 EUR/100 kg 2,458
0401 20 11 9500 970 EUR/100 kg 3,798
0401 20 19 9100 970 EUR/100 kg 2,458
0401 20 19 9500 970 EUR/100 kg 3,798
0401 20 91 9000 970 EUR/100 kg 4,806
0401 20 99 9000 970 EUR/100 kg 4,806
0401 30 11 9400 970 EUR/100 kg 11,09
0401 30 11 9700 970 EUR/100 kg 16,66
0401 30 19 9700 970 EUR/100 kg 16,66
0401 30 31 9100 L06 EUR/100 kg 40,46
0401 30 31 9400 L06 EUR/100 kg 63,20
0401 30 31 9700 L06 EUR/100 kg 69,70
0401 30 39 9100 L06 EUR/100 kg 40,46
0401 30 39 9400 L06 EUR/100 kg 63,20
0401 30 39 9700 L06 EUR/100 kg 69,70
0401 30 91 9100 L06 EUR/100 kg 79,43
0401 30 91 9500 L06 EUR/100 kg 116,74
0401 30 99 9100 L06 EUR/100 kg 79,43
0401 30 99 9500 L06 EUR/100 kg 116,74
0402 10 11 9000 L06 EUR/100 kg 85,00
0402 10 19 9000 L06 EUR/100 kg 85,00
0402 10 91 9000 L06 EUR/kg 0,8500
0402 10 99 9000 L06 EUR/kg 0,8500
0402 21 11 9200 L06 EUR/100 kg 85,00
0402 21 11 9300 L06 EUR/100 kg 106,39
0402 21 11 9500 L06 EUR/100 kg 112,31
0402 21 11 9900 L06 EUR/100 kg 120,90
0402 21 17 9000 L06 EUR/100 kg 85,00
0402 21 19 9300 L06 EUR/100 kg 106,39
0402 21 19 9500 L06 EUR/100 kg 112,31
0402 21 19 9900 L06 EUR/100 kg 120,90
0402 21 91 9100 L06 EUR/100 kg 121,71
0402 21 91 9200 L06 EUR/100 kg 122,69
0402 21 91 9350 L06 EUR/100 kg 123,88
0402 21 91 9500 L06 EUR/100 kg 135,55
0402 21 99 9100 L06 EUR/100 kg 121,71
0402 21 99 9200 L06 EUR/100 kg 122,69
0402 21 99 9300 L06 EUR/100 kg 123,88
0402 21 99 9400 L06 EUR/100 kg 132,38
0402 21 99 9500 L06 EUR/100 kg 135,55
0402 21 99 9600 L06 EUR/100 kg 147,05
0402 21 99 9700 L06 EUR/100 kg 153,41
0402 21 99 9900 L06 EUR/100 kg 160,93
0402 29 15 9200 L06 EUR/kg 0,8500
0402 29 15 9300 L06 EUR/kg 1,0641
0402 29 15 9500 L06 EUR/kg 1,1234
0402 29 15 9900 L06 EUR/kg 1,2090
0402 29 19 9300 L06 EUR/kg 1,0641
0402 29 19 9500 L06 EUR/kg 1,1234
0402 29 19 9900 L06 EUR/kg 1,2090
0402 29 91 9000 L06 EUR/kg 1,2171
0402 29 99 9100 L06 EUR/kg 1,2171
0402 29 99 9500 L06 EUR/kg 1,3238
0402 91 11 9370 L06 EUR/100 kg 6,804
0402 91 19 9370 L06 EUR/100 kg 6,804
0402 91 31 9300 L06 EUR/100 kg 8,058

0402 91 39 9300 L06 EUR/100 kg 8,058
0402 91 99 9000 L06 EUR/100 kg 43,93
0402 99 11 9350 L06 EUR/kg 0,1734
0402 99 19 9350 L06 EUR/kg 0,1734
0402 99 31 9150 L06 EUR/kg 0,1816
0402 99 31 9300 L06 EUR/kg 0,2629
0402 99 31 9500 L06 EUR/kg 0,4530
0402 99 39 9150 L06 EUR/kg 0,1816
0403 90 11 9000 L06 EUR/100 kg 83,81
0403 90 13 9200 L06 EUR/100 kg 83,81
0403 90 13 9300 L06 EUR/100 kg 105,76
0403 90 13 9500 L06 EUR/100 kg 111,23
0403 90 13 9900 L06 EUR/100 kg 119,82
0403 90 19 9000 L06 EUR/100 kg 120,45
0403 90 33 9400 L06 EUR/kg 1,0576
0403 90 33 9900 L06 EUR/kg 1,1982
0403 90 51 9100 970 EUR/100 kg 2,458
0403 90 59 9170 970 EUR/100 kg 16,66
0403 90 59 9310 L06 EUR/100 kg 40,46
0403 90 59 9340 L06 EUR/100 kg 59,20
0403 90 59 9370 L06 EUR/100 kg 59,20
0403 90 59 9510 L06 EUR/100 kg 59,20
0404 90 21 9120 L06 EUR/100 kg 72,52
0404 90 21 9160 L06 EUR/100 kg 85,00
0404 90 23 9120 L06 EUR/100 kg 85,00
0404 90 23 9130 L06 EUR/100 kg 106,39
0404 90 23 9140 L06 EUR/100 kg 112,31
0404 90 23 9150 L06 EUR/100 kg 120,90
0404 90 29 9110 L06 EUR/100 kg 121,76
0404 90 29 9115 L06 EUR/100 kg 122,68
0404 90 29 9125 L06 EUR/100 kg 123,95
0404 90 29 9140 L06 EUR/100 kg 135,61
0404 90 81 9100 L06 EUR/kg 0,8500
0404 90 83 9110 L06 EUR/kg 0,8500
0404 90 83 9130 L06 EUR/kg 1,0639
0404 90 83 9150 L06 EUR/kg 1,1231
0404 90 83 9170 L06 EUR/kg 1,2090
0404 90 83 9936 L06 EUR/kg 0,1734
0405 10 11 9500 L05 EUR/100 kg 180,49
0405 10 11 9700 L05 EUR/100 kg 185,00
0405 10 19 9500 L05 EUR/100 kg 180,49
0405 10 19 9700 L05 EUR/100 kg 185,00
0405 10 30 9100 L05 EUR/100 kg 180,49
0405 10 30 9300 L05 EUR/100 kg 185,00
0405 10 30 9700 L05 EUR/100 kg 185,00
0405 10 50 9300 L05 EUR/100 kg 185,00
0405 10 50 9500 L05 EUR/100 kg 180,49
0405 10 50 9700 L05 EUR/100 kg 185,00
0405 10 90 9000 L05 EUR/100 kg 191,78
0405 20 90 9500 L05 EUR/100 kg 169,22
0405 20 90 9700 L05 EUR/100 kg 175,98
0405 90 10 9000 L05 EUR/100 kg 235,07
0405 90 90 9000 L05 EUR/100 kg 185,00
0406 10 20 9100 A00 EUR/100 kg —
0406 10 20 9230 L03 EUR/100 kg —

L04 EUR/100 kg 39,41
400 EUR/100 kg —
A01 EUR/100 kg 39,41
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Code produit Destination Unité de mesure Montant
des restitutionsCode produit Destination Unité de mesure Montant

des restitutions

0406 10 20 9290 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 36,66
400 EUR/100 kg —
A01 EUR/100 kg 36,66

0406 10 20 9300 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 16,09
400 EUR/100 kg —
A01 EUR/100 kg 16,09

0406 10 20 9610 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 53,46
400 EUR/100 kg —
A01 EUR/100 kg 53,46

0406 10 20 9620 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 54,22
400 EUR/100 kg —
A01 EUR/100 kg 54,22

0406 10 20 9630 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 60,52
400 EUR/100 kg —
A01 EUR/100 kg 60,52

0406 10 20 9640 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 88,94
400 EUR/100 kg —
A01 EUR/100 kg 88,94

0406 10 20 9650 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 74,11
400 EUR/100 kg —
A01 EUR/100 kg 74,11

0406 10 20 9660 A00 EUR/100 kg —
0406 10 20 9830 L03 EUR/100 kg —

L04 EUR/100 kg 27,49
400 EUR/100 kg —
A01 EUR/100 kg 27,49

0406 10 20 9850 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 33,33
400 EUR/100 kg —
A01 EUR/100 kg 33,33

0406 10 20 9870 A00 EUR/100 kg —
0406 10 20 9900 A00 EUR/100 kg —
0406 20 90 9100 A00 EUR/100 kg —
0406 20 90 9913 L03 EUR/100 kg —

L04 EUR/100 kg 61,46
400 EUR/100 kg 17,96
A01 EUR/100 kg 61,46

0406 20 90 9915 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 81,13
400 EUR/100 kg 23,93
A01 EUR/100 kg 81,13

0406 20 90 9917 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 86,20
400 EUR/100 kg 25,44
A01 EUR/100 kg 86,20

0406 20 90 9919 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 96,33
400 EUR/100 kg 28,38
A01 EUR/100 kg 96,33

0406 20 90 9990 A00 EUR/100 kg —
0406 30 31 9710 L03 EUR/100 kg —

L04 EUR/100 kg 8,10
400 EUR/100 kg —
A01 EUR/100 kg 15,17

0406 30 31 9730 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 11,87
400 EUR/100 kg —
A01 EUR/100 kg 22,26

0406 30 31 9910 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 8,10
400 EUR/100 kg —
A01 EUR/100 kg 15,17

0406 30 31 9930 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 11,87
400 EUR/100 kg —
A01 EUR/100 kg 22,26

0406 30 31 9950 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 17,26
400 EUR/100 kg —
A01 EUR/100 kg 32,38

0406 30 39 9500 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 11,87
400 EUR/100 kg —
A01 EUR/100 kg 22,26

0406 30 39 9700 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 17,26
400 EUR/100 kg —
A01 EUR/100 kg 32,38

0406 30 39 9930 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 17,26
400 EUR/100 kg —
A01 EUR/100 kg 32,38

0406 30 39 9950 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 19,53
400 EUR/100 kg —
A01 EUR/100 kg 36,60

0406 30 90 9000 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 20,48
400 EUR/100 kg —
A01 EUR/100 kg 38,40

0406 40 50 9000 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 94,14
400 EUR/100 kg —
A01 EUR/100 kg 94,14

0406 40 90 9000 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 96,66
400 EUR/100 kg —
A01 EUR/100 kg 96,66

0406 90 13 9000 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 106,29
400 EUR/100 kg 34,20
A01 EUR/100 kg 121,71

0406 90 15 9100 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 109,84
400 EUR/100 kg 35,25
A01 EUR/100 kg 125,77

0406 90 17 9100 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 109,84
400 EUR/100 kg 35,25
A01 EUR/100 kg 125,77

0406 90 21 9900 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 107,63
400 EUR/100 kg 25,29
A01 EUR/100 kg 122,94

0406 90 23 9900 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 94,51
400 EUR/100 kg —
A01 EUR/100 kg 108,69

0406 90 25 9900 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 93,89
400 EUR/100 kg —
A01 EUR/100 kg 107,52
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Code produit Destination Unité de mesure Montant
des restitutionsCode produit Destination Unité de mesure Montant

des restitutions

0406 90 27 9900 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 85,04
400 EUR/100 kg —
A01 EUR/100 kg 97,38

0406 90 31 9119 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 78,15
400 EUR/100 kg 14,50
A01 EUR/100 kg 89,64

0406 90 33 9119 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 78,15
400 EUR/100 kg 14,50
A01 EUR/100 kg 89,64

0406 90 33 9919 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 71,43
400 EUR/100 kg —
A01 EUR/100 kg 82,21

0406 90 33 9951 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 72,14
400 EUR/100 kg —
A01 EUR/100 kg 82,27

0406 90 35 9190 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 110,56
400 EUR/100 kg 34,88
A01 EUR/100 kg 127,15

0406 90 35 9990 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 110,56
400 EUR/100 kg 22,80
A01 EUR/100 kg 127,15

0406 90 37 9000 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 106,29
400 EUR/100 kg 34,20
A01 EUR/100 kg 121,71

0406 90 61 9000 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 117,14
400 EUR/100 kg 32,46
A01 EUR/100 kg 135,59

0406 90 63 9100 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 116,53
400 EUR/100 kg 36,31
A01 EUR/100 kg 134,46

0406 90 63 9900 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 112,03
400 EUR/100 kg 27,77
A01 EUR/100 kg 129,88

0406 90 69 9100 A00 EUR/100 kg —
0406 90 69 9910 L03 EUR/100 kg —

L04 EUR/100 kg 112,03
400 EUR/100 kg 27,77
A01 EUR/100 kg 129,88

0406 90 73 9900 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 97,56
400 EUR/100 kg 29,89
A01 EUR/100 kg 111,82

0406 90 75 9900 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 98,22
400 EUR/100 kg 12,61
A01 EUR/100 kg 113,03

0406 90 76 9300 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 88,57
400 EUR/100 kg —
A01 EUR/100 kg 101,43

0406 90 76 9400 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 99,20
400 EUR/100 kg 13,13
A01 EUR/100 kg 113,61

0406 90 76 9500 L03 EUR/100 kg —

L04 EUR/100 kg 94,38
400 EUR/100 kg 13,13
A01 EUR/100 kg 107,15

0406 90 78 9100 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 91,53
400 EUR/100 kg —
A01 EUR/100 kg 106,96

0406 90 78 9300 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 97,04
400 EUR/100 kg —
A01 EUR/100 kg 110,84

0406 90 78 9500 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 96,13
400 EUR/100 kg —
A01 EUR/100 kg 109,15

0406 90 79 9900 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 78,47
400 EUR/100 kg —
A01 EUR/100 kg 90,23

0406 90 81 9900 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 99,20
400 EUR/100 kg 27,02
A01 EUR/100 kg 113,61

0406 90 85 9930 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 107,14
400 EUR/100 kg 33,67
A01 EUR/100 kg 123,32

0406 90 85 9970 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 98,22
400 EUR/100 kg 29,46
A01 EUR/100 kg 113,03

0406 90 85 9999 A00 EUR/100 kg —
0406 90 86 9100 A00 EUR/100 kg —
0406 90 86 9200 L03 EUR/100 kg —

L04 EUR/100 kg 90,13
400 EUR/100 kg 17,68
A01 EUR/100 kg 106,94

0406 90 86 9300 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 91,43
400 EUR/100 kg 19,38
A01 EUR/100 kg 108,06

0406 90 86 9400 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 97,13
400 EUR/100 kg 21,93
A01 EUR/100 kg 113,61

0406 90 86 9900 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 107,14
400 EUR/100 kg 25,67
A01 EUR/100 kg 123,32

0406 90 87 9100 A00 EUR/100 kg —
0406 90 87 9200 L03 EUR/100 kg —

L04 EUR/100 kg 75,11
400 EUR/100 kg 15,81
A01 EUR/100 kg 89,10

0406 90 87 9300 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 83,95
400 EUR/100 kg 17,85
A01 EUR/100 kg 99,25

0406 90 87 9400 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 86,15
400 EUR/100 kg 19,55
A01 EUR/100 kg 100,75

0406 90 87 9951 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 97,43
400 EUR/100 kg 27,03
A01 EUR/100 kg 111,58
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Code produit Destination Unité de mesure Montant
des restitutionsCode produit Destination Unité de mesure Montant

des restitutions

0406 90 87 9971 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 97,43
400 EUR/100 kg 21,93
A01 EUR/100 kg 111,58

0406 90 87 9972 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 41,51
400 EUR/100 kg —
A01 EUR/100 kg 47,73

0406 90 87 9973 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 95,66
400 EUR/100 kg 15,39
A01 EUR/100 kg 109,55

0406 90 87 9974 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 103,82

400 EUR/100 kg 15,39
A01 EUR/100 kg 118,38

0406 90 87 9975 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 105,90
400 EUR/100 kg 20,40
A01 EUR/100 kg 119,70

0406 90 87 9979 L03 EUR/100 kg —
L04 EUR/100 kg 94,51
400 EUR/100 kg 15,39
A01 EUR/100 kg 108,69

0406 90 88 9100 A00 EUR/100 kg —
0406 90 88 9300 L03 EUR/100 kg —

L04 EUR/100 kg 74,16
400 EUR/100 kg 19,38
A01 EUR/100 kg 87,34

NB: Les codes des produits ainsi que les codes des destinations série «A» sont définis au règlement (CEE) no 3846/87 de la Commission (JO L 366 du
24.12.1987, p. 1), modifié.
Les codes des destinations numériques sont définis au règlement (CE) no 2020/2001 de la Commission (JO L 273 du 16.10.2001, p. 6).

Les autres destinations sont définies comme suit:
L03 regroupe les destinations Ceuta, Melilla, Islande, Norvège, Suisse, Liechtenstein, Andorre, Gibraltar, Saint-Siège (forme usuelle: le Vatican),

Malte, Turquie, Estonie, Lettonie, Lituanie, Pologne, République tchèque, Slovaquie, Hongrie, Roumanie, Bulgarie, Canada, Chypre, Australie et
Nouvelle-Zélande.

L04 regroupe les destinations Albanie, Slovénie, Croatie, Bosnie-et-Herzégovine, Yougoslavie et ancienne République yougoslave de Macédoine.
L05 regroupe toutes destinations à l'exception de la Pologne, de l'Estonie, de la Lettonie, de la Lituanie, de la Hongrie et des États-Unis

d'Amérique.
L06 regroupe toutes destinations à l'exception de l'Estonie, de la Lettonie, de la Lituanie, de la Hongrie et des Etats Unis d'Amérique.
970 comprend les exportations visées au règlement (CE) no 800/1999 de la Commission, (JO L 102 du 17.4.1999, p. 11), article 36,
paragraphe 1, points a) et c), et article 44, paragraphe 1, points a) et b), et des exportations effectuées sur base des contrats avec des forces armées
stationnées sur le territoire d'un État membre et qui ne relèvent pas de son drapeau.



RÈGLEMENT (CE) No 1388/2002 DE LA COMMISSION
du 30 juillet 2002

modifiant les restitutions à l’exportation du sucre blanc et du sucre brut en l’état

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1260/2001 du Conseil du 19 juin 2001
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
sucre (1), modifié par le règlement (CE) no 680/2002 de la
Commission (2), et notamment son article 27, paragraphe 5,
troisième alinéa,

considérant ce qui suit:

(1) Les restitutions applicables à l’exportation pour le sucre
blanc et le sucre brut ont été fixées par le règlement (CE)
no 1307/2002 de la Commission (3), modifié par le règle-
ment (CE) no 1349/2002 (4).

(2) L’application des modalités rappelées dans le règlement
(CE) no 1307/2002, aux données dont la Commission a
connaissance conduit à modifier les restitutions à l’expor-

tation actuellement en vigueur, conformément à l’annexe
du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les restitutions à l’exportation des produits visés à l’article 1er,
paragraphe 1, point a), du règlement (CE) no 1260/2001, en
l’état et non dénaturés, fixées à l’annexe du règlement (CE) no

1307/2002, sont modifiées conformément aux montants repris
en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er août 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 30 juillet 2002.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 30 juillet 2002 modifiant les restitutions à l'exportation du sucre blanc et du
sucre brut en l'état

Code des produits Destination Unité de mesure Montant des restitutions

1701 11 90 9100 A00 EUR/100 kg 40,06 (1)
1701 11 90 9910 A00 EUR/100 kg 40,06 (1)
1701 11 90 9950 A00 EUR/100 kg (2)
1701 12 90 9100 A00 EUR/100 kg 40,06 (1)
1701 12 90 9910 A00 EUR/100 kg 40,06 (1)
1701 12 90 9950 A00 EUR/100 kg (2)
1701 91 00 9000 A00 EUR/1 % de saccharose × 100 kg

produit net
0,4355

1701 99 10 9100 A00 EUR/100 kg 43,55
1701 99 10 9910 A00 EUR/100 kg 43,55
1701 99 10 9950 A00 EUR/100 kg 43,55
1701 99 90 9100 A00 EUR/1 % de saccharose × 100 kg

produit net
0,4355

(1) Le présent montant est applicable au sucre brut d'un rendement de 92 %. Si le rendement du sucre brut exporté s'écarte de 92 %, le
montant de la restitution applicable est calculé conformément aux dispositions de l'article 28, paragraphe 4, du règlement (CE) no

1260/2001 du Conseil.
(2) Fixation suspendue par le règlement (CEE) no 2689/85 de la Commission (JO L 255 du 26.9.1985, p. 12), modifié par le règlement (CEE)

no 3251/85 (JO L 309 du 21.11.1985, p. 14).

NB: Les codes des produits ainsi que les codes des destinations série «A» sont définis au règlement (CEE) no 3846/87 de la
Commission (JO L 366 du 24.12.1987, p. 1), modifié.
Les codes des destinations numériques sont définis au règlement (CE) no 2020/2001 de la Commission (JO L 273 du
16.10.2001, p. 6).



RÈGLEMENT (CE) No 1389/2002 DE LA COMMISSION
du 30 juillet 2002

fixant les restitutions à l’exportation, en l’état, pour les sirops et certains autres produits du secteur
du sucre

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1260/2001 du Conseil du 19 juin 2001
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
sucre (1), modifié par le règlement (CE) no 680/2002 de la
Commission (2), et notamment son article 27, paragraphe 5,
deuxième alinéa,

considérant ce qui suit:

(1) En vertu de l’article 27 du règlement (CE) no 1260/2001,
la différence entre les cours ou les prix sur le marché
mondial des produits visés à l’article 1er, paragraphe 1,
point d), dudit règlement et les prix de ces produits dans
la Communauté peut être couverte par une restitution à
l’exportation.

(2) Conformément à l’article 3 du règlement (CE) no 2135/
95 de la Commission du 7 septembre 1995 concernant
les modalités d’application de l’octroi des restitutions à
l’exportation dans le secteur du sucre (3), la restitution
pour 100 kilogrammes des produits visés à l’article 1er,
paragraphe 1, point d), du règlement (CE) no 1260/2001
et faisant l’objet d’une exportation est égale au montant
de base multiplié par la teneur en saccharose augmentée,
le cas échéant, de la teneur en d’autres sucres convertis
en saccharose. Cette teneur en saccharose, constatée
pour le produit en cause, est déterminée conformément
aux dispositions de l’article 3 du règlement (CE) no 2135/
95.

(3) Aux termes de l’article 30, paragraphe 3, du règlement
(CE) no 1260/2001, le montant de base de la restitution
pour le sorbose exporté en l’état doit être égal au
montant de base de la restitution, diminué du centième
de la restitution à la production valable, en vertu du
règlement (CE) no 1265/2001 de la Commission du 27
juin 2001 établissant les modalités d’application du
règlement (CE) no 1260/2001 du Conseil en ce qui
concerne l’octroi de la restitution à la production pour
certains produits du secteur du sucre utilisés dans l’indus-
trie chimique (4), pour les produits énumérés à l’annexe
de ce dernier règlement.

(4) Aux termes de l’article 30, paragraphe 1, du règlement
(CE) no 1260/2001 pour les autres produits visés à

l’article 1er, paragraphe 1, point d), dudit règlement,
exportés en l’état, le montant de base de la restitution
doit être égal au centième d’un montant établi, compte
tenu, d’une part, de la différence entre le prix d’interven-
tion pour le sucre blanc valable pour les zones non défi-
citaires de la Communauté, durant le mois pour lequel
est fixé le montant de base, et les cours ou prix du sucre
blanc constatés sur le marché mondial et, d’autre part, de
la nécessité d’établir un équilibre entre l’utilisation des
produits de base de la Communauté en vue de l’exporta-
tion de produits de transformation à destination des pays
tiers et l’utilisation des produits de ces pays admis au
trafic de perfectionnement.

(5) Aux termes de l’article 30, paragraphe 4, du règlement
(CE) no 1260/2001, l’application du montant de base
peut être limitée à certains des produits visés à l’article
1er, paragraphe 1, point d), dudit règlement.

(6) En vertu de l’article 27 du règlement (CE) no 1260/2001,
une restitution peut être prévue à l’exportation en l’état
des produits visés à l’article 1er, paragraphe 1, points f),
g) et h), dudit règlement. Le niveau de la restitution doit
être déterminé pour 100 kilogrammes de matière sèche,
compte tenu notamment de la restitution applicable à
l’exportation des produits relevant du code NC
1702 30 91, de la restitution applicable à l’exportation
des produits visés à l’article 1er, paragraphe 1, point d),
du règlement (CE) no 1260/2001 et des aspects écono-
miques des exportations envisagées. Pour les produits
visés aux points f) et g) dudit paragraphe 1, la restitution
n’est octroyée qu’aux produits répondant aux conditions
figurant à l’article 5 du règlement (CE) no 2135/95 et
pour les produits visés au point h), la restitution n’est
octroyée qu’aux produits répondant aux conditions figu-
rant à l’article 6 du règlement (CE) no 2135/95.

(7) Les restitutions visées ci-avant doivent être fixées chaque
mois. Elles peuvent être modifiées dans l’intervalle.

(8) L’application de ces modalités conduit à fixer les restitu-
tions pour les produits en cause aux montants indiqués à
l’annexe du présent règlement.

(9) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l’avis du comité de gestion du sucre,
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A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les restitutions à accorder lors de l’exportation, en l’état, des produits visés à l’article 1er, paragraphe 1,
points d), f), g) et h), du règlement (CE) no 1260/2001 sont fixées comme indiqué en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er août 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 30 juillet 2002.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 30 juillet 2002 fixant les restitutions à l'exportation, en l'état, pour les sirops
et certains autres produits du secteur du sucre

Code produit Destination Unité de mesure Montant de la restitution

1702 40 10 9100 A00 EUR/100 kg de matière sèche 43,55 (2)
1702 60 10 9000 A00 EUR/100 kg de matière sèche 43,55 (2)
1702 60 80 9100 A00 EUR/100 kg de matière sèche 82,75 (4)

1702 60 95 9000 A00 EUR/1 % de saccharose × 100 kg
produit net

0,4355 (1)

1702 90 30 9000 A00 EUR/100 kg de matière sèche 43,55 (2)

1702 90 60 9000 A00 EUR/1 % de saccharose × 100 kg
produit net

0,4355 (1)

1702 90 71 9000 A00 EUR/1 % de saccharose × 100 kg
produit net

0,4355 (1)

1702 90 99 9900 A00 EUR/1 % de saccharose × 100 kg
produit net

0,4355 (1) (3)

2106 90 30 9000 A00 EUR/100 kg de matière sèche 43,55 (2)

2106 90 59 9000 A00 EUR/1 % de saccharose × 100 kg
produit net

0,4355 (1)

(1) Le montant de base n'est pas applicable aux sirops d'une pureté inférieure à 85 % [règlement (CE) no 2135/95]. La teneur en saccharose
est déterminée conformément à l'article 3 du règlement (CE) no 2135/95.

(2) Applicable uniquement aux produits visés à l'article 5 du règlement (CE) no 2135/95.
(3) Le montant de base n'est pas applicable au produit défini au point 2 de l'annexe du règlement (CEE) no 3513/92 (JO L 355 du 5.12.1992,

p. 12).
(4) Applicable uniquement aux produits visés à l'article 6 du règlement (CE) no 2135/95.

NB: Les codes des produits ainsi que les codes des destinations série «A» sont définis au règlement (CEE) no 3846/87 de la
Commission (JO L 366 du 24.12.1987, p. 1), modifié.
Les codes des destinations numériques sont définis au règlement (CE) no 2020/2001 de la Commission (JO L 273 du
16.10.2001, p. 6).



RÈGLEMENT (CE) No 1390/2002 DE LA COMMISSION
du 30 juillet 2002

fixant la restitution à la production pour le sucre blanc utilisé par l’industrie chimique

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1260/2001 du Conseil du 19 juin 2001
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
sucre (1), modifié par le règlement (CE) no 680/2002 de la
Commission (2), et notamment son article 7,
paragraphe 5,

considérant ce qui suit:

(1) L’article 7, paragraphe 3, du règlement (CE) no 1260/
2001 prévoit qu’il peut être décidé d’accorder des restitu-
tions à la production pour les produits visés en son
article 1er, paragraphe 1, points a) et f), pour les sirops
visés au point d) du même paragraphe, ainsi que pour le
fructose chimiquement pur (levulose) relevant du code
NC 1702 50 00 en tant que produit intermédiaire, et se
trouvant dans une des situations visées à l’article 23,
paragraphe 2, du traité, qui sont utilisés dans la fabrica-
tion de certains produits de l’industrie chimique.

(2) Le règlement (CE) no 1265/2001 de la Commission du
27 juin 2001 établissant les modalités d’application du
règlement (CE) no 1260/2001 du Conseil en ce qui
concerne l’octroi de la restitution à la production pour
certains produits du secteur du sucre utilisés dans l’indus-
trie chimique (3), a déterminé les règles pour l’établisse-
ment des restitutions à la production, de même que les
produits chimiques dont la fabrication permet l’octroi
d’une restitution à la production pour les produits de
base en cause mis en œuvre pour cette fabrication. Les
articles 5, 6 et 7 du règlement (CE) no 1265/2001
prévoient que la restitution à la production valable, pour
le sucre brut, les sirops de saccharose et l’isoglucose en
l’état, est dérivée dans des conditions propres à chacun
de ces produits de base de la restitution fixée pour le
sucre blanc.

(3) L’article 9 du règlement (CE) no 1265/2001 dispose que
la restitution à la production pour le sucre blanc est fixée
mensuellement pour les périodes commençant le 1er de
chaque mois. Elle peut être modifiée dans l’intervalle si
les prix du sucre communautaire et/ou du sucre sur le
marché mondial changent de manière significative.
L’application des dispositions précitées conduit à fixer la
restitution à la production comme indiqué à l’article 1er

pour la période y figurant.

(4) Par suite de la modification de la définition du sucre
blanc et du sucre brut visée à l’article 1er, paragraphe 2,
points a) et b), du règlement (CE) no 1260/2001, les
sucres aromatisées ou additionnés de colorants ou
d’autres substances ne sont plus considérés comme rele-
vant de ces définitions et ainsi ils sont à considérer
comme «autres sucres». Toutefois, aux termes de l’article
1er du règlement (CE) no 1265/2001, ils ont droit en tant
que produits de base à la restitution à la production. Il y
a lieu dès lors de prévoir, pour l’établissement de la resti-
tution à la production applicable à ces produits, une
méthode de calcul par référence à leur teneur en saccha-
rose.

(5) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l’avis du comité du sucre,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

La restitution à la production pour le sucre blanc visée à l’article
4 du règlement (CE) no 1265/2001 est fixée par 100 kilo-
grammes net à 41,310 euros.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er août 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 30 juillet 2002.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 1391/2002 DE LA COMMISSION
du 30 juillet 2002

fixant le prix du marché mondial du coton non égrené

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le protocole no 4 concernant le coton, annexé à l’acte d’adhé-
sion de la Grèce, modifié en dernier lieu par le règlement (CE)
no 1050/2001 du Conseil (1),

vu le règlement (CE) no 1051/2001 du Conseil du 22 mai 2001
relatif à l’aide à la production de coton (2), et notamment son
article 4,

considérant ce qui suit:

(1) Suivant l’article 4 du règlement (CE) no 1051/2001, un
prix du marché mondial du coton non égrené est déter-
miné périodiquement à partir du prix du marché
mondial constaté pour le coton égrené en tenant compte
du rapport historique entre le prix retenu pour le coton
égrené et celui calculé pour le coton non égrené. Ce
rapport historique a été établi à l’article 2, paragraphe 2,
du règlement (CE) no 1591/2001 de la Commission du 2
août 2001, portant modalités d’application du régime
d’aide pour le coton (3). Dans le cas où le prix du marché
mondial ne peut pas être ainsi déterminé, ce prix est
établi sur la base du dernier prix déterminé.

(2) Aux termes de l’article 5 du règlement (CE) no 1051/
2001, le prix du marché mondial du coton non égrené
est déterminé pour un produit répondant à certaines
caractéristiques et en tenant compte des offres et des
cours les plus favorables sur le marché mondial entre
ceux qui sont considérés comme représentatifs de la

tendance réelle du marché. Aux fins de cette détermina-
tion, il est tenu compte d’une moyenne des offres et des
cours constatés sur une ou plusieurs bourses euro-
péennes représentatives pour un produit rendu caf dans
un port situé dans la Communauté et provenant de diffé-
rents pays fournisseurs considérés comme étant les plus
représentatifs pour le commerce international. Toutefois,
des adaptations de ces critères pour la détermination du
prix du marché mondial du coton égrené sont prévues
pour tenir compte des différences justifiées par la qualité
du produit livré ou par la nature des offres et des cours.
Ces adaptations sont fixées à l’article 3, paragraphe 2, du
règlement (CE) no 1591/2001.

(3) L’application des critères visés ci-dessus conduit à fixer le
prix du marché mondial du coton non égrené au niveau
indiqué ci-après,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le prix du marché mondial du coton non égrené, visé à l’article
4 du règlement (CE) no 1051/2001, est fixé à 24,077 EUR/
100 kg.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 31 juillet 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 30 juillet 2002.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l’agriculture
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DIRECTIVE 2002/58/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL
du 12 juillet 2002

concernant le traitement des données à caractère personnel et la protection de la vie privée dans le
secteur des communications électroniques (directive vie privée et communications électroniques)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 95,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l’avis du Comité économique et social (2),

après consultation du Comité des régions,

statuant conformément à la procédure visée à l’article 251 du
traité (3),

considérant ce qui suit:

(1) La directive 95/46/CE du Parlement européen et du
Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection des
personnes physiques à l’égard du traitement des données
à caractère personnel et à la libre circulation de ces
données (4) exige que les États membres protègent les
droits et les libertés des personnes physiques à l’égard du
traitement des données à caractère personnel, et notam-
ment le droit au respect de leur vie privée, afin d’assurer
la libre circulation des données à caractère personnel
dans la Communauté.

(2) La présente directive vise à respecter les droits fonda-
mentaux et observe les principes reconnus notamment
par la charte des droits fondamentaux de l’Union euro-
péenne. En particulier, elle vise à garantir le plein respect
des droits exposés aux articles 7 et 8 de cette charte.

(3) La confidentialité des communications est garantie en
conformité avec les instruments internationaux relatifs
aux droits de l’homme, notamment la convention euro-
péenne de sauvegarde des droits de l’homme et des
libertés fondamentales et les constitutions des États
membres.

(4) La directive 97/66/CE du Parlement européen et du
Conseil du 15 décembre 1997 concernant le traitement
des données à caractère personnel et la protection de la
vie privée dans le secteur des télécommunications (5) a
traduit les principes définis dans la directive 95/46/CE en
règles spécifiques applicables au secteur des télécommu-
nications. La directive 97/66/CE doit être adaptée à l’évo-
lution des marchés et des technologies des services de
communications électroniques afin de garantir un niveau
égal de protection des données à caractère personnel et
de la vie privée aux utilisateurs de services de communi-
cations électroniques accessibles au public, indépendam-

ment des technologies utilisées. Il convient, par consé-
quent, que ladite directive soit abrogée et remplacée par
la présente directive.

(5) De nouvelles technologies numériques avancées qui
posent des exigences spécifiques concernant la protec-
tion des données à caractère personnel et de la vie privée
des utilisateurs sont actuellement introduites dans les
réseaux publics de communications de la Communauté.
Le développement de la société de l’information se carac-
térise par l’introduction de nouveaux services de commu-
nications électroniques. L’accès aux réseaux mobiles
numériques s’est ouvert à un large public, à des condi-
tions abordables. Ces réseaux numériques offrent de
grandes capacités et de vastes possibilités pour le traite-
ment des données à caractère personnel. Le succès du
développement transfrontalier de ces services dépend en
partie de la confiance qu’auront les utilisateurs que ces
services ne porteront pas atteinte à leur vie privée.

(6) L’Internet bouleverse les structures commerciales tradi-
tionnelles en offrant une infrastructure mondiale
commune pour la fourniture de toute une série de
services de communications électroniques. Les services
de communications électroniques accessibles au public
sur l’Internet ouvrent de nouvelles possibilités aux utilisa-
teurs, mais présentent aussi de nouveaux dangers pour
leurs données à caractère personnel et leur vie privée.

(7) Dans le cas des réseaux publics de communications, il
convient d’adopter des dispositions législatives, réglemen-
taires et techniques spécifiques afin de protéger les droits
et les libertés fondamentaux des personnes physiques et
les intérêts légitimes des personnes morales, notamment
eu égard à la capacité accrue de stockage et de traitement
automatisés de données relatives aux abonnés et aux
utilisateurs.

(8) Il convient d’harmoniser les dispositions législatives,
réglementaires et techniques adoptées par les États
membres en ce qui concerne la protection des données à
caractère personnel, de la vie privée et des intérêts légi-
times des personnes morales dans le secteur des commu-
nications électroniques afin d’éviter de créer des obstacles
au marché intérieur des communications électroniques
conformément à l’article 14 du traité. L’harmonisation
devrait être limitée aux exigences nécessaires pour
garantir que la promotion et le développement de
nouveaux services et réseaux de communications électro-
niques entre États membres ne sont pas entravés.
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(9) Les États membres, les fournisseurs et les utilisateurs
concernés, ainsi que les institutions communautaires
compétentes, devraient coopérer à la conception et au
développement des technologies pertinentes lorsque cela
est nécessaire pour mettre en œuvre les garanties prévues
par la présente directive, en tenant particulièrement
compte des objectifs qui consistent à réduire au
minimum le traitement des données à caractère
personnel et à utiliser des données anonymes ou pseudo-
nymes lorsque c’est possible.

(10) Dans le secteur des communications électroniques, la
directive 95/46/CE est applicable notamment à tous les
aspects de la protection des droits et libertés fondamen-
taux qui n’entrent pas expressément dans le cadre de la
présente directive, y compris les obligations auxquelles
est soumis le responsable du traitement des données à
caractère personnel et les droits individuels. La directive
95/46/CE s’applique aux services de communications
électroniques non publics.

(11) À l’instar de la directive 95/46/CE, la présente directive
ne traite pas des questions de protection des droits et
libertés fondamentaux liées à des activités qui ne sont
pas régies par le droit communautaire. Elle ne modifie
donc pas l’équilibre existant entre le droit des personnes
à une vie privée et la possibilité dont disposent les États
membres de prendre des mesures telles que celles visées
à l’article 15, paragraphe 1, de la présente directive,
nécessaires pour la protection de la sécurité publique, de
la défense, de la sûreté de l’État (y compris la prospérité
économique de l’État lorsqu’il s’agit d’activités liées à la
sûreté de l’État) et de l’application du droit pénal. Par
conséquent, la présente directive ne porte pas atteinte à
la faculté des États membres de procéder aux intercep-
tions légales des communications électroniques ou
d’arrêter d’autres mesures si cela s’avère nécessaire pour
atteindre l’un quelconque des buts précités, dans le
respect de la convention européenne de sauvegarde des
droits de l’homme et des libertés fondamentales, telle
qu’interprétée par la Cour européenne des droits de
l’homme dans ses arrêts. Lesdites mesures doivent être
appropriées, rigoureusement proportionnées au but
poursuivi et nécessaires dans une société démocratique.
Elles devraient également être subordonnées à des garan-
ties appropriées, dans le respect de la convention euro-
péenne de sauvegarde des droits de l’homme et des
libertés fondamentales.

(12) Les abonnés à un service de communications électroni-
ques accessible au public peuvent être des personnes
physiques ou des personnes morales. En complétant la
directive 95/46/CE, la présente directive vise à protéger
les droits fondamentaux des personnes physiques et en
particulier le droit au respect de leur vie privée, ainsi que
les intérêts légitimes des personnes morales. La présente
directive ne comporte aucune obligation pour les États
membres d’étendre l’application de la directive 95/46/CE
à la protection des intérêts légitimes des personnes
morales, qui est garantie dans le cadre de la législation
communautaire et nationale en vigueur.

(13) La relation contractuelle entre un abonné et un fournis-
seur de services peut prévoir un paiement périodique ou
un versement unique pour le service fourni ou à fournir.
Les cartes de prépaiement sont également considérées
comme un contrat.

(14) Par «données de localisation», on peut entendre la lati-
tude, la longitude et l’altitude du lieu où se trouve l’équi-
pement terminal de l’utilisateur, la direction du mouve-
ment, le degré de précision quant aux informations sur
la localisation, l’identification de la cellule du réseau où
se situe, à un moment donné, l’équipement terminal, ou
encore le moment auquel l’information sur la localisation
a été enregistrée.

(15) Une communication peut inclure toute information
consistant en une dénomination, un nombre ou une
adresse, fournie par celui qui émet la communication ou
celui qui utilise une connexion pour effectuer la commu-
nication. Les données relatives au trafic peuvent inclure
toute traduction de telles informations effectuée par le
réseau par lequel la communication est transmise en vue
d’effectuer la transmission. Les données relatives au trafic
peuvent, entre autres, comporter des données concernant
le routage, la durée, le moment ou le volume d’une
communication, le protocole de référence, l’emplacement
des équipements terminaux de l’expéditeur ou du desti-
nataire, le réseau de départ ou d’arrivée de la communi-
cation, ou encore le début, la fin ou la durée d’une
connexion. Elles peuvent également représenter le format
dans lequel la communication a été acheminée par le
réseau.

(16) Les informations qui font partie d’un service de radiodif-
fusion fourni sur un réseau public de communications le
sont à l’intention d’un nombre virtuellement illimité
d’auditeurs et/ou de téléspectateurs et ne constituent pas
une communication au sens de la présente directive. Par
contre, lorsqu’il est possible d’identifier l’abonné ou utili-
sateur individuel qui reçoit ces informations, comme, par
exemple, dans le cas de la fourniture de services vidéo à
la demande, les informations acheminées s’inscrivent
dans la définition de «communication» au sens de la
présente directive.

(17) Aux fins de la présente directive, le consentement d’un
utilisateur ou d’un abonné, que ce dernier soit une
personne physique ou morale, devrait avoir le même
sens que le consentement de la personne concernée tel
que défini et précisé davantage par la directive 95/46/CE.
Le consentement peut être donné selon toute modalité
appropriée permettant à l’utilisateur d’indiquer ses
souhaits librement, de manière spécifique et informée, y
compris en cochant une case lorsqu’il visite un site
Internet.

(18) Les services à valeur ajoutée peuvent, par exemple,
comprendre des conseils sur les forfaits tarifaires les plus
avantageux ou sur le guidage routier, des informations
sur l’état de la circulation, des prévisions météorolo-
giques ou des informations touristiques.

(19) L’application de certaines exigences relatives à la présen-
tation et à la restriction de l’identification des lignes
appelante et connectée et au renvoi d’appel automatique
vers des lignes d’abonné connectées à des centraux
analogiques ne devrait pas être rendue obligatoire dans
les cas spécifiques où une telle application s’avérerait
techniquement impossible ou exigerait un effort écono-
mique disproportionné. Il est important que les parties
intéressées soient informées de ces cas et les États
membres devraient donc les communiquer à la Commis-
sion.
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(20) Il convient que les fournisseurs de services prennent les
mesures appropriées pour assurer la sécurité de leurs
services, le cas échéant conjointement avec le fournisseur
du réseau, et informent les abonnés des risques particu-
liers liés à une violation de la sécurité du réseau. De tels
risques peuvent notamment toucher les services de
communications électroniques fournis par l’intermédiaire
d’un réseau ouvert tel que l’Internet ou la téléphonie
mobile analogique. Il est particulièrement important que
les abonnés et les utilisateurs de ces services soient plei-
nement informés par leur fournisseur de service des
risques existants en matière de sécurité contre lesquels ce
dernier est dépourvu de moyens d’action. Il convient que
les fournisseurs de services qui proposent des services de
communications électroniques accessibles au public sur
l’Internet informent les utilisateurs et les abonnés des
mesures qu’ils peuvent prendre pour sécuriser leurs
communications, par exemple en recourant à des types
spécifiques de logiciels ou de techniques de cryptage.
L’obligation qui est faite à un fournisseur de service
d’informer les abonnés de certains risques en matière de
sécurité ne le dispense pas de prendre immédiatement les
mesures appropriées pour remédier à tout nouveau
risque imprévisible en matière de sécurité et rétablir le
niveau normal de sécurité du service, les frais en étant à
sa seule charge. L’information de l’abonné sur les risques
en matière de sécurité devrait être gratuite, excepté les
frais nominaux qu’un abonné peut être amené à
supporter lorsqu’il reçoit ou collecte des informations,
par exemple en téléchargeant un message reçu par cour-
rier électronique. La sécurité s’apprécie au regard de
l’article 17 de la directive 95/46/CE.

(21) Il convient de prendre des mesures pour empêcher tout
accès non autorisé aux communications afin de protéger
la confidentialité des communications effectuées au
moyen de réseaux publics de communications et de
services de communications électroniques accessibles au
public, y compris de leur contenu et de toute donnée
afférente à ces communications. La législation nationale
de certains États membres interdit uniquement l’accès
non autorisé intentionnel aux communications.

(22) L’interdiction du stockage des communications et des
données relatives au trafic y afférentes par des personnes
autres que les utilisateurs ou sans le consentement de
ceux-ci ne vise pas à interdire tout stockage automatique,
intermédiaire et transitoire de ces informations si ce stoc-
kage a lieu dans le seul but d’effectuer la transmission
dans le réseau de communications électroniques, pour
autant que les informations ne soient pas stockées pour
une durée plus longue que le temps nécessaire à la trans-
mission et à la gestion du trafic et qu’au cours de la
période de stockage la confidentialité des informations
reste garantie. Dans la mesure où l’exige la transmission
plus efficace d’informations accessibles au public à
d’autres destinataires du service à leur demande, la
présente directive ne fait pas obstacle à ce que ces infor-
mations soient stockées plus longtemps, à condition
qu’elles soient accessibles au public en tout état de cause
et sans aucune restriction et que toute donnée concer-
nant les abonnés ou utilisateurs individuels qui les
demandent soit effacée.

(23) La confidentialité des communications devrait également
être assurée dans les transactions commerciales licites.

Au besoin et sous réserve d’une autorisation légale, les
communications peuvent être enregistrées pour servir de
preuve d’une transaction commerciale. La directive 95/
46/CE est applicable en pareil cas. Les parties aux
communications devraient être informées de l’enregistre-
ment avant qu’il n’ait lieu, de la ou des raisons pour
lesquelles la communication est enregistrée et de la durée
du stockage de l’enregistrement. La communication enre-
gistrée devrait être effacée dès que possible et, en tout
état de cause, lors de l’expiration du délai légal de recours
contre la transaction.

(24) L’équipement terminal de l’utilisateur d’un réseau de
communications électroniques ainsi que toute informa-
tion stockée sur cet équipement relèvent de la vie privée
de l’utilisateur, qui doit être protégée au titre de la
convention européenne de sauvegarde des droits de
l’homme et des libertés fondamentales. Or, les logiciels
espions, les pixels invisibles (web bugs), les identificateurs
cachés et les autres dispositifs analogues peuvent péné-
trer dans le terminal de l’utilisateur à son insu afin de
pouvoir accéder à des informations, stocker des informa-
tions cachées ou suivre les activités de l’utilisateur, et
peuvent porter gravement atteinte à la vie privée de ce
dernier. L’utilisation de tels dispositifs ne devrait être
autorisée qu’à des fins légitimes, et en étant portée à la
connaissance de l’utilisateur concerné.

(25) Cependant, les dispositifs de ce type, par exemple des
témoins de connexion (cookies), peuvent constituer un
outil légitime et utile, par exemple pour évaluer l’effica-
cité de la conception d’un site et de la publicité faite pour
ce site, ainsi que pour contrôler l’identité des utilisateurs
effectuant des transactions en ligne. Lorsque des disposi-
tifs du type précité, tels que des témoins de connexion,
sont destinés à des fins légitimes, par exemple faciliter la
fourniture de services de la société de l’information, leur
utilisation devrait être autorisée à condition que les utili-
sateurs se voient donner des informations claires et
précises, conformément à la directive 95/46/CE, sur la
finalité des témoins de connexion ou des dispositifs
analogues de manière à être au courant des informations
placées sur l’équipement terminal qu’ils utilisent. Les
utilisateurs devraient avoir la possibilité de refuser qu’un
témoin de connexion ou un dispositif similaire soit placé
sur leur équipement terminal. Ce point est particulière-
ment important pour les cas où des utilisateurs autres
que l’utilisateur original ont accès à l’équipement
terminal et donc aux données sensibles à caractère privé
qui y sont stockées. L’information relative à l’utilisation
de plusieurs dispositifs à installer sur l’équipement
terminal de l’utilisateur ainsi que le droit de refuser ces
dispositifs peuvent être offerts en une seule fois pendant
une même connexion, et couvrir aussi l’utilisation future
qui pourrait être faite de ces dispositifs durant des
connexions subséquentes. Les méthodes retenues pour
communiquer des informations, offrir un droit de refus
ou solliciter le consentement devraient être les plus
conviviales possibles. L’accès au contenu d’un site spéci-
fique peut être, toutefois, subordonné au fait d’accepter,
en pleine connaissance de cause, l’installation d’un
témoin de connexion ou d’un dispositif analogue, si
celui-ci est utilisé à des fins légitimes.
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(26) Les données relatives aux abonnés qui sont traitées dans
des réseaux de communications électroniques pour
établir des connexions et transmettre des informations
contiennent des informations sur la vie privée des
personnes physiques et touchent au droit au secret de
leur correspondance ainsi qu’aux intérêts légitimes des
personnes morales. Ces données ne peuvent être stockées
que dans la mesure où cela est nécessaire à la fourniture
du service, aux fins de la facturation et des paiements
pour interconnexion, et ce, pour une durée limitée. Tout
autre traitement de ces données que le fournisseur du
service de communications électroniques accessible au
public peut vouloir effectuer pour la commercialisation
des services de communications électroniques ou pour la
fourniture de services à valeur ajoutée ne peut être auto-
risé que si l’abonné a donné son accord sur la base
d’informations précises et complètes fournies par le four-
nisseur du service de communications électroniques
accessible au public sur la nature des autres traitements
qu’il envisage d’effectuer, ainsi que sur le droit de
l’abonné de ne pas donner son consentement à ces traite-
ments ou de retirer son consentement. Il convient égale-
ment d’effacer ou de rendre anonymes les données rela-
tives au trafic utilisées pour la commercialisation de
services de communications ou pour la fourniture de
services à valeur ajoutée, lorsque les services en question
ont été fournis. Il convient que les fournisseurs de
services tiennent toujours leurs abonnés informés des
types de données qu’ils traitent, des finalités de ces traite-
ments et de leur durée.

(27) Le moment exact où s’achève la transmission d’une
communication, au-delà duquel les données relatives au
trafic doivent être effacées sauf à des fins de facturation,
peut dépendre du type de service de communications
électroniques fourni. Ainsi, dans le cas d’un appel par
téléphonie vocale, la transmission cesse dès que l’un ou
l’autre des usagers interrompt la connexion et, dans le
cas d’un courrier électronique, la transmission prend fin
dès que le destinataire récupère le message, généralement
à partir du serveur de son fournisseur de service.

(28) L’obligation d’effacer ou de rendre anonymes les données
relatives au trafic lorsqu’elles ne sont plus nécessaires aux
fins de la transmission d’une communication n’est pas
contradictoire avec les procédures utilisées sur l’Internet,
telles que celle de la mise en antémémoire (caching), dans
le système des noms de domaines, pour les adresses IP
ou pour les liens entre une adresse IP et une adresse
physique, ou l’utilisation d’informations relatives à la
connexion pour contrôler le droit d’accès à des réseaux
ou à des services.

(29) Au besoin, et au cas par cas, le fournisseur d’un service
peut traiter des données relatives au trafic qui concernent
des abonnés ou des utilisateurs s’il s’agit de déceler une
défaillance technique ou une erreur dans la transmission
des communications. Des données relatives au trafic
nécessaires pour la facturation peuvent aussi être traitées
par le fournisseur d’un service s’il s’agit de déceler et de
faire cesser des pratiques frauduleuses consistant à
utiliser le service de communications électroniques sans
le payer.

(30) Les systèmes mis au point pour la fourniture de réseaux
et de services de communications électroniques devraient
être conçus de manière à limiter au strict minimum la
quantité de données personnelles nécessaires. Toute acti-
vité qui s’inscrit dans le cadre de la fourniture d’un
service de communications électroniques et qui va au-
delà de la simple transmission d’une communication ou
de sa facturation devrait se fonder sur des données rela-
tives au trafic globalisées qui ne peuvent pas être attri-
buées à des abonnés ou utilisateurs individuels. Si cette
activité ne peut se fonder sur des données globalisées,
elle devrait être considérée comme un service à valeur
ajoutée, pour lequel le consentement de l’abonné est
nécessaire.

(31) La question de savoir si c’est de l’utilisateur ou de
l’abonné qu’il convient d’obtenir le consentement pour
pouvoir traiter des données à caractère personnel en vue
de fournir un service donné à valeur ajoutée sera fonc-
tion des données à traiter et du type de service à fournir
mais aussi de la possibilité ou non, sur les plans tech-
nique, procédural et contractuel, de distinguer le particu-
lier qui utilise un service de communications électro-
niques de la personne, physique ou morale, qui s’y est
abonnée.

(32) Lorsque le fournisseur d’un service de communications
électroniques ou d’un service à valeur ajoutée fait sous-
traiter le traitement des données à caractère personnel
nécessaires à la fourniture desdits services, cette sous-trai-
tance et le traitement des données qui en découle
devraient respecter intégralement les exigences de la
directive 95/46/CE pour ce qui est des responsables du
contrôle et du traitement des données à caractère
personnel. Lorsque, pour permettre la fourniture d’un
service à valeur ajoutée, des données relatives au trafic
ou à la localisation sont transmises par un fournisseur de
services de communications électroniques à un fournis-
seur de services à valeur ajoutée, les abonnés ou utilisa-
teurs auxquels ces données se rapportent devraient égale-
ment être pleinement informés de cette transmission
avant de consentir ou non au traitement desdites
données.

(33) L’introduction de factures détaillées a amélioré les possi-
bilités offertes à l’abonné pour vérifier l’exactitude des
montants facturés par le fournisseur de service mais elle
risque simultanément de compromettre la vie privée des
utilisateurs de services de communications électroniques
accessibles au public. Par conséquent, pour protéger la
vie privée des utilisateurs, les États membres devraient
encourager la mise au point, dans le domaine des
services de communications électroniques, d’options
telles que de nouvelles formules de paiement permettant
d’accéder de manière anonyme ou strictement privée aux
services de communications électroniques accessibles au
public, par exemple des télécartes et des facilités de paie-
ment par carte de crédit. Aux mêmes fins, les États
membres peuvent inviter les opérateurs à proposer à
leurs abonnés un autre type de facture détaillée sur
laquelle un certain nombre de chiffres des numéros
d’appel ont été supprimés.
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(34) Il est nécessaire, en ce qui concerne l’identification de la
ligne appelante, de protéger le droit qu’a l’auteur d’un
appel d’empêcher la présentation de l’identification de la
ligne à partir de laquelle l’appel est effectué, ainsi que le
droit de la personne appelée de refuser les appels prove-
nant de lignes non identifiées. Dans des cas spécifiques, il
est justifié d’empêcher que la présentation de l’identifica-
tion de la ligne appelante soit supprimée. Certains
abonnés, en particulier les services d’assistance télépho-
niques et les autres organismes similaires, ont intérêt à
garantir l’anonymat de ceux qui les appellent. Il est
nécessaire, en ce qui concerne l’identification de la ligne
connectée, de protéger le droit et l’intérêt légitime qu’a la
personne appelée d’empêcher la présentation de l’identifi-
cation de la ligne à laquelle l’auteur de l’appel est effecti-
vement connecté, en particulier dans le cas d’appels
renvoyés. Il convient que les fournisseurs de services de
communications électroniques accessibles au public
informent leurs abonnés de l’existence, sur le réseau, de
l’identification des lignes appelante et connectée, ainsi
que de tous les services offerts sur la base de l’identifica-
tion des lignes appelante et connectée et des possibilités
offertes en matière de protection de la vie privée. Cela
permettra aux abonnés de choisir en connaissance de
cause, parmi les possibilités qui leur sont offertes en
matière de protection de la vie privée, celles dont ils
souhaiteraient faire usage. Les possibilités qui sont
offertes en matière de protection de la vie privée pour
chaque ligne ne doivent pas nécessairement être dispo-
nibles comme un service automatique du réseau, mais
peuvent être obtenues sur simple demande auprès du
fournisseur du service de communications électroniques
accessible au public.

(35) Dans les réseaux de communications mobiles, des
données de localisation indiquant la position géogra-
phique de l’équipement terminal de l’utilisateur mobile
sont traitées afin de permettre la transmission des
communications. Ces données sont des données relatives
au trafic couvertes par l’article 6 de la présente directive.
Toutefois, les réseaux numériques mobiles peuvent aussi
avoir la capacité de traiter des données de localisation
qui sont plus précises que ne l’exige la transmission des
communications et qui sont utilisées pour la fourniture
de services à valeur ajoutée tels que des services person-
nalisés d’information sur la circulation et de guidage des
conducteurs. Le traitement de ces données en vue de la
fourniture de services à valeur ajoutée ne devrait être
autorisé que lorsque les abonnés ont donné leur consen-
tement. Même dans ce cas, les abonnés devraient
disposer d’un moyen simple pour interdire temporaire-
ment le traitement des données de localisation et ce,
gratuitement.

(36) Les États membres peuvent prévoir une limitation du
droit de l’utilisateur ou de l’abonné à la vie privée en ce
qui concerne l’identification de la ligne appelante lorsque
cela est nécessaire pour déterminer l’origine des appels
malveillants et en ce qui concerne les données d’identifi-
cation et de localisation de la ligne appelante lorsque cela
est nécessaire pour permettre aux services d’urgence
d’intervenir le plus efficacement possible. À ces fins, les
États membres peuvent adopter des mesures spécifiques
autorisant les fournisseurs de services de communica-
tions électroniques à mettre à disposition les données
d’identification et de localisation de la ligne appelante

sans le contentement préalable de l’utilisateur ou de
l’abonné concerné.

(37) Il importe de protéger les abonnés contre toute gêne que
pourrait leur causer le renvoi automatique d’appels par
d’autres personnes. En outre, en pareil cas, les abonnés
doivent pouvoir faire cesser le transfert des appels
renvoyés sur leurs terminaux sur simple demande
adressée au fournisseur du service de communications
électroniques accessible au public.

(38) Les annuaires d’abonnés aux services de communications
électroniques sont largement diffusés et publics. Pour
protéger la vie privée des personnes physiques et l’intérêt
légitime des personnes morales, il importe que l’abonné
soit à même de déterminer si les données à caractère
personnel qui le concernent doivent être publiées dans
un annuaire et, dans l’affirmative, lesquelles de ces
données doivent être rendues publiques. Il convient que
les fournisseurs d’annuaires publics informent les
abonnés qui figureront dans ces annuaires des fins
auxquelles ceux-ci sont établis et de toute utilisation
particulière qui peut être faite des versions électroniques
des annuaires publics, notamment grâce aux fonctions
de recherche intégrées dans le logiciel, telles que les fonc-
tions de recherche inverse qui permettent aux utilisateurs
d’un annuaire de trouver le nom et l’adresse d’un abonné
à partir d’un simple numéro de téléphone.

(39) C’est à la partie qui collecte des données à caractère
personnel auprès d’abonnés que devrait incomber l’obli-
gation d’informer ceux-ci des fins auxquelles sont établis
des annuaires publics comportant des données person-
nelles les concernant. Si ces données peuvent être trans-
mises à un ou plusieurs tiers, l’abonné devrait être
informé de cette possibilité ainsi que des destinataires ou
catégories de destinataires éventuels. Une telle transmis-
sion ne devrait pouvoir se faire que s’il est garanti que
les données ne pourront pas être utilisées à des fins
autres que celles pour lesquelles elles ont été collectées.
Si la partie qui a collecté ces données auprès de l’abonné
ou un tiers quelconque auquel elles ont été transmises
souhaitent les exploiter à d’autres fins, ladite partie ou
ledit tiers devront obtenir une nouvelle fois le consente-
ment de l’abonné.

(40) Il importe de protéger les abonnés contre toute violation
de leur vie privée par des communications non sollicitées
effectuées à des fins de prospection directe, en particulier
au moyen d’automates d’appel, de télécopies et de cour-
riers électroniques, y compris les messages courts (SMS).
Si ces formes de communications commerciales non
sollicitées peuvent être relativement faciles et peu
onéreuses à envoyer, elles peuvent, en revanche imposer
une charge et/ou un coût à leur destinataire. En outre,
dans certains cas, leur volume peut poser un problème
pour les réseaux de communications électroniques et les
équipements terminaux. S’agissant de ces formes de
communications non sollicitées effectuées à des fins de
prospection directe, il est justifié d’exiger de l’expéditeur
qu’il ait obtenu le consentement préalable du destinataire
avant de les lui envoyer. Le marché unique exige une
approche harmonisée à cet égard afin que les entreprises
comme les utilisateurs disposent de règles simples
s’appliquant à l’échelle de la Communauté.
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(41) Dans le cadre d’une relation client-fournisseur existante,
il est raisonnable d’autoriser l’entreprise qui, conformé-
ment à la directive 95/46/CE, a obtenu les coordonnées
électroniques, et exclusivement celle-ci, à exploiter ces
coordonnées électroniques pour proposer au client des
produits ou des services similaires. Il conviendrait,
lorsque des coordonnées électroniques sont recueillies,
que le client soit informé clairement et distinctement sur
leur utilisation ultérieure à des fins de prospection
directe et qu’il lui soit donné la faculté de s’opposer à cet
usage. Il convient de continuer d’offrir cette possibilité
lors de chaque message de prospection directe ultérieur,
et ce, sans frais, hormis les coûts liés à la transmission
du refus.

(42) Il existe d’autres formes de prospection directe qui sont
plus onéreuses pour l’expéditeur et n’imposent aucune
charge financière à l’abonné ou à l’utilisateur, tels que les
appels téléphoniques personnels, et qui pourraient justi-
fier l’établissement d’un système permettant aux abonnés
et aux utilisateurs d’indiquer qu’ils ne souhaitent pas
recevoir de tels appels. Afin de ne pas abaisser les
niveaux existants de protection de la vie privée, il
conviendrait néanmoins que les États membres soient
autorisés à maintenir en vigueur les systèmes nationaux
et à n’autoriser que les appels destinés à des abonnés ou
utilisateurs qui ont donné leur consentement préalable.

(43) Afin de faciliter la mise en œuvre effective des règles
communautaires relatives aux messages de prospection
directe non sollicités, il importe d’interdire d’émettre des
messages non sollicités à des fins de prospection directe
sous une fausse identité, une fausse adresse de réponse
ou un faux numéro.

(44) Certains systèmes de messagerie électronique permettent
aux abonnés de visualiser le nom de l’expéditeur et
l’objet d’un message électronique, ainsi que d’effacer le
message sans devoir télécharger le reste du contenu dudit
message ou d’une quelconque pièce jointe, ce qui réduit
les coûts que pourrait engendrer le téléchargement d’un
courrier électronique non sollicité ou d’une de ses pièces
jointes. Dans certains cas, de telles modalités peuvent
continuer de s’avérer utiles en tant qu’outil complémen-
taire des exigences générales énoncées par la présente
directive.

(45) La présente directive est sans préjudice des dispositions
que les États membres prennent pour protéger les inté-
rêts légitimes des personnes morales à l’égard des
communications non sollicitées à des fins de prospection
directe. Lorsque les États membres établissent un registre
opt-out pour les communications en question adressées
aux personnes morales, essentiellement des utilisateurs
professionnels, les dispositions de l’article 7 de la direc-
tive 2000/31/CE du Parlement européen et du Conseil
du 8 juin 2000 relative à certains aspects juridiques des
services de la société de l’information, et notamment du
commerce électronique, dans le marché intérieur (direc-
tive sur le commerce électronique) (1) s’appliquent pleine-
ment.

(46) Les fonctionnalités permettant la fourniture de services
de communications électroniques peuvent être intégrées
dans le réseau ou dans tout élément de l’équipement
terminal de l’utilisateur, y compris le logiciel. La protec-
tion des données à caractère personnel et de la vie privée
de l’utilisateur de services de communications électroni-

ques accessibles au public devrait être indépendante de la
configuration des différents éléments nécessaires à la
fourniture du service et de la répartition des fonctionna-
lités requises entre ces éléments. La directive 95/46/CE
s’applique à toute forme de traitement de données à
caractère personnel, quelle que soit la technologie
utilisée. L’existence de règles spécifiques aux services de
communications électroniques parallèlement à des règles
générales s’appliquant aux autres éléments nécessaires à
la fourniture de ces services peut ne pas faciliter la
protection des données à caractère personnel et de la vie
privée d’une manière technologiquement neutre. Il peut,
par conséquent, être nécessaire d’adopter des mesures
exigeant que les fabricants de certains types d’équipe-
ments utilisés pour les services de communications élec-
troniques intègrent dans leurs produits des sauvegardes
afin d’assurer la protection des données à caractère
personnel et de la vie privée des utilisateurs et des
abonnés. L’adoption de telles mesures conformément à la
directive 1999/5/CE du Parlement européen et du
Conseil du 9 mars 1999 concernant les équipements
hertziens et les équipements terminaux de télécommuni-
cations et la reconnaissance mutuelle de leur confor-
mité (2) garantira que l’introduction de certaines caracté-
ristiques techniques des équipements de communications
électroniques, y compris des logiciels, en vue d’assurer la
protection des données soit harmonisée pour être
compatible avec la mise en œuvre du marché intérieur.

(47) Lorsque les droits des utilisateurs et des abonnés ne sont
pas respectés, il convient que la législation nationale
prévoie des recours juridictionnels. Des sanctions
devraient être infligées à toute personne, qu’elle relève du
droit privé ou du droit public, qui ne respecte pas les
mesures nationales prises en vertu de la présente direc-
tive.

(48) Il est utile, dans le champ d’application de la présente
directive, de tirer parti de l’expérience acquise par le
groupe de protection des personnes à l’égard du traite-
ment des données à caractère personnel, composé de
représentants des autorités de contrôle désignées par
chaque État membre, institué par l’article 29 de la direc-
tive 95/46/CE.

(49) Afin de faciliter le respect de la présente directive,
certaines dispositions spécifiques sont nécessaires pour le
traitement des données en cours à la date d’entrée en
vigueur des dispositions nationales transposant la
présente directive dans le droit interne des États
membres,

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Champ d’application et objectif

1. La présente directive harmonise les dispositions des États
membres nécessaires pour assurer un niveau équivalent de
protection des droits et libertés fondamentaux, et en particulier
du droit à la vie privée, en ce qui concerne le traitement des
données à caractère personnel dans le secteur des communica-
tions électroniques, ainsi que la libre circulation de ces données
et des équipements et des services de communications électro-
niques dans la Communauté.
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2. Les dispositions de la présente directive précisent et
complètent la directive 95/46/CE aux fins énoncées au para-
graphe 1. En outre, elles prévoient la protection des intérêts
légitimes des abonnés qui sont des personnes morales.

3. La présente directive ne s’applique pas aux activités qui ne
relèvent pas du traité instituant la Communauté européenne,
telles que celles visées dans les titres V et VI du traité sur
l’Union européenne, et, en tout état de cause, aux activités
concernant la sécurité publique, la défense, la sûreté de l’État (y
compris la prospérité économique de l’État lorsqu’il s’agit d’acti-
vités liées à la sûreté de l’État) ou aux activités de l’État dans des
domaines relevant du droit pénal.

Article 2

Définitions

Sauf disposition contraire, les définitions figurant dans la direc-
tive 95/46/CE et dans la directive 2002/21/CE du Parlement
européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à un cadre
réglementaire commun pour les réseaux et les services de
communications électroniques (directive «cadre») (1) s’appliquent
aux fins de la présente directive.

Les définitions suivantes sont aussi applicables:

a) «utilisateur»: toute personne physique utilisant un service de
communications électroniques accessible au public à des fins
privées ou professionnelles sans être nécessairement
abonnée à ce service;

b) «données relatives au trafic»: toutes les données traitées en
vue de l’acheminement d’une communication par un réseau
de communications électroniques ou de sa facturation;

c) «données de localisation»: toutes les données traitées dans un
réseau de communications électroniques indiquant la posi-
tion géographique de l’équipement terminal d’un utilisateur
d’un service de communications électroniques accessible au
public;

d) «communication»: toute information échangée ou acheminée
entre un nombre fini de parties au moyen d’un service de
communications électroniques accessible au public. Cela ne
comprend pas les informations qui sont acheminées dans le
cadre d’un service de radiodiffusion au public par l’intermé-
diaire d’un réseau de communications électroniques, sauf
dans la mesure où un lien peut être établi entre l’information
et l’abonné ou utilisateur identifiable qui la reçoit;

e) «appel»: une connexion établie au moyen d’un service télé-
phonique accessible au public permettant une communica-
tion bidirectionnelle en temps réel;

f) le «consentement» d’un utilisateur ou d’un abonné corres-
pond au «consentement de la personne concernée» figurant
dans la directive 95/46/CE;

g) «service à valeur ajoutée»: tout service qui exige le traitement
de données relatives au trafic ou à la localisation, à l’exclu-
sion des données qui ne sont pas indispensables pour la
transmission d’une communication ou sa facturation;

h) «courrier électronique»: tout message sous forme de texte, de
voix, de son ou d’image envoyé par un réseau public de

communications qui peut être stocké dans le réseau ou dans
l’équipement terminal du destinataire jusqu’à ce que ce
dernier le récupère.

Article 3

Services concernés

1. La présente directive s’applique au traitement des données
à caractère personnel dans le cadre de la fourniture de services
de communications électroniques accessibles au public sur les
réseaux publics de communications dans la Communauté.

2. Les articles 8, 10 et 11 s’appliquent aux lignes d’abonnés
connectées à des centraux numériques et, lorsque cela est tech-
niquement possible et ne nécessite pas un effort économique
disproportionné, aux lignes d’abonnés connectées à des
centraux analogiques.

3. Lorsqu’il est techniquement impossible de se conformer
aux exigences des articles 8, 10 et 11 ou lorsque cela nécessite
un effort économique disproportionné, les États membres en
informent la Commission.

Article 4

Sécurité

1. Le fournisseur d’un service de communications électro-
niques accessible au public prend les mesures d’ordre technique
et organisationnel appropriées afin de garantir la sécurité de ses
services, le cas échéant conjointement avec le fournisseur du
réseau public de communications en ce qui concerne la sécurité
du réseau. Compte tenu des possibilités techniques les plus
récentes et du coût de leur mise en œuvre, ces mesures garantis-
sent un degré de sécurité adapté au risque existant.

2. Lorsqu’il existe un risque particulier de violation de la
sécurité du réseau, le fournisseur d’un service de communica-
tions électroniques accessible au public informe les abonnés de
ce risque et, si les mesures que peut prendre le fournisseur du
service ne permettent pas de l’écarter, de tout moyen éventuel
d’y remédier, y compris en en indiquant le coût probable.

Article 5

Confidentialité des communications

1. Les États membres garantissent, par la législation natio-
nale, la confidentialité des communications effectuées au moyen
d’un réseau public de communications et de services de
communications électroniques accessibles au public, ainsi que
la confidentialité des données relatives au trafic y afférentes. En
particulier, ils interdisent à toute autre personne que les utilisa-
teurs d’écouter, d’intercepter, de stocker les communications et
les données relatives au trafic y afférentes, ou de les soumettre à
tout autre moyen d’interception ou de surveillance, sans le
consentement des utilisateurs concernés sauf lorsque cette
personne y est légalement autorisée, conformément à l’article
15, paragraphe 1. Le présent paragraphe n’empêche pas le stoc-
kage technique nécessaire à l’acheminement d’une communica-
tion, sans préjudice du principe de confidentialité.
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2. Le paragraphe 1 n’affecte pas l’enregistrement légalement
autorisé de communications et des données relatives au trafic y
afférentes, lorsqu’il est effectué dans le cadre des usages profes-
sionnels licites, afin de fournir la preuve d’une transaction
commerciale ou de toute autre communication commerciale.

3. Les États membres garantissent que l’utilisation des
réseaux de communications électroniques en vue de stocker des
informations ou d’accéder à des informations stockées dans
l’équipement terminal d’un abonné ou d’un utilisateur ne soit
permise qu’à condition que l’abonné ou l’utilisateur, soit muni,
dans le respect de la directive 95/46/CE, d’une information
claire et complète, entre autres sur les finalités du traitement, et
que l’abonné ou l’utilisateur ait le droit de refuser un tel traite-
ment par le responsable du traitement des données. Cette dispo-
sition ne fait pas obstacle à un stockage ou à un accès
techniques visant exclusivement à effectuer ou à faciliter la
transmission d’une communication par la voie d’un réseau de
communications électroniques, ou strictement nécessaires à la
fourniture d’un service de la société de l’information expressé-
ment demandé par l’abonné ou l’utilisateur.

Article 6

Données relatives au trafic

1. Les données relatives au trafic concernant les abonnés et
les utilisateurs traitées et stockées par le fournisseur d’un réseau
public de communications ou d’un service de communications
électroniques accessibles au public doivent être effacées ou
rendues anonymes lorsqu’elles ne sont plus nécessaires à la
transmission d’une communication sans préjudice des para-
graphes 2, 3 et 5, du présent article ainsi que de l’article 15,
paragraphe 1.

2. Les données relatives au trafic qui sont nécessaires pour
établir les factures des abonnés et les paiements pour intercon-
nexion peuvent être traitées. Un tel traitement n’est autorisé
que jusqu’à la fin de la période au cours de laquelle la facture
peut être légalement contestée ou des poursuites engagées pour
en obtenir le paiement.

3. Afin de commercialiser ses services de communications
électroniques ou de fournir des services à valeur ajoutée, le
fournisseur d’un service de communications électroniques
accessible au public peut traiter les données visées au para-
graphe 1 dans la mesure et pour la durée nécessaires à la four-
niture ou à la commercialisation de ces services, pour autant
que l’abonné ou l’utilisateur que concernent ces données ait
donné son consentement. Les utilisateurs ou abonnés ont la
possibilité de retirer à tout moment leur consentement pour le
traitement des données relatives au trafic.

4. Le fournisseur de service doit informer l’abonné ou l’utili-
sateur des types de données relatives au trafic qui sont traités
ainsi que de la durée de ce traitement aux fins visées au para-
graphe 2 et, avant d’obtenir leur consentement, aux fins visées
au paragraphe 3.

5. Le traitement des données relatives au trafic effectué
conformément aux dispositions des paragraphes 1, 2, 3 et 4
doit être restreint aux personnes agissant sous l’autorité des
fournisseurs de réseaux publics de communications et de
services de communications électroniques accessibles au public
qui sont chargées d’assurer la facturation ou la gestion du trafic,
de répondre aux demandes de la clientèle, de détecter les
fraudes et de commercialiser les services de communications

électroniques ou de fournir un service à valeur ajoutée; ce trai-
tement doit se limiter à ce qui est nécessaire à de telles activités.

6. Les paragraphes 1, 2, 3 et 5 s’appliquent sans préjudice
de la possibilité qu’ont les organes compétents de se faire
communiquer des données relatives au trafic conformément à
la législation en vigueur dans le but de régler des litiges, notam-
ment en matière d’interconnexion ou de facturation.

Article 7

Facturation détaillée

1. Les abonnés ont le droit de recevoir des factures non
détaillées.

2. Les États membres appliquent des dispositions nationales
afin de concilier les droits des abonnés recevant des factures
détaillées avec le droit à la vie privée des utilisateurs appelants
et des abonnés appelés, par exemple en veillant à ce que lesdits
utilisateurs et abonnés disposent de modalités complémentaires
suffisantes renforçant le respect de la vie privée pour les
communications ou les paiements.

Article 8

Présentation et restriction de l’identification de la ligne
appelante et de la ligne connectée

1. Dans les cas où la présentation de l’identification de la
ligne appelante est offerte, le fournisseur du service doit offrir à
l’utilisateur appelant, par un moyen simple et gratuit, la possibi-
lité d’empêcher la présentation de l’identification de la ligne
appelante, et ce, appel par appel. L’abonné appelant doit avoir
cette possibilité pour chaque ligne.

2. Dans les cas où la présentation de l’identification de la
ligne appelante est offerte, le fournisseur du service doit offrir à
l’abonné appelé, par un moyen simple et gratuit pour un usage
raisonnable de cette fonction, la possibilité d’empêcher la
présentation de l’identification de la ligne appelante pour les
appels entrants.

3. Dans les cas où la présentation de l’identification de la
ligne appelante est offerte et où l’identification de la ligne appe-
lante est présentée avant l’établissement de l’appel, le fournis-
seur de service doit offrir à l’abonné appelé, par un moyen
simple, la possibilité de refuser les appels entrants lorsque l’utili-
sateur ou l’abonné appelant a empêché la présentation de l’iden-
tification de la ligne appelante.

4. Dans les cas où la présentation de l’identification de la
ligne connectée est offerte, le fournisseur de service doit offrir à
l’abonné appelé, par un moyen simple et gratuit, la possibilité
d’empêcher la présentation de l’identification de la ligne
connectée à l’utilisateur appelant.

5. Le paragraphe 1 s’applique également aux appels prove-
nant de la Communauté à destination de pays tiers. Les para-
graphes 2, 3 et 4 s’appliquent également aux appels entrants
provenant de pays tiers.

6. Les États membres veillent à ce que, dans les cas où la
présentation de l’identification de la ligne appelante et/ou de la
ligne connectée est offerte, les fournisseurs de services de
communications électroniques accessibles au public informent
le public de cette situation, ainsi que des possibilités prévues
aux paragraphes 1, 2, 3 et 4.
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Article 9

Données de localisation autres que les données relatives au
trafic

1. Lorsque des données de localisation, autres que des
données relatives au trafic, concernant des utilisateurs ou
abonnés de réseaux publics de communications ou de services
de communications électroniques accessibles au public ou des
abonnés à ces réseaux ou services, peuvent être traitées, elles ne
le seront qu’après avoir été rendues anonymes ou moyennant le
consentement des utilisateurs ou des abonnés, dans la mesure et
pour la durée nécessaires à la fourniture d’un service à valeur
ajoutée. Le fournisseur du service doit informer les utilisateurs
ou les abonnés, avant d’obtenir leur consentement, du type de
données de localisation autres que les données relatives au trafic
qui sera traité, des objectifs et de la durée de ce traitement, et
du fait que les données seront ou non transmises à un tiers en
vue de la fourniture du service à valeur ajoutée. Les utilisateurs
ou les abonnés ont la possibilité de retirer à tout moment leur
consentement pour le traitement des données de localisation
autres que les données relatives au trafic.

2. Lorsque les utilisateurs ou les abonnés ont donné leur
consentement au traitement des données de localisation autres
que les données relatives au trafic, ils doivent garder la possibi-
lité d’interdire temporairement, par un moyen simple et gratuit,
le traitement de ces données pour chaque connexion au réseau
ou pour chaque transmission de communication.

3. Le traitement des données de localisation autres que les
données relatives au trafic effectué conformément aux para-
graphes 1 et 2 doit être restreint aux personnes agissant sous
l’autorité du fournisseur du réseau public de communications
ou service de communications électroniques accessible au
public ou du tiers qui fournit le service à valeur ajoutée, et doit
se limiter à ce qui est nécessaire pour assurer la fourniture du
service à valeur ajoutée.

Article 10

Dérogations

Les États membres veillent à ce que des procédures transpa-
rentes régissent les modalités grâce auxquelles le fournisseur
d’un réseau public de communications ou d’un service de
communications électroniques accessible au public peut passer
outre:

a) à la suppression de la présentation de l’identification de la
ligne appelante, à titre temporaire, lorsqu’un abonné
demande l’identification d’appels malveillants ou déran-
geants; dans ce cas, conformément au droit interne, les
données permettant d’identifier l’abonné appelant seront
conservées et mises à disposition par le fournisseur d’un
réseau public de communications et/ou d’un service de
communications électroniques accessible au public;

b) à la suppression de la présentation de l’identification de la
ligne appelante et à l’interdiction temporaire ou à l’absence
de consentement d’un abonné ou d’un utilisateur en ce qui
concerne le traitement de données de localisation, ligne par
ligne, pour les organismes chargés de traiter les appels
d’urgence et reconnus comme tels par un État membre, y
compris les services de police, les services d’ambulance et les
pompiers, dans le but de réagir à de tels appels.

Article 11

Renvoi automatique d’appel

Les États membres veillent à ce que tout abonné ait la possibi-
lité, par un moyen simple et gratuit, de mettre fin au renvoi
automatique des appels par un tiers vers son terminal.

Article 12

Annuaires d’abonnés

1. Les États membres veillent à ce que les abonnés soient
informés gratuitement et avant d’y être inscrits des fins
auxquelles sont établis des annuaires d’abonnés imprimés ou
électroniques accessibles au public ou consultables par l’inter-
médiaire de services de renseignements, dans lesquels les
données à caractère personnel les concernant peuvent figurer,
ainsi que de toute autre possibilité d’utilisation reposant sur des
fonctions de recherche intégrées dans les versions électroniques
des annuaires.

2. Les États membres veillent à ce que les abonnés aient la
possibilité de décider si les données à caractère personnel les
concernant, et lesquelles de ces données, doivent figurer dans
un annuaire public, dans la mesure où ces données sont perti-
nentes par rapport à la fonction de l’annuaire en question telle
qu’elle a été établie par le fournisseur de l’annuaire. Ils font
également en sorte que les abonnés puissent vérifier, corriger
ou supprimer ces données. La non-inscription dans un annuaire
public d’abonnés, la vérification, la correction ou la suppression
de données à caractère personnel dans un tel annuaire est
gratuite.

3. Les États membres peuvent demander que le consente-
ment des abonnés soit également requis pour toute finalité
d’annuaire public autre que la simple recherche des coordon-
nées d’une personne sur la base de son nom et, au besoin, d’un
nombre limité d’autres paramètres.

4. Les paragraphes 1 et 2 s’appliquent aux abonnés qui sont
des personnes physiques. Les États membres veillent également,
dans le cadre du droit communautaire et des législations natio-
nales applicables, à ce que les intérêts légitimes des abonnés
autres que les personnes physiques soient suffisamment
protégés en ce qui concerne leur inscription dans des annuaires
publics.

Article 13

Communications non sollicitées

1. L’utilisation de systèmes automatisés d’appel sans inter-
vention humaine (automates d’appel), de télécopieurs ou de
courrier électronique à des fins de prospection directe ne peut
être autorisée que si elle vise des abonnés ayant donné leur
consentement préalable.

2. Nonobstant le paragraphe 1, lorsque, dans le respect de la
directive 95/46/CE, une personne physique ou morale a, dans
le cadre d’une vente d’un produit ou d’un service, obtenu direc-
tement de ses clients leurs coordonnées électroniques en vue
d’un courrier électronique, ladite personne physique ou morale
peut exploiter ces coordonnées électroniques à des fins de pros-
pection directe pour des produits ou services analogues qu’elle-
même fournit pour autant que lesdits clients se voient donner
clairement et expressément la faculté de s’opposer, sans frais et
de manière simple, à une telle exploitation des coordonnées
électroniques lorsqu’elles sont recueillies et lors de chaque
message, au cas où ils n’auraient pas refusé d’emblée une telle
exploitation.
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3. Les États membres prennent les mesures appropriées pour
que, sans frais pour l’abonné, les communications non sollici-
tées par celui-ci et effectuées à des fins de prospection directe,
dans les cas autres que ceux visés aux paragraphes 1 et 2 ne
soient pas autorisées, soit sans le consentement des abonnés
concernés, soit à l’égard des abonnés qui ne souhaitent pas rece-
voir ces communications, le choix entre ces deux solutions
étant régi par la législation nationale.

4. Dans tous les cas, il est interdit d’émettre des messages
électroniques à des fins de prospection directe en camouflant
ou en dissimulant l’identité de l’émetteur au nom duquel la
communication est faite, ou sans indiquer d’adresse valable à
laquelle le destinataire peut transmettre une demande visant à
obtenir que ces communications cessent.

5. Les paragraphes 1 et 3 s’appliquent aux abonnés qui sont
des personnes physiques. Les États membres veillent également,
dans le cadre du droit communautaire et des législations natio-
nales applicables, à ce que les intérêts légitimes des abonnés
autres que les personnes physiques soient suffisamment
protégés en ce qui concerne les communications non sollicitées.

Article 14

Caractéristiques techniques et normalisation

1. Lors de la mise en œuvre des dispositions de la présente
directive, les États membres veillent, sous réserve des para-
graphes 2 et 3, à ce qu’aucune exigence relative à des caractéris-
tiques techniques spécifiques ne soit imposée aux terminaux ou
à d’autres équipements de communications électroniques si elle
risque d’entraver la mise sur le marché d’équipements et la libre
circulation de ces équipements dans les États membres et entre
ces derniers.

2. Lorsque des dispositions de la présente directive ne
peuvent être mises en œuvre qu’en imposant des caractéris-
tiques techniques spécifiques aux réseaux de communications
électroniques, les États membres en informent la Commission,
conformément aux procédures prévues par la directive 98/34/
CE du Parlement européen et du Conseil du 22 juin 1998
prévoyant une procédure d’information dans le domaine des
normes et réglementations techniques et des règles relatives aux
services de la société de l’information (1).

3. Au besoin, des mesures peuvent être adoptées afin de
garantir que les équipements terminaux seront construits de
manière compatible avec le droit des utilisateurs de protéger et
de contrôler l’utilisation de leurs données à caractère personnel,
conformément à la directive 1999/5/CE et à la décision 87/95/
CEE du Conseil du 22 décembre 1986 relative à la normalisa-
tion dans le domaine des technologies de l’information et des
télécommunications (2).

Article 15

Application de certaines dispositions de la directive 95/46/
CE

1. Les États membres peuvent adopter des mesures législa-
tives visant à limiter la portée des droits et des obligations
prévus aux articles 5 et 6, à l’article 8, paragraphes 1, 2, 3 et 4,
et à l’article 9 de la présente directive lorsqu’une telle limitation

constitue une mesure nécessaire, appropriée et proportionnée,
au sein d’une société démocratique, pour sauvegarder la sécurité
nationale — c’est-à-dire la sûreté de l’État — la défense et la
sécurité publique, ou assurer la prévention, la recherche, la
détection et la poursuite d’infractions pénales ou d’utilisations
non autorisées du système de communications électroniques,
comme le prévoit l’article 13, paragraphe 1, de la directive 95/
46/CE. À cette fin, les États membres peuvent, entre autres,
adopter des mesures législatives prévoyant la conservation de
données pendant une durée limitée lorsque cela est justifié par
un des motifs énoncés dans le présent paragraphe. Toutes les
mesures visées dans le présent paragraphe sont prises dans le
respect des principes généraux du droit communautaire, y
compris ceux visés à l’article 6, paragraphes 1 et 2, du traité sur
l’Union européenne.

2. Les dispositions du chapitre III de la directive 95/46/CE
relatif aux recours juridictionnels, à la responsabilité et aux
sanctions sont applicables aux dispositions nationales adoptées
en application de la présente directive ainsi qu’aux droits indivi-
duels résultant de la présente directive.

3. Le groupe de protection des personnes à l’égard du traite-
ment des données à caractère personnel, institué par l’article 29
de la directive 95/46/CE, remplit aussi les tâches visées à
l’article 30 de ladite directive en ce qui concerne les matières
couvertes par la présente directive, à savoir la protection des
droits et des libertés fondamentaux ainsi que des intérêts légi-
times dans le secteur des communications électroniques.

Article 16

Dispositions transitoires

1. L’article 12 ne s’applique pas aux éditions d’annuaires qui
ont déjà été établies ou commercialisées en version papier ou
en version électronique hors ligne avant l’entrée en vigueur des
dispositions nationales adoptées en application de la présente
directive.

2. Si les données à caractère personnel concernant des
abonnés à des services publics de téléphonie vocale fixe ou
mobile ont été insérées dans un annuaire public d’abonnés
conformément aux dispositions de la directive 95/46/CE et de
l’article 11 de la directive 97/66/CE avant que ne soient entrées
en vigueur les dispositions de droit interne prises par les États
membres pour se conformer à la présente directive, les données
à caractère personnel desdits abonnés peuvent continuer de
figurer dans cet annuaire public dans sa version papier ou élec-
tronique, y compris les versions dotées de fonctions de
recherche inverse, sauf si lesdits abonnés, après avoir été pleine-
ment informés de leurs droits et des fins auxquelles l’annuaire
est établi, conformément à l’article 12 de la présente directive,
s’y opposent.

Article 17

Transposition

1. Les États membres mettent en vigueur avant le 31 octobre
2003 les dispositions nécessaires pour se conformer à la
présente directive. Ils en informent immédiatement la Commis-
sion.
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Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une référence à la présente directive ou sont
accompagnées d’une telle référence lors de leur publication offi-
cielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États
membres.

2. Les États membres communiquent à la Commission le
texte des dispositions de droit interne qu’ils adoptent dans le
domaine régi par la présente directive, ainsi que de toute modi-
fication ultérieure de ces dispositions.

Article 18

Réexamen

Au plus tard trois ans après la date visée à l’article 17, para-
graphe 1, la Commission présente au Parlement européen et au
Conseil un rapport sur l’application de la présente directive et
sur son impact sur les opérateurs économiques et les consom-
mateurs, notamment en ce qui concerne les dispositions rela-
tives aux communications non sollicitées, en prenant en consi-
dération l’environnement international. À cette fin, la
Commission peut demander des informations aux États
membres, lesquelles doivent être fournies sans retard indû. Le
cas échéant, la Commission soumet des propositions de modifi-
cation de la présente directive, en tenant compte des conclu-
sions du rapport susmentionné, de tout changement intervenu
dans le secteur ainsi que de toute autre proposition qu’elle peut
juger nécessaire afin d’améliorer l’efficacité de la présente direc-
tive.

Article 19

Abrogation

La directive 97/66/CE est abrogée avec effet à partir de la date
visée à l’article 17, paragraphe 1.

Les références faites à la directive abrogée s’entendent comme
étant faites à la présente directive.

Article 20

Entrée en vigueur

La présente directive entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel des Communautés européennes.

Article 21

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Bruxelles, le 12 juillet 2002.

Par le Parlement européen

Le président
P. COX

Par le Conseil

Le président
T. PEDERSEN
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II

(Actes dont la publication n’est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DÉCISION DU CONSEIL
du 25 juin 2002

concernant la conclusion, au nom de la Communauté européenne, du protocole de Cartagena sur la
prévention des risques biotechnologiques

(2002/628/CE)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 175, paragraphe 1, en liaison avec l’article
300, paragraphe 2, premier alinéa, première phrase, et l’article
300, paragraphe 3, premier alinéa,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l’avis du Parlement européen (2),

considérant ce qui suit:

(1) La promotion, sur le plan international, de mesures desti-
nées à faire face aux problèmes régionaux ou planétaires
de l’environnement, y compris celui de la conservation et
de l’utilisation durable de la diversité biologique, est un
des objectifs de la politique de la Communauté euro-
péenne dans le domaine de l’environnement, conformé-
ment à l’article 174 du traité.

(2) Par la décision 93/626/CEE (3), la Communauté a conclu
la convention sur la diversité biologique placée sous
l’égide du Programme des Nations unies pour l’environ-
nement.

(3) En 1995, le Conseil a autorisé la Commission à parti-
ciper, au nom de la Communauté, aux négociations
concernant un protocole sur la prévention des risques
biotechnologiques prévu par l’article 19, paragraphe 3,
de la convention sur la diversité biologique. La Commis-
sion a participé à ces négociations, ainsi que les États
membres.

(4) Le protocole de Cartagena sur la prévention des risques
biotechnologiques a été adopté à Montréal le 29 janvier
2000.

(5) Le protocole constitue un cadre, fondé sur le principe de
précaution, pour le transfert, la manipulation et l’utilisa-

tion sans danger des organismes vivants modifiés résul-
tant de la biotechnologie moderne qui peuvent avoir des
effets défavorables sur la conservation et l’utilisation
durable de la diversité biologique, compte tenu égale-
ment des risques pour la santé humaine, en mettant plus
précisément l’accent sur les mouvements transfrontières.

(6) La Communauté européenne et quatorze États membres
ont signé le protocole le 24 mai 2000, lors de la
cinquième réunion des parties à la convention sur la
diversité biologique, qui s’est tenue à Nairobi. Le Luxem-
bourg a signé le protocole le 11 juillet 2000.

(7) En application de l’article 34 de la convention sur la
diversité biologique, tout protocole de la convention est
soumis à la ratification, à l’acceptation ou à l’approbation
des États et des organisations régionales d’intégration
économique.

(8) Le protocole de Cartagena sur la prévention des risques
biotechnologiques contribue à la réalisation des objectifs
de la politique communautaire dans le domaine de l’envi-
ronnement. Il importe donc que ce protocole soit signé
le plus rapidement possible au nom de la Communauté,

DÉCIDE:

Article premier

Le protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotech-
nologiques relatif à la convention sur la diversité biologique, est
approuvé au nom de la Communauté européenne.

Le texte du protocole est joint à l’annexe A de la présente déci-
sion.
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Article 2

1. Le président du Conseil est autorisé à désigner la ou les
personnes habilitées à déposer l’instrument d’approbation, au
nom de la Communauté européenne, auprès du Secrétaire
général des Nations unies, conformément aux articles 34 et 41
de la convention sur la diversité biologique.

2. Le président du Conseil est autorisé à désigner la ou les
personnes habilitées à déposer, au nom de la Communauté
européenne, la déclaration de compétence figurant à l’annexe B

de la présente décision, conformément à l’article 34, paragraphe
3, de la convention sur la diversité biologique.

Fait à Luxembourg, le 25 juin 2002.

Par le Conseil

Le président
J. MATAS i PALOU
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PROTOCOLE DE CARTAGENA SUR LA PRÉVENTION DES RISQUES BIOTECHNOLOGIQUES

relatif à la Convention sur la diversité biologique

Les Parties au présent protocole,

É tant Parties à la Convention sur la diversité biologique, ci-après dénommée «la Convention»,

Rappe lant les paragraphes 3 et 4 de l’article 19, l’article 8 g) et l’article 17 de la Convention,

Rappe lant aussi la décision II/5 du 17 novembre 1995 de la Conférence des Parties à la Convention demandant l’éla-
boration d’un protocole sur la prévention des risques biotechnologiques qui porterait expressément sur les mouvements
transfrontières d’organismes vivants modifiés résultant de la biotechnologie moderne pouvant avoir des effets défavo-
rables sur la conservation et l’utilisation durable de la diversité biologique, et qui envisagerait, en particulier, une procé-
dure appropriée d’accord préalable en connaissance de cause,

Réaf f i rmant l’approche de précaution consacrée par le Principe 15 de la Déclaration de Rio sur l’environnement et le
développement,

Consc ientes que la biotechnologie moderne se développe rapidement et que le grand public est de plus en plus préoc-
cupé par les effets défavorables qu’elle pourrait avoir sur la diversité biologique, y compris les risques qu’elle pourrait
comporter pour la santé humaine,

Reconnaissant que la biotechnologie moderne offre un potentiel considérable pour le bien-être de l’être humain
pourvu qu’elle soit développée et utilisée dans des conditions de sécurité satisfaisantes pour l’environnement et la santé
humaine,

Consc ientes également de l’importance cruciale que revêtent pour l’humanité les centres d’origine et les centres de
diversité génétique,

Tenant compte du fait que de nombreux pays, notamment les pays en développement, disposent de moyens limités
pour faire face à la nature et à l’importance des risques, connus et potentiels, que présentent les organismes vivants modi-
fiés,

Est imant que les accords sur le commerce et l’environnement devraient se soutenir mutuellement en vue de l’avène-
ment d’un développement durable,

Soul ignant que le présent protocole ne sera pas interprété comme impliquant une modification des droits et obliga-
tions d’une Partie en vertu d’autres accords internationaux en vigueur,

Considérant qu’il est entendu que le présent préambule ne vise pas à subordonner le protocole à d’autres accords inter-
nationaux,

Sont convenues de ce qui suit:

Article premier

Objectif

Conformément à l’approche de précaution consacrée par le
Principe 15 de la Déclaration de Rio sur l’environnement et le
développement, l’objectif du présent protocole est de contribuer
à assurer un degré adéquat de protection pour le transfert, la
manipulation et l’utilisation sans danger des organismes vivants
modifiés résultant de la biotechnologie moderne qui peuvent
avoir des effets défavorables sur la conservation et l’utilisation
durable de la diversité biologique, compte tenu également des
risques pour la santé humaine, en mettant plus précisément
l’accent sur les mouvements transfrontières.

Article 2

Dispositions générales

1. Chaque Partie prend les mesures juridiques, administra-
tives et autres nécessaires et appropriées pour s’acquitter de ses
obligations au titre du protocole.

2. Les Parties veillent à ce que la mise au point, la manipula-
tion, le transport, l’utilisation, le transfert et la libération de tout
organisme vivant modifié se fassent de manière à prévenir ou à

réduire les risques pour la diversité biologique, en tenant
compte également des risques pour la santé humaine.

3. Rien dans le présent protocole ne porte atteinte, de
quelque façon que ce soit, à la souveraineté des États sur leurs
eaux territoriales telle qu’établie en droit international, ni aux
droits souverains ou à la juridiction qu’ils exercent sur leur zone
économique exclusive et sur leur plateau continental en vertu
du droit international, ni à l’exercice, par les navires et avions
de tous les États, des droits et libertés de navigation conférés
par le droit international et consacrés dans les instruments
internationaux pertinents.

4. Rien dans le présent protocole ne doit être interprété
comme restreignant le droit d’une Partie de prendre des
mesures plus rigoureuses pour la conservation et l’utilisation
durable de la diversité biologique que celles prévues par le
protocole, à condition qu’elles soient compatibles avec l’objectif
et les dispositions du protocole et en accord avec les autres
obligations imposées à cette Partie par le droit international.

5. Les Parties sont encouragées à tenir compte, de manière
appropriée, des compétences disponibles, des instruments
existants et des travaux entrepris par les instances internatio-
nales compétentes s’agissant des risques pour la santé humaine.
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Article 3

Définitions

Aux fins du protocole:

a) «Conférence des Parties» s’entend de la Conférence des
Parties à la Convention;

b) «Utilisation en milieu confiné» s’entend de toute opération,
entreprise dans un dispositif, une installation, ou toute autre
structure physique, faisant intervenir des organismes vivants
modifiés qui sont réglementés par des mesures spécifiques
qui en limitent effectivement le contact avec le milieu exté-
rieur, et l’impact sur ce milieu;

c) «Exportation» s’entend de tout mouvement transfrontière
intentionnel en provenance d’une Partie et à destination
d’une autre Partie;

d) «Exportateur» s’entend de toute personne morale ou
physique, relevant de la juridiction de la Partie exportatrice,
qui prend des dispositions pour qu’un organisme vivant
modifié soit exporté;

e) «Importation» s’entend de tout mouvement transfrontière
intentionnel à destination d’une Partie et en provenance
d’une autre Partie;

f) «Importateur» s’entend de toute personne morale ou
physique, relevant de la juridiction de la Partie importatrice,
qui prend des dispositions pour qu’un organisme vivant
modifié soit importé;

g) «Organisme vivant modifié» s’entend de tout organisme
vivant possédant une combinaison de matériel génétique
inédite obtenue par recours à la biotechnologie moderne;

h) «Organisme vivant» s’entend de toute entité biologique
capable de transférer ou de répliquer du matériel génétique,
y compris des organismes stériles, des virus et des viroïdes;

i) «Biotechnologie moderne» s’entend:

— de l’application de techniques in vitro aux acides
nucléiques, y compris la recombinaison de l’acide déso-
xyribonucléique (ADN) et l’introduction directe d’acides
nucléiques dans des cellules ou organites,

— de la fusion cellulaire d’organismes n’appartenant pas à
une même famille taxonomique,

qui surmontent les barrières naturelles de la physiologie de
la reproduction ou de la recombinaison et qui ne sont pas
des techniques utilisées pour la reproduction et la sélection
de type classique;

j) «Organisation régionale d’intégration économique» s’entend
de toute organisation constituée par des États souverains
d’une région donnée, à laquelle ses États membres ont trans-
féré leur compétence pour toutes les questions relevant du
protocole et qui a été dûment habilitée, conformément à ses
procédures internes, à signer, ratifier, accepter ou approuver
le protocole, ou à y adhérer;

k) «Mouvement transfrontière» s’entend de tout mouvement
d’un organisme vivant modifié en provenance d’une Partie et
à destination d’une autre Partie, à ceci près qu’aux fins des
articles 17 et 24, «mouvement transfrontière» s’étend aux
mouvements entre Parties et non-Parties.

Article 4

Champ d’application

Le présent protocole s’applique aux mouvements transfron-
tières, au transit, à la manipulation et à l’utilisation de tout
organisme vivant modifié qui pourrait avoir des effets défavo-
rables sur la conservation et l’utilisation durable de la diversité
biologique, compte tenu également des risques pour la santé
humaine.

Article 5

Produits pharmaceutiques

Nonobstant l’article 4 et sans préjudice du droit des Parties de
soumettre tout organisme vivant modifié à une évaluation des
risques avant de prendre une décision concernant son importa-
tion, le présent protocole ne s’applique pas aux mouvements
transfrontières d’organismes vivants modifiés qui sont des
produits pharmaceutiques destinés à l’homme relevant d’autres
accords ou organismes internationaux pertinents.

Article 6

Transit et utilisations en milieu confiné

1. Nonobstant l’article 4 et sans préjudice du droit d’une
Partie de transit de réglementer le transport d’organismes
vivants modifiés sur son territoire et d’aviser le Centre
d’échange pour la prévention des risques biotechnologiques de
toute décision qu’elle a prise, en vertu du paragraphe 3 de
l’article 2, concernant le transit sur son territoire d’un orga-
nisme vivant modifié déterminé, les dispositions du présent
protocole concernant la procédure d’accord préalable en
connaissance de cause ne s’appliquent pas aux organismes
vivants modifiés en transit.

2. Nonobstant l’article 4 et sans préjudice du droit de toute
Partie de soumettre un organisme vivant modifié quel qu’il soit
à une évaluation des risques avant de prendre une décision
concernant son importation et de fixer des normes applicables
aux utilisations en milieu confiné dans les limites de sa juridic-
tion, les dispositions du présent protocole relatives à la procé-
dure d’accord préalable en connaissance de cause ne s’appli-
quent pas aux mouvements transfrontières d’organismes vivants
modifiés destinés à être utilisés en milieu confiné qui sont effec-
tués conformément aux normes de la Partie importatrice.

Article 7

Application de la procédure d’accord préalable en connais-
sance de cause

1. Sous réserve des articles 5 et 6, la procédure d’accord
préalable en connaissance de cause prévue aux articles 8, 9, 10
et 12 s’applique avant le premier mouvement transfrontière
intentionnel d’organismes vivants modifiés destinés à être intro-
duits intentionnellement dans l’environnement de la Partie
importatrice.
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2. L’introduction intentionnelle dans l’environnement visée
au paragraphe 1 ci-dessus ne concerne pas les organismes
vivants modifiés destinés à être utilisés directement pour l’ali-
mentation humaine ou animale, ou à être transformés.

3. L’article 11 s’applique avant le premier mouvement trans-
frontière d’organismes vivants modifiés destinés à être utilisés
directement pour l’alimentation humaine ou animale ou à être
transformés.

4. La procédure d’accord préalable en connaissance de cause
ne s’applique pas aux mouvements transfrontières intentionnels
des organismes vivants modifiés qui, dans une décision de la
Conférence des Parties siégeant en tant que Réunion des Parties
au Protocole, sont définis comme peu susceptibles d’avoir des
effets défavorables sur la conservation et l’utilisation durable de
la diversité biologique, compte tenu également des risques pour
la santé humaine.

Article 8

Notification

1. La Partie exportatrice adresse, ou exige que l’exportateur
veille à adresser, par écrit, à l’autorité nationale compétente de
la Partie importatrice, une notification avant le mouvement
transfrontière intentionnel d’un organisme vivant modifié visé
au paragraphe 1 de l’article 7. La notification contient au
minimum les informations spécifiées à l’annexe I.

2. La Partie exportatrice veille à ce qu’il y ait responsabilité
juridique quant à l’exactitude des informations communiquées
par l’exportateur.

Article 9

Accusé de réception de la notification

1. La Partie importatrice adresse par écrit à l’auteur de la
notification, dans les quatre-vingt-dix jours, un accusé de récep-
tion de la notification.

2. L’accusé de réception indique:

a) la date de réception de la notification;

b) si la notification contient à première vue les informations
visées à l’article 8;

c) s’il convient de procéder en se conformant au cadre régle-
mentaire national de la Partie importatrice ou en suivant la
procédure prévue à l’article 10.

3. Le cadre réglementaire national mentionné au paragraphe
2 c) ci-dessus doit être conforme au protocole.

4. Le fait, pour la Partie importatrice, de ne pas accuser
réception d’une notification, ne signifie pas qu’elle consent au
mouvement transfrontière intentionnel.

Article 10

Procédure de décision

1. Les décisions prises par la Partie importatrice sont
conformes à l’article 15.

2. La Partie importatrice doit, dans le délai prescrit à l’article
9, indiquer par écrit à l’auteur de la notification si le mouve-
ment transfrontière intentionnel peut avoir lieu:

a) seulement lorsque la Partie importatrice a donné son
consentement par écrit; ou

b) à l’issue d’un délai d’au moins quatre-vingt-dix jours sans
autre consentement par écrit.

3. Dans les deux cent soixante-dix jours suivant la date de
réception de la notification, la Partie importatrice communique
par écrit, à l’auteur de la notification et au Centre d’échange
pour la prévention des risques biotechnologiques, la décision
visée au paragraphe 2 a) ci-dessus:

a) autorisant l’importation, avec ou sans condition, et indiquant
comment la décision s’appliquera aux importations ulté-
rieures du même organisme vivant modifié;

b) interdisant l’importation;

c) demandant des renseignements pertinents supplémentaires
conformément à sa réglementation nationale ou à l’annexe I;
le nombre de jours qui s’écoule entre le moment où la Partie
importatrice demande des renseignements pertinents supplé-
mentaires et celui où elle les obtient n’entre pas en ligne de
compte dans le calcul du délai dont elle dispose pour
répondre;

d) informant l’auteur de la notification que la période spécifiée
au présent paragraphe est prolongée d’une durée définie.

4. Sauf dans le cas d’un consentement inconditionnel, les
décisions visées au paragraphe 3 ci-dessus doivent indiquer les
raisons qui les ont motivées.

5. Le fait, pour la Partie importatrice, de ne pas communi-
quer sa décision dans les deux cent soixante-dix jours suivant la
date de réception de la notification ne signifie pas qu’elle
consent au mouvement transfrontière intentionnel.

6. L’absence de certitude scientifique due à l’insuffisance des
informations et connaissances scientifiques pertinentes concer-
nant l’étendue des effets défavorables potentiels d’un organisme
vivant modifié sur la conservation et l’utilisation durable de la
diversité biologique dans la Partie importatrice, compte tenu
également des risques pour la santé humaine, n’empêche pas
cette Partie de prendre comme il convient une décision concer-
nant l’importation de l’organisme vivant modifié en question
comme indiqué au paragraphe 3 ci-dessus, pour éviter ou
réduire au minimum ces effets défavorables potentiels.

7. La Conférence des Parties siégeant en tant que Réunion
des Parties au Protocole décide, à sa première réunion, des
procédures et mécanismes appropriés pour aider les Parties
importatrices à prendre une décision.
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Article 11

Procédure à suivre pour les organismes vivants modifiés
destinés à être utilisés directement pour l’alimentation

humaine ou animale, ou à être transformés

1. Toute Partie qui prend une décision définitive concernant
l’utilisation sur le territoire national, y compris la mise sur le
marché, d’un organisme vivant modifié qui peut faire l’objet
d’un mouvement transfrontière et qui est destiné à être utilisé
directement pour l’alimentation humaine ou animale ou à être
transformé, doit, dans les quinze jours qui suivent, en informer
les autres Parties, par l’intermédiaire du Centre d’échange pour
la prévention des risques biotechnologiques. Cette information
doit contenir au minimum les renseignements demandés à
l’annexe II. La Partie fournit par écrit une copie de cette infor-
mation aux correspondants nationaux des Parties qui ont
informé d’avance le secrétariat du fait qu’elles n’ont pas accès
au Centre d’échange pour la prévention des risques biotechno-
logiques. La présente disposition ne s’applique pas aux décisions
concernant les essais sur le terrain.

2. Toute Partie qui prend une décision conformément au
paragraphe 1 ci-dessus veille à ce que des dispositions légales
garantissent l’exactitude des informations fournies par le
demandeur.

3. Toute Partie peut demander des informations supplémen-
taires à l’autorité mentionnée au paragraphe b) de l’annexe II.

4. Toute Partie peut prendre, dans le cadre de sa réglementa-
tion nationale, une décision concernant l’importation d’un orga-
nisme vivant modifié destiné à être utilisé directement pour
l’alimentation humaine ou animale ou à être transformé, sous
réserve que cette décision soit conforme à l’objectif du présent
protocole.

5. Chaque Partie met à la disposition du Centre d’échange
pour la prévention des risques biotechnologiques une copie de
toutes les lois, réglementations et directives nationales applica-
bles à l’importation des organismes vivants modifiés destinés à
être utilisés directement pour l’alimentation humaine ou
animale ou à être transformés, si disponibles.

6. Tout pays en développement ou pays à économie en tran-
sition Partie au présent protocole peut, en l’absence du cadre
réglementaire national visé au paragraphe 4 ci-dessus, lorsqu’il
exerce sa compétence nationale, déclarer, par l’intermédiaire du
Centre d’échange pour la prévention des risques biotechnolo-
giques, que sa décision préalable à la première importation d’un
organisme vivant modifié destiné à être utilisé directement pour
l’alimentation humaine ou animale ou à être transformé, au
sujet duquel des informations ont été fournies en application
du paragraphe 1 ci-dessus sera prise:

a) à l’issue d’une évaluation des risques entreprise conformé-
ment à l’annexe III; et

b) dans un délai prévisible ne dépassant pas deux cent
soixante-dix jours.

7. Le fait qu’une Partie ne communique pas sa décision
conformément au paragraphe 6 ci-dessus ne signifie pas qu’elle
consente à importer ou qu’elle refuse d’importer l’organisme
vivant modifié considéré destiné à être utilisé directement pour

l’alimentation humaine ou animale ou à être transformé, à
moins qu’elle ne l’ait spécifié par ailleurs.

8. L’absence de certitude scientifique due à l’insuffisance des
informations et connaissances scientifiques pertinentes concer-
nant l’étendue des effets défavorables potentiels d’un organisme
vivant modifié sur la conservation et l’utilisation durable de la
diversité biologique dans la Partie importatrice, compte tenu
également des risques pour la santé humaine, n’empêche pas
cette Partie de prendre comme il convient une décision concer-
nant l’importation de cet organisme vivant modifié s’il est
destiné à être utilisé directement pour l’alimentation humaine
ou animale ou à être transformé, pour éviter ou réduire au
minimum ces effets défavorables potentiels.

9. Toute Partie peut faire connaître ses besoins en matière
d’assistance financière et technique et de développement des
capacités, s’agissant des organismes vivants modifiés destinés à
être utilisés directement pour l’alimentation humaine ou
animale ou à être transformés. Les Parties coopèrent pour
répondre à ces besoins, conformément aux articles 22 et 28 du
présent protocole.

Article 12

Examen des décisions

1. Une Partie importatrice peut à tout moment, au vu de
nouvelles informations scientifiques sur les effets défavorables
potentiels sur la conservation et l’utilisation durable de la diver-
sité biologique, compte tenu aussi des risques pour la santé
humaine, reconsidérer et modifier sa décision concernant un
mouvement transfrontière intentionnel. En pareil cas, dans un
délai de trente jours, elle en informe les auteurs de notifications
antérieures de mouvements de l’organisme vivant modifié en
question, ainsi que le Centre d’échange pour la prévention des
risques biotechnologiques, en indiquant les raisons de sa déci-
sion.

2. Une Partie exportatrice ou l’auteur d’une notification peut
demander à une Partie importatrice de reconsidérer la décision
qu’elle a prise la concernant, en vertu de l’article 10, lorsque la
Partie exportatrice ou l’auteur de la notification estime:

a) qu’il y a un changement de circonstances de nature à influer
sur les résultats de l’évaluation des risques qui ont fondé la
décision; ou

b) que des renseignements scientifiques ou techniques supplé-
mentaires sont disponibles.

3. La Partie importatrice répond par écrit à cette demande
dans les quatre-vingt-dix jours, en indiquant les raisons de sa
décision.

4. La Partie importatrice peut, à sa discrétion, exiger une
évaluation des risques pour les importations ultérieures.

Article 13

Procédure simplifiée

1. Une Partie importatrice peut, sous réserve que des
mesures adéquates soient appliquées pour assurer le mouve-
ment transfrontière intentionnel sans danger d’organismes
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vivants modifiés, conformément à l’objectif du protocole, spéci-
fier à l’avance au Centre d’échange pour la prévention des
risques biotechnologiques:

a) les cas où un mouvement transfrontière intentionnel dont
elle est la destination peut avoir lieu au moment même où le
mouvement lui est notifié;

b) les importations d’organismes vivants modifiés exemptés de
la procédure d’accord préalable en connaissance de cause.

Les notifications visées à l’alinéa a) ci-dessus peuvent valoir
pour des mouvements similaires ultérieurs à destination de
la même Partie.

2. Les renseignements concernant un mouvement transfron-
tière intentionnel devant figurer dans la notification visée au
paragraphe 1 a) ci-dessus sont ceux indiqués à l’annexe I.

Article 14

Accords et arrangements bilatéraux, régionaux et
multilatéraux

1. Les Parties peuvent conclure des accords et arrangements
bilatéraux, régionaux et multilatéraux concernant les mouve-
ments transfrontières intentionnels d’organismes vivants modi-
fiés, s’ils sont conformes à l’objectif du protocole et à condition
que ces accords et arrangements n’aboutissent pas à un degré
de protection moindre que celui prévu par le protocole.

2. Les Parties s’informent mutuellement, par l’intermédiaire
du Centre d’échange pour la prévention des risques biotechno-
logiques, de tout accord ou arrangement bilatéral, régional ou
multilatéral qu’elles ont conclu avant ou après la date d’entrée
en vigueur du protocole.

3. Les dispositions du protocole n’ont aucun effet sur les
mouvements transfrontières intentionnels qui ont lieu en vertu
d’un de ces accords ou arrangements entre les Parties à cet
accord ou arrangement.

4. Toute Partie peut décider que sa réglementation nationale
s’applique à certaines importations spécifiques qui lui sont
destinées et notifie sa décision au Centre d’échange pour la
prévention des risques biotechnologiques.

Article 15

Évaluation des risques

1. Les évaluations des risques entreprises en vertu du présent
protocole le sont selon des méthodes scientifiques éprouvées,
conformément à l’annexe III et en tenant compte des méthodes
d’évaluation des risques reconnues. Ces évaluations des risques
s’appuient au minimum sur les informations fournies confor-
mément à l’article 8 et sur d’autres preuves scientifiques dispo-
nibles permettant de déterminer et d’évaluer les effets défavora-
bles potentiels des organismes vivants modifiés sur la
conservation et l’utilisation durable de la diversité biologique,
compte tenu également des risques pour la santé humaine.

2. La Partie importatrice veille à ce que soit effectuée une
évaluation des risques pour prendre une décision au titre de
l’article 10. Elle peut exiger que l’exportateur procède à l’évalua-
tion des risques.

3. Le coût de l’évaluation des risques est pris en charge par
l’auteur de la notification si la Partie importatrice l’exige.

Article 16

Gestion des risques

1. En tenant compte de l’article 8 g) de la Convention, les
Parties mettent en place et appliquent des mécanismes, des
mesures et des stratégies appropriés pour réglementer, gérer et
maîtriser les risques définis par les dispositions du protocole
relatives à l’évaluation des risques associés à l’utilisation, à la
manipulation et aux mouvements transfrontières d’organismes
vivants modifiés.

2. Des mesures fondées sur l’évaluation des risques sont
imposées dans la mesure nécessaire pour prévenir les effets
défavorables de l’organisme vivant modifié sur la conservation
et l’utilisation durable de la diversité biologique, y compris les
risques pour la santé humaine, sur le territoire de la Partie
importatrice.

3. Chaque Partie prend des mesures appropriées pour empê-
cher les mouvements transfrontières non intentionnels d’orga-
nismes vivants modifiés, y compris des mesures prescrivant une
évaluation des risques avant la première libération d’un orga-
nisme vivant modifié.

4. Sans préjudice du paragraphe 2 ci-dessus, chaque Partie
veille à ce que tout organisme vivant modifié, importé ou mis
au point localement, ait été soumis à une période d’observation
appropriée correspondant à son cycle de vie ou à son temps de
formation avant d’être utilisé comme prévu.

5. Les Parties coopèrent en vue:

a) d’identifier les organismes vivants modifiés ou les caractères
d’organismes vivants modifiés qui peuvent avoir des effets
défavorables sur la conservation et l’utilisation durable de la
diversité biologique, en tenant compte également des risques
pour la santé humaine;

b) de prendre des mesures appropriées pour traiter ces orga-
nismes vivants modifiés ou caractères spécifiques.

Article 17

Mouvements transfrontières non intentionnels et mesures
d’urgence

1. Chaque Partie prend des mesures appropriées pour noti-
fier aux États effectivement touchés ou pouvant l’être, au Centre
d’échange pour la prévention des risques biotechnologiques et,
au besoin, aux organisations internationales compétentes, tout
incident dont elle a connaissance qui relève de sa compétence
et qui a pour résultat une libération entraînant ou pouvant
entraîner un mouvement transfrontière non intentionnel d’un
organisme vivant modifié susceptible d’avoir des effets défavora-
bles importants sur la conservation et l’utilisation durable de la
diversité biologique, en tenant compte également des risques
pour la santé humaine dans ces États. La notification est donnée
dès que la Partie concernée prend connaissance de cette
situation.
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2. Chaque Partie communique au Centre d’échange pour la
prévention des risques biotechnologiques, au plus tard à la date
d’entrée en vigueur du présent protocole pour ce qui la
concerne, les coordonnées de la personne habilitée à recevoir
les notifications données en vertu du présent article.

3. Toute notification donnée en vertu du paragraphe 1 ci-
dessus devrait comporter les éléments suivants:

a) toute information pertinente disponible sur les quantités
estimatives et les caractéristiques et caractères pertinents des
organismes vivants modifiés;

b) des renseignements sur les circonstances et la date prévue de
la libération, ainsi que sur l’utilisation de l’organisme vivant
modifié dans la Partie d’origine;

c) toute information disponible sur les effets défavorables
potentiels sur la conservation et l’utilisation durable de la
diversité biologique, y compris les risques pour la santé
humaine, ainsi que toute information disponible sur les
mesures possibles de gestion des risques;

d) tout autre renseignement pertinent;

e) les coordonnées à contacter pour tout complément d’infor-
mation.

4. Pour réduire au minimum tout effet défavorable impor-
tant sur la conservation et l’utilisation durable de la diversité
biologique, compte tenu également des risques pour la santé
humaine, chaque Partie sous la juridiction de laquelle a lieu la
libération de l’organisme vivant modifié visée au paragraphe 1
ci-dessus consulte immédiatement les États effectivement
touchés ou pouvant l’être, pour leur permettre de déterminer
les interventions appropriées et de prendre les mesures néces-
saires, y compris des mesures d’urgence.

Article 18

Manipulation, transport, emballage et identification

1. Afin d’éviter des effets défavorables sur la conservation et
l’utilisation durable de la diversité biologique, en tenant compte
également des risques pour la santé humaine, chaque Partie
prend les mesures nécessaires pour exiger que les organismes
vivants modifiés qui font l’objet d’un mouvement transfrontière
intentionnel relevant du présent protocole soient manipulés,
emballés et transportés dans des conditions de sécurité tenant
compte des règles et normes internationales pertinentes.

2. Chaque Partie prend des mesures pour exiger que la docu-
mentation accompagnant:

a) les organismes vivants modifiés destinés à être utilisés direc-
tement pour l’alimentation humaine et animale, ou destinés
à être transformés, indique clairement qu’ils «peuvent
contenir» des organismes vivants modifiés et qu’ils ne sont
pas destinés à être introduits intentionnellement dans l’envi-
ronnement, et indique les coordonnées à contacter pour tout
complément d’information. La Conférence des Parties
siégeant en tant que Réunion des Parties au Protocole prend
une décision exposant en détail les modalités de cette obliga-
tion, en particulier la façon dont il faudra spécifier l’identité

de ces organismes ainsi que toute identification particulière,
au plus tard dans les deux ans qui suivent l’entrée en vigueur
du Protocole;

b) les organismes vivants modifiés destinés à être utilisés en
milieu confiné indique clairement qu’il s’agit d’organismes
vivants modifiés, en spécifiant les règles de sécurité à
observer pour la manipulation, l’entreposage, le transport et
l’utilisation de ces organismes, et indique les coordonnées à
contacter pour tout complément d’information, y compris le
nom et l’adresse de la personne et de l’institution auxquelles
les organismes vivants modifiés sont expédiés;

c) les organismes vivants modifiés destinés à être introduits
intentionnellement dans l’environnement de la Partie impor-
tatrice, ainsi que tout autre organisme vivant modifié visé
par le protocole, indique clairement qu’il s’agit d’organismes
vivants modifiés, spécifie leur identité et leurs traits et carac-
téristiques pertinents, ainsi que toute règle de sécurité à
observer pour la manipulation, l’entreposage, le transport et
l’utilisation de ces organismes, et indique les coordonnées de
la personne à contacter pour tout complément d’informa-
tion, ainsi que, le cas échéant, le nom et l’adresse de l’impor-
tateur et de l’exportateur; et contienne une déclaration certi-
fiant que le mouvement est conforme aux prescriptions du
protocole applicables à l’exportateur.

3. La Conférence des Parties siégeant en tant que Réunion
des Parties au Protocole détermine s’il est nécessaire d’élaborer
des normes d’identification, de manipulation, d’emballage et de
transport, et fixe les modalités de cette élaboration, en consul-
tant d’autres organismes internationaux compétents en la
matière.

Article 19

Autorités nationales compétentes et correspondants
nationaux

1. Chaque Partie désigne un correspondant national chargé
d’assurer en son nom la liaison avec le Secrétariat. Chaque
Partie désigne également une ou plusieurs autorités nationales
compétentes chargées de s’acquitter des fonctions administra-
tives qu’appelle le protocole et autorisées à agir en son nom
dans l’exécution de ces fonctions. Une Partie peut confier à une
entité unique les fonctions de correspondant national et d’auto-
rité nationale compétente.

2. Chaque Partie communique au secrétariat, au plus tard à
la date d’entrée en vigueur du protocole pour ce qui la
concerne, les noms et adresses de son correspondant national et
de l’autorité ou des autorités nationales compétentes. Lors-
qu’une Partie désigne plus d’une autorité nationale compétente,
elle indique au secrétariat, avec sa notification à cet effet, quels
sont les domaines de responsabilité respectifs de ces autorités.
Le cas échéant, il sera au moins précisé quelle est l’autorité
compétente pour chaque type d’organisme vivant modifié.
Chaque Partie notifie immédiatement au secrétariat toute modi-
fication de la désignation de son correspondant national ou du
nom, de l’adresse, ou des responsabilités de son ou ses autorités
nationales compétentes.
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3. Le secrétariat porte immédiatement à la connaissance des
Parties les notifications reçues en vertu du paragraphe 2 ci-
dessus et met également cette information à disposition par le
biais du Centre d’échange pour la prévention des risques
biotechnologiques.

Article 20

Échange d’informations et centre d’échange pour la
prévention des risques biotechnologiques

1. Un Centre d’échange pour la prévention des risques
biotechnologiques est créé dans le cadre du mécanisme
d’échange prévu au paragraphe 3 de l’article 18 de la Conven-
tion, pour:

a) faciliter l’échange d’informations scientifiques, techniques,
écologiques et juridiques, ainsi que de données d’expérience,
relatives aux organismes vivants modifiés;

b) aider les Parties à appliquer le protocole, en tenant compte
des besoins spécifiques des pays en développement, notam-
ment les moins avancés d’entre eux et les petits États insu-
laires en développement, et des pays à économie en transi-
tion, ainsi que des pays qui sont des centres d’origine et des
centres de diversité génétique.

2. Le Centre d’échange pour la prévention des risques
biotechnologiques est un moyen de rendre l’information dispo-
nible aux fins précisées au paragraphe 1 ci-dessus. Il permet
d’accéder aux informations pertinentes pour l’application du
protocole que fournissent les Parties. Il permet aussi d’accéder
aux autres mécanismes internationaux d’échange d’informations
sur la prévention des risques biotechnologiques, si possible.

3. Sans préjudice de la protection des informations confiden-
tielles, chaque Partie communique au Centre d’échange pour la
prévention des risques biotechnologiques toute information
qu’elle est tenue de fournir au titre du protocole, et:

a) toutes les lois, réglementations et directives nationales en
vigueur visant l’application du protocole, ainsi que les infor-
mations requises par les Parties dans le cadre de la procédure
d’accord préalable en connaissance de cause;

b) tout accord ou arrangement bilatéral, régional ou multila-
téral;

c) un résumé des évaluations des risques ou des études envi-
ronnementales relatives aux organismes vivants modifiés
menées en application de sa réglementation et effectuées
conformément à l’article 15, y compris, au besoin, des infor-
mations pertinentes concernant les produits qui en sont
dérivés, à savoir le matériel transformé provenant d’orga-
nismes vivants modifiés qui contient des combinaisons
nouvelles décelables de matériel génétique réplicable obtenu
par le recours à la biotechnologie moderne;

d) ses décisions finales concernant l’importation ou la libéra-
tion d’organismes vivants modifiés;

e) les rapports soumis en vertu de l’article 33, y compris les
rapports sur l’application de la procédure d’accord préalable
en connaissance de cause.

4. Les modalités de fonctionnement du Centre d’échange
pour la prévention des risques biotechnologiques, y compris ses
rapports d’activité, sont examinées et arrêtées par la Conférence
des Parties siégeant en tant que Réunion des Parties au Proto-
cole à sa première réunion et font l’objet d’examens ultérieurs.

Article 21

Informations confidentielles

1. La Partie importatrice autorise l’auteur de la notification à
indiquer quelles sont, parmi les informations communiquées en
application des procédures prévues par le protocole ou exigées
par la Partie importatrice dans le cadre de la procédure d’accord
préalable en connaissance de cause du protocole, celles qu’il
faut considérer comme confidentielles. En pareil cas, une justifi-
cation est fournie sur demande.

2. La Partie importatrice consulte l’auteur de la notification
lorsqu’elle décide que l’information considérée par celui-ci
comme confidentielle ne remplit pas les conditions requises
pour être traitée comme telle et, avant de divulguer l’informa-
tion, elle l’informe de sa décision, en indiquant ses raisons sur
demande et en ménageant la possibilité de consultations et d’un
réexamen interne de la décision.

3. Chaque Partie protège les informations confidentielles
reçues en vertu du protocole, y compris les informations confi-
dentielles reçues au titre de la procédure d’accord préalable en
connaissance de cause du protocole. Chaque Partie veille à
disposer de procédures lui permettant de protéger ces informa-
tions et protège la confidentialité de ces informations d’une
manière aussi favorable que celle dont elle use pour les infor-
mations confidentielles se rapportant aux organismes vivants
modifiés d’origine nationale.

4. La Partie importatrice n’utilise pas ces informations à des
fins commerciales, sauf avec l’accord écrit de l’auteur de la noti-
fication.

5. Si l’auteur de la notification retire ou a retiré celle-ci, la
Partie importatrice respecte la confidentialité de toutes les infor-
mations commerciales ou industrielles, y compris les informa-
tions sur la recherche-développement, ainsi que celles dont la
confidentialité fait l’objet d’un désaccord entre cette Partie et
l’auteur de la notification.

6. Sans préjudice du paragraphe 5 ci-dessus, les informations
ci-après ne sont pas tenues pour confidentielles:

a) le nom et l’adresse de l’auteur de la notification;

b) une description générale de l’organisme ou des organismes
vivants modifiés;
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c) un résumé de l’évaluation des risques d’impact sur la conser-
vation et l’utilisation durable de la diversité biologique,
tenant compte également des risques pour la santé humaine;

d) les méthodes et plans d’intervention d’urgence.

Article 22

Création de capacités

1. Les Parties coopèrent au développement et au renforce-
ment des ressources humaines et des capacités institutionnelles
dans le domaine de la prévention des risques biotechnologiques,
y compris la biotechnologie dans la mesure où elle a trait à la
prévention des risques biotechnologiques, en vue de la mise en
œuvre effective du protocole dans les pays en développement
Parties, en particulier dans les pays les moins avancés et dans
les petits États insulaires en développement, ainsi que dans les
Parties à économie en transition, y compris par l’intermédiaire
des institutions et organisations mondiales, régionales, sous-
régionales et nationales et, s’il y a lieu, en favorisant la partici-
pation du secteur privé.

2. Aux fins d’application du paragraphe 1 ci-dessus, en ce
qui concerne la coopération, les besoins des pays en développe-
ment Parties, en particulier ceux des pays les moins avancés et
des petits États insulaires en développement, en matière de
ressources financières, d’accès à la technologie et au savoir-faire,
et de transfert de technologie et de savoir-faire conformément
aux dispositions pertinentes de la Convention, sont pleinement
pris en compte dans la création de capacités pour la prévention
des risques biotechnologiques. La coopération à la création de
capacités comprend, sous réserve des différences existant entre
les situations, les moyens et les besoins de chaque Partie: la
formation scientifique et technique à l’utilisation rationnelle et
sans danger de la biotechnologie et à l’utilisation des évalua-
tions des risques et des techniques de gestion des risques
biotechnologiques, ainsi que le renforcement des capacités tech-
niques et institutionnelles en matière de prévention des risques
biotechnologiques. Les besoins des Parties à économie en transi-
tion sont également pris pleinement en considération dans la
création de capacités pour la prévention des risques biotechno-
logiques.

Article 23

Sensibilisation et participation du public

1. Les Parties:

a) encouragent et facilitent la sensibilisation, l’éducation et la
participation du public concernant le transfert, la manipula-
tion et l’utilisation sans danger d’organismes vivants modi-
fiés en vue de la conservation et de l’utilisation durable de la
diversité biologique, compte tenu également des risques
pour la santé humaine. Les Parties, pour ce faire, coopèrent,
selon qu’il convient, avec les autres États et les organes inter-
nationaux;

b) s’efforcent de veiller à ce que la sensibilisation et l’éducation
du public comprennent l’accès à l’information sur les orga-
nismes vivants modifiés, au sens du Protocole, qui peuvent
être importés.

2. Les Parties, conformément à leurs lois et réglementations
respectives, consultent le public lors de la prise des décisions
relatives aux organismes vivants modifiés et mettent à la dispo-
sition du public l’issue de ces décisions, tout en respectant le
caractère confidentiel de l’information, conformément à l’article
21.

3. Chaque Partie s’efforce d’informer le public sur les moyens
d’accès au Centre d’échange pour la prévention des risques
biotechnologiques.

Article 24

Non-parties

1. Les mouvements transfrontières d’organismes vivants
modifiés entre Parties et non-Parties doivent être compatibles
avec l’objectif du protocole. Les Parties peuvent conclure des
accords et arrangements bilatéraux, régionaux ou multilatéraux
avec des non-Parties au sujet de ces mouvements transfron-
tières.

2. Les Parties encouragent les non-Parties à adhérer au
protocole et à communiquer au Centre d’échange pour la
prévention des risques biotechnologiques des renseignements
appropriés sur les organismes vivants modifiés libérés sur leur
territoire, ou faisant l’objet de mouvements à destination ou en
provenance de zones relevant de leur juridiction nationale.

Article 25

Mouvements transfrontières illicites

1. Chaque Partie adopte des mesures nationales propres à
prévenir et à réprimer, s’il convient, les mouvements transfron-
tières d’organismes vivants modifiés contrevenant aux mesures
nationales qu’elle a prises pour appliquer le présent protocole.
De tels mouvements seront réputés mouvements transfrontières
illicites.

2. En cas de mouvement transfrontière illicite, la Partie
touchée peut demander à la Partie d’origine d’éliminer à ses
propres frais les organismes vivants modifiés concernés, en les
rapatriant ou en les détruisant, selon qu’il convient.

3. Chaque Partie met à la disposition du Centre d’échange
pour la prévention des risques biotechnologiques les renseigne-
ments relatifs aux cas de mouvements transfrontières illicites la
concernant.

Article 26

Considérations socio-économiques

1. Les Parties, lorsqu’elles prennent une décision concernant
l’importation, en vertu du présent protocole ou en vertu des
mesures nationales qu’elles ont prises pour appliquer le proto-
cole, peuvent tenir compte, en accord avec leurs obligations
internationales, des incidences socio-économiques de l’impact
des organismes vivants modifiés sur la conservation et l’utilisa-
tion durable de la diversité biologique, eu égard à la valeur de la
diversité biologique pour les communautés autochtones et
locales, en particulier.
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2. Les Parties sont encouragées à coopérer à la recherche et
à l’échange d’informations sur l’impact socio-économique des
organismes vivants modifiés, en particulier pour les commu-
nautés autochtones et locales.

Article 27

Responsabilité et réparation

La Conférence des Parties, siégeant en tant que Réunion des
Parties au présent Protocole, engage, à sa première réunion, un
processus visant à élaborer des règles et procédures internatio-
nales appropriées en matière de responsabilité et de réparation
pour les dommages résultant de mouvements transfrontières
d’organismes vivants modifiés, en analysant et en prenant
dûment en compte les travaux en cours en droit international
sur ces questions, et s’efforce d’achever ce processus dans les
quatre ans.

Article 28

Mécanisme de financement et ressources financières

1. Lorsqu’elles examinent la question des ressources finan-
cières destinées à l’application du protocole, les Parties tiennent
compte des dispositions de l’article 20 de la Convention.

2. Le mécanisme de financement établi par l’article 21 de la
Convention est, par l’intermédiaire de la structure institution-
nelle qui en assure le fonctionnement, le mécanisme de finance-
ment du protocole.

3. En ce qui concerne la création de capacités visée à l’article
22 du Protocole, la Conférence des Parties siégeant en tant que
Réunion des Parties au Protocole, tient compte, lorsqu’elle
fournit des directives concernant le mécanisme de financement
visé au paragraphe 2 ci-dessus, pour examen par la Conférence
des Parties, du besoin de ressources financières des pays en
développement Parties, en particulier des pays les moins
avancés et des petits États insulaires en développement.

4. Dans le cadre du paragraphe 1 ci-dessus, les Parties tien-
nent également compte des besoins des pays en développement
Parties, en particulier ceux des pays les moins avancés et des
petits États insulaires en développement, ainsi que ceux des
Parties à économie en transition, lorsqu’elles s’efforcent de
déterminer et satisfaire leurs besoins en matière de création de
capacités aux fins de l’application du protocole.

5. Les directives fournies au mécanisme de financement de
la Convention dans les décisions pertinentes de la Conférence
des Parties, y compris celles qui ont été approuvées avant
l’adoption du protocole, s’appliquent, mutatis mutandis, aux
dispositions du présent article.

6. Les pays développés Parties peuvent aussi fournir des
ressources financières et technologiques pour l’application des
dispositions du protocole, dans le cadre d’arrangements bilaté-
raux, régionaux et multilatéraux, dont les pays en développe-

ment Parties et les Parties à économie en transition pourront
user.

Article 29

Conférence des parties siégeant en tant que réunion des
parties au protocole

1. La Conférence des Parties siège en tant que Réunion des
Parties au Protocole.

2. Les Parties à la Convention qui ne sont pas Parties au
protocole peuvent participer en qualité d’observateur aux
travaux de toute réunion de la Conférence des Parties siégeant
en tant que Réunion des Parties au Protocole. Lorsque la Confé-
rence des Parties siège en tant que Réunion des Parties au Proto-
cole, les décisions qui sont prises en vertu du Protocole le sont
seulement par les Parties au Protocole.

3. Lorsque la Conférence des Parties siège en tant que
Réunion des Parties au Protocole, tout membre du Bureau de la
Conférence des Parties représentant une Partie à la Convention
qui n’est pas encore Partie au Protocole est remplacé par un
nouveau membre qui est élu par les Parties au Protocole parmi
elles.

4. La Conférence des Parties siégeant en tant que Réunion
des Parties au Protocole suit l’application du protocole et prend,
dans le cadre de son mandat, les décisions nécessaires pour en
favoriser l’application effective. Elle s’acquitte des fonctions qui
lui sont assignées par le Protocole et:

a) formule des recommandations sur toute question concernant
l’application du protocole;

b) crée les organes subsidiaires jugés nécessaires pour faire
appliquer le protocole;

c) fait appel et recourt, en tant que de besoin, aux services, à la
coopération et aux informations fournis par les organisa-
tions internationales et les organes intergouvernementaux et
non gouvernementaux compétents;

d) détermine la présentation et la périodicité de la transmission
des informations à communiquer en application de l’article
33 du protocole et examine ces informations ainsi que les
rapports soumis par ses organes subsidiaires;

e) examine et adopte, en tant que de besoin, les amendements
au protocole et à ses annexes, ainsi que toute nouvelle
annexe au Protocole, jugés nécessaires pour son application;
et

f) exerce toute autre fonction que pourrait exiger l’application
du protocole.

5. Le règlement intérieur de la Conférence des Parties et les
règles de gestion financière de la Convention s’appliquent
mutatis mutandis au protocole, à moins que la Conférence des
Parties siégeant en tant que Réunion des Parties au Protocole
n’en décide autrement par consensus.
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6. La première réunion de la Conférence des Parties à la
Convention siégeant en tant que Réunion des Parties au Proto-
cole est convoquée par le secrétariat en même temps que la
première réunion de la Conférence des Parties qui se tiendra
après la date d’entrée en vigueur du protocole. Par la suite, les
réunions ordinaires de la Conférence des Parties siégeant en tant
que Réunion des Parties au Protocole se tiendront en même
temps que les réunions ordinaires de la Conférence des Parties,
à moins que la Conférence des Parties siégeant en tant que
Réunion des Parties au Protocole n’en décide autrement.

7. Des réunions extraordinaires de la Conférence des Parties
siégeant en tant que Réunion des Parties au Protocole peuvent
avoir lieu à tout autre moment si la Conférence des Parties
siégeant en tant que Réunion des Parties au Protocole le juge
nécessaire, ou à la demande écrite d’une Partie, sous réserve que
cette demande soit appuyée par un tiers au moins des Parties
dans les six mois suivant sa communication aux Parties par le
secrétariat.

8. L’Organisation des Nations unies, ses institutions spéciali-
sées et l’Agence internationale de l’énergie atomique, ainsi que
tout État membre desdites organisations ou tout observateur
auprès desdites organisations qui n’est pas Partie à la Conven-
tion, peuvent être représentés en qualité d’observateur aux
réunions de la Conférence des Parties siégeant en tant que
Réunion des Parties au Protocole. Tout organe ou institution, à
caractère national ou international, gouvernemental ou non
gouvernemental, compétent dans des domaines visés par le
présent Protocole et ayant informé le Secrétariat de son souhait
d’être représenté en qualité d’observateur à une réunion de la
Conférence des Parties siégeant en tant que Réunion des Parties
au Protocole, peut être admis en cette qualité à moins qu’un
tiers au moins des Parties présentes ne s’y opposent. L’admis-
sion et la participation d’observateurs sont régies par le règle-
ment intérieur visé au paragraphe 5 ci-dessus, sauf disposition
contraire du présent article.

Article 30

Organes subsidiaires

1. Tout organe subsidiaire créé par, ou en vertu de, la
Convention peut, sur décision de la Conférence des Parties
siégeant en tant que Réunion des Parties au présent Protocole,
s’acquitter de fonctions au titre du protocole, auquel cas la
Réunion des Parties spécifie les fonctions exercées par cet
organe.

2. Les Parties à la Convention qui ne sont pas Parties au
présent protocole peuvent participer, en qualité d’observateur,
aux travaux de toute réunion d’un organe subsidiaire du proto-
cole. Lorsqu’un organe subsidiaire de la Convention agit en tant
qu’organe subsidiaire du protocole, les décisions relevant du
protocole sont prises uniquement par les Parties au Protocole.

3. Lorsqu’un organe subsidiaire de la Convention exerce ses
fonctions en tant qu’organe subsidiaire du protocole, tout
membre du Bureau de cet organe subsidiaire représentant une
Partie à la Convention qui n’est pas encore Partie au protocole
est remplacé par un nouveau membre qui est élu par les Parties
au protocole parmi elles.

Article 31

Secrétariat

1. Le secrétariat établi en vertu de l’article 24 de la Conven-
tion fait fonction de secrétariat du présent protocole.

2. Le paragraphe 1 de l’article 24 de la Convention relatif
aux fonctions du secrétariat s’applique mutatis mutandis au
présent protocole.

3. Pour autant qu’ils sont distincts, les coûts des services de
secrétariat afférents au présent protocole sont pris en charge
par les Parties au Protocole. La Conférence des Parties siégeant
en tant que Réunion des Parties au Protocole prend, à sa
première réunion, les dispositions financières nécessaires à cet
effet.

Article 32

Relations avec la convention

Sauf mention contraire dans le présent protocole, les disposi-
tions de la Convention relatives à ses protocoles s’appliquent au
présent instrument.

Article 33

Suivi et établissement des rapports

Chaque Partie veille au respect des obligations qui sont les
siennes en vertu du présent protocole et, à des intervalles régu-
liers décidés par la Conférence des Parties siégeant en tant que
Réunion des Parties au Protocole, fait rapport à la Conférence
des Parties siégeant en tant que Réunion des Parties au Proto-
cole sur les mesures qu’elle a prises pour en appliquer les dispo-
sitions.

Article 34

Respect des obligations

La Conférence des Parties siégeant en tant que Réunion des
Parties au Protocole examine et approuve, à sa première
réunion, des procédures et des mécanismes institutionnels de
coopération propres à encourager le respect des dispositions du
protocole et à traiter les cas de non-respect. Ces procédures et
mécanismes comportent des dispositions visant à offrir des
conseils ou une assistance, le cas échéant. Ils sont distincts et
sans préjudice de la procédure et des mécanismes de règlement
des différends établis en vertu de l’article 27 de la Convention.

Article 35

Évaluation et examen

La Conférence des Parties siégeant en tant que Réunion des
Parties au Protocole procède, cinq ans après l’entrée en vigueur
du protocole, puis ensuite au moins tous les cinq ans, à une
évaluation de son efficacité, notamment à une évaluation de ses
procédures et annexes.
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Article 36

Signature

Le présent protocole est ouvert à la signature des États et des
organisations régionales d’intégration économique à l’Office des
Nations Unies à Nairobi du 15 au 26 mai 2000, et au Siège de
l’Organisation des Nations unies à New York du 5 juin 2000 au
4 juin 2001.

Article 37

Entrée en vigueur

1. Le présent protocole entre en vigueur le quatre-vingt-
dixième jour suivant la date de dépôt du cinquantième instru-
ment de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion,
par les États ou les organisations régionales d’intégration écono-
mique qui sont Parties à la Convention.

2. Le présent protocole entre en vigueur pour un État ou
une organisation régionale d’intégration économique qui le
ratifie, l’accepte, l’approuve ou y adhère après son entrée en
vigueur conformément au paragraphe 1 ci-dessus, soit le
quatre-vingt-dixième jour après la date de dépôt, par cet État ou
cette organisation d’intégration économique, de son instrument
de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, soit
au moment où la Convention entre en vigueur pour cet État ou
cette organisation régionale d’intégration économique, la date la
plus tardive étant retenue.

3. Aux fins des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, aucun des
instruments déposés par une organisation régionale d’intégra-
tion économique n’est considéré comme venant s’ajouter aux
instruments déjà déposés par les États membres de ladite orga-
nisation.

Article 38

Réserves

Aucune réserve ne peut être faite au présent protocole.

Article 39

Dénonciation

1. À l’expiration d’un délai de deux ans à compter de la date
d’entrée en vigueur du présent protocole à l’égard d’une Partie,
cette Partie peut dénoncer le protocole par notification écrite au
dépositaire.

2. Cette dénonciation prend effet à l’expiration d’un délai
d’un an à compter de la date de sa réception par le dépositaire,
ou à toute date ultérieure qui pourra être spécifiée dans ladite
notification.

Article 40

Textes faisant foi

L’original du présent protocole, dont les textes anglais, arabe,
chinois, espagnol, français et russe font également foi, sera
déposé auprès du Secrétaire général de l’Organisation des
Nations unies.

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment habilités, ont signé
le présent Protocole.

FAIT À Montréal le vingt-neuf janvier deux mille.
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Annexe I à l’annexe A

INFORMATIONS DEVANT FIGURER DANS LES NOTIFICATIONS À PRÉSENTER CONFORMÉMENT AUX
ARTICLES 8, 10 ET 13

a) Nom, adresse et coordonnées de l’exportateur.

b) Nom, adresse et coordonnées de l’importateur.

c) Nom et identité de l’organisme vivant modifié et son classement en fonction du degré de sécurité biologique, dans
l’État d’exportation, s’il existe.

d) Date ou dates prévues du mouvement transfrontière si elles sont connues.

e) Nom commun et taxonomie, point de collecte ou d’acquisition, et caractéristiques de l’organisme récepteur ou des
organismes parents pertinentes pour la prévention des risques biotechnologiques.

f) Centres d’origine et centres de diversité génétique, lorsqu’ils sont connus, de l’organisme récepteur et/ou des orga-
nismes parents et description des habitats où les organismes peuvent persister ou proliférer.

g) Nom commun et taxonomie, point de collecte ou d’acquisition, et caractéristiques de l’organisme ou des organismes
donneurs pertinentes pour la prévention des risques biotechnologiques.

h) Description de l’acide nucléique ou de la modification introduite, de la technique utilisée et des caractéristiques de
l’organisme vivant modifié qui en résultent.

i) Utilisation prévue de l’organisme vivant modifié ou des produits qui en sont dérivés, à savoir le matériel transformé
ayant pour origine l’organisme vivant modifié, qui contient des combinaisons nouvelles décelables de matériel géné-
tique réplicable obtenu par le recours à la biotechnologie moderne.

j) Quantité ou volume des organismes vivants modifiés à transférer.

k) Rapport préexistant sur l’évaluation des risques qui soit conforme à l’annexe III.

l) Méthodes proposées pour assurer la manipulation, l’entreposage, le transport et l’utilisation sans danger, y compris
l’emballage, l’étiquetage, la documentation, les méthodes d’élimination et les procédures à suivre en cas d’urgence, le
cas échéant.

m) Situation de l’organisme vivant modifié au regard de la réglementation dans l’État d’exportation (par exemple, s’il est
interdit dans l’État exportateur, s’il existe d’autres restrictions, ou si sa mise en circulation générale a été autorisée); si
l’organisme vivant modifié est prohibé dans l’État exportateur, la ou les raisons de cette interdiction.

n) Résultat et objet de toute notification de l’exportateur adressée à d’autres États en ce qui concerne l’organisme vivant
modifié à transférer.

o) Déclaration selon laquelle les informations ci-dessus sont exactes.
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Annexe II à l’annexe A

RENSEIGNEMENTS À FOURNIR POUR TOUT ORGANISME VIVANT MODIFIÉ DESTINÉ À ÊTRE UTILISÉ
DIRECTEMENT POUR L’ALIMENTATION HUMAINE OU ANIMALE, OU À ÊTRE TRANSFORMÉ,

CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 11

a) Le nom et les coordonnées de la personne demandant une autorisation pour utilisation sur le territoire national.

b) Le nom et les coordonnées de l’autorité responsable de la décision.

c) Le nom et l’identité de l’organisme vivant modifié.

d) Une description de la modification génétique, de la technique employée, et des caractéristiques de l’organisme vivant
modifié qui en résultent.

e) Toute identification unique de l’organisme vivant modifié.

f) La taxonomie, le nom commun, le point de collecte ou d’acquisition, et les caractéristiques de l’organisme récepteur
ou des organismes parents pertinentes pour la prévention des risques biotechnologiques.

g) Les centres d’origine et centres de diversité génétique, lorsqu’ils sont connus, de l’organisme récepteur et/ou des orga-
nismes parents et une description des habitats où les organismes peuvent persister ou proliférer.

h) La taxonomie, le nom commun, le point de collecte et d’acquisition, et les caractéristiques de l’organisme ou des orga-
nismes donneurs pertinentes pour la prévention des risques biotechnologiques.

i) Les utilisations autorisées de l’organisme vivant modifié.

j) Un rapport sur l’évaluation des risques qui soit conforme à l’annexe III.

k) Les méthodes proposées pour assurer la manipulation, l’entreposage, le transport et l’utilisation sans danger, y
compris l’emballage, l’étiquetage, la documentation, les méthodes d’élimination et les procédures à suivre en cas
d’urgence, le cas échéant.
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Annexe III à l’annexe A

ÉVALUATION DES RISQUES

Objectif

1. Aux fins du présent protocole, l’évaluation des risques a pour objet de déterminer et d’évaluer les effets défavorables
potentiels des organismes vivants modifiés sur la conservation et l’utilisation durable de la diversité biologique dans le
milieu récepteur potentiel probable, en tenant compte également des risques pour la santé humaine.

Utilisation des évaluations des risques

2. L’évaluation des risques est utilisée notamment par les autorités compétentes pour prendre une décision en connais-
sance de cause concernant les organismes vivants modifiés.

Principes généraux

3. L’évaluation des risques devrait être effectuée selon des méthodes scientifiques éprouvées et dans la transparence et
peut tenir compte des avis techniques et directives des organisations internationales compétentes.

4. Il ne faut pas nécessairement déduire de l’absence de connaissances ou de consensus scientifiques la gravité d’un
risque, l’absence de risque, ou l’existence d’un risque acceptable.

5. Les risques associés aux organismes vivants modifiés ou aux produits qui en sont dérivés, à savoir le matériel trans-
formé provenant d’organismes vivants modifiés qui contient des combinaisons nouvelles décelables de matériel géné-
tique réplicable obtenu par le recours à la biotechnologie moderne, devraient être considérés en regard des risques
posés par les organismes récepteurs ou parents non modifiés dans le milieu récepteur potentiel probable.

6. L’évaluation des risques devrait être effectuée au cas par cas. La nature et le degré de précision de l’information requise
peuvent varier selon le cas, en fonction de l’organisme vivant modifié concerné, de son utilisation prévue et du milieu
récepteur potentiel probable.

Méthodes

7. L’évaluation des risques peut nécessiter un complément d’information sur des questions particulières, qui peut être
défini et demandé à l’occasion de l’évaluation; en revanche, des informations sur d’autres questions peuvent ne pas
être pertinentes, dans certains cas.

8. Pour atteindre son objectif, l’évaluation des risques comportera, le cas échéant, les étapes suivantes:

a) l’identification de toutes nouvelles caractéristiques génotypiques et phénotypiques liées à l’organisme vivant
modifié qui peuvent avoir des effets défavorables sur la diversité biologique dans le milieu récepteur potentiel
probable, et comporter aussi des risques pour la santé humaine;

b) l’évaluation de la probabilité que ces effets défavorables surviennent, compte tenu du degré et du type d’exposition
du milieu récepteur potentiel probable de l’organisme vivant modifié;

c) l’évaluation des conséquences qu’auraient ces effets défavorables s’ils survenaient;

d) l’estimation du risque global présenté par l’organisme vivant modifié sur la base de l’évaluation de la probabilité de
survenue des effets défavorables repérés et de leurs conséquences;

e) une recommandation indiquant si les risques sont acceptables ou gérables, y compris, au besoin, la définition de
stratégies de gestion de ces risques; et

f) lorsqu’il existe des incertitudes quant à la gravité du risque, on peut demander un complément d’information sur
des points précis préoccupants, ou mettre en œuvre des stratégies appropriées de gestion des risques et/ou
contrôler l’organisme vivant modifié dans le milieu récepteur.

Points à examiner

9. Selon le cas, l’évaluation des risques tient compte des données techniques et scientifiques pertinentes concernant:

a) l’organisme récepteur ou les organismes parents: les caractéristiques biologiques de l’organisme récepteur ou des orga-
nismes parents, y compris des précisions concernant la taxonomie, le nom commun, l’origine, les centres d’origine
et les centres de diversité génétique, lorsqu’ils sont connus, et une description de l’habitat où les organismes
peuvent persister ou proliférer;

b) l’organisme ou les organismes donneurs: taxonomie et nom commun, source et caractéristiques biologiques perti-
nentes des organismes donneurs;
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c) le vecteur: les caractéristiques du vecteur, y compris son identité, le cas échéant, sa source ou son origine, et les aires
de répartition de ses hôtes;

d) l’insert ou les inserts et/ou les caractéristiques de la modification: les caractéristiques génétiques de l’acide nucléique
inséré et la fonction qu’il détermine, et/ou les caractéristiques de la modification introduite;

e) l’organisme vivant modifié: identité de l’organisme vivant modifié, et différences entre les caractéristiques biologiques
de l’organisme vivant modifié et celles de l’organisme récepteur ou des organismes parents;

f) la détection et l’identification de l’organisme vivant modifié: méthodes de détection et d’identification proposées et leur
particularité, précision et fiabilité;

g) l’information relative à l’utilisation prévue: information relative à l’utilisation prévue de l’organisme vivant modifié, y
compris toute utilisation nouvelle ou toute utilisation différant de celle de l’organisme récepteur ou parent; et

h) le milieu récepteur: information sur l’emplacement et les caractéristiques géographiques, climatiques et écologiques
du milieu récepteur potentiel probable, y compris information pertinente sur la diversité biologique et les centres
d’origine qui s’y trouvent.
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ANNEXE B

DÉCLARATION DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE EN APPLICATION DE L’ARTICLE 34, PARAGRAPHE
3, DE LA CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ BIOLOGIQUE

La Communauté européenne déclare que, conformément au traité instituant la Communauté européenne et
notamment son article 175, paragraphe 1, elle est compétente pour conclure des accords internationaux et
pour faire respecter les obligations qui en découlent en vue de réaliser les objectifs suivants:

— la préservation, la protection et l’amélioration de la qualité de l’environnement,

— la protection de la santé des personnes,

— l’utilisation prudente et rationnelle des ressources naturelles,

— la promotion, sur le plan international, de mesures destinées à faire face aux problèmes régionaux ou
planétaires de l’environnement.

La Communauté européenne déclare de surcroît qu’elle a déjà adopté des instruments juridiques, qui lient
ses États membres, dans des matières régies par le présent protocole et qu’elle soumettra et actualisera, en
temps utile, une liste des instruments juridiques à l’intention du Centre d’échange pour la prévention des
risques biotechnologiques conformément à l’article 20, paragraphe 3, point a), du protocole de Cartagena
sur la prévention des risques biotechnologiques.

La Communauté européenne est responsable de l’exécution des obligations découlant du protocole de
Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques qui relèvent du droit communautaire en vigueur.

L’exercice des compétences communautaires est, par nature, appelé à un développement continu.

31.7.2002 L 201/65Journal officiel des Communautés européennesFR



FR Journal officiel des Communautés européennes 31.7.2002L 201/66

RECTIFICATIFS

Rectificatif au règlement (CE) no 1359/2002 de la Commission du 25 juillet 2002 fixant les restitutions à
l'exportation du riz et des brisures et suspendant la délivrance des certificats d'exportation

(«Journal officiel des Communautés européennes» L 197 du 26 juillet 2002)

Page 43, à l'annexe, dans la note 1 de bas de tableau:

au lieu de: «950 t»
lire: «289 t».
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Code NC Description Droits applicables
au 31.12.2001

(1) (2) (3)

Rectificatif à la décision no 2/2002 du Conseil d'association entre les Communautés européennes et leurs États
membres, d'une part, et la République de Hongrie, d'autre part du 16 avril 2002 relative à l'amélioration des
régimes d'échanges pour les produits agricoles transformés tels que prévus dans le protocole no 3 de l'accord

européen

(«Journal officiel des Communautés européennes» L 172 du 2 juillet 2002)

Page 26, à l'annexe I, tableau 1a, code NC 2202, deuxième colonne «Description»:

au lieu de: «du no 2209»,
lire: «du no 2009».

Page 27, à l'annexe I, tableau 1 b, codes NC 0710 40 00 et 0711 90 30, quatrième colonne «Augmentation annuelle à
partir de 2003»:

au lieu de: «16 836»,
lire: «1 688».

Page 28, à l'annexe I, tableau 2a, pour les code NC 0403 à 0711 90 30 le texte est modifié comme suit:

«0403 Babeurre, lait et crème caillés, yoghourt, képhir et autres laits et crèmes fermentés ou
acidifiés, même concentrés ou additionnés de sucre ou d'autres édulcorants ou aroma-
tisés ou additionnés de fruits ou de cacao:

0403 10 – Yoghourts:

– – aromatisés ou additionnés de fruits ou de cacao:

– – – en poudre, en granulés ou sous d'autres formes solides, d'une teneur en poids de
matières grasses provenant du lait:

0403 10 51 – – – – n'excédant pas 1,5 % 8,3 % + 95 EUR/100 kg

0403 10 53 – – – – excédant 1,5 % mais n'excédant pas 27 % 8,3 % + 130,4 EUR/100 kg

0403 10 59 – – – – excédant 27 % 8,3 % + 168,8 EUR/100 kg

– – – autres, d'une teneur en poids de matières grasses provenant du lait:

0403 10 91 – – – – n'excédant pas 3 % 8,3 % + 12,4 EUR/100 kg

0403 10 93 – – – – excédant 3 % mais n'excédant pas 6 % 8,3 % + 17,1 EUR/100 kg

0403 10 99 – – – – excédant 6 % 8,3 % + 26,6 EUR/100 kg

0403 90 – autres:

– – – – aromatisés ou additionnés de fruits ou de cacao:

– – en poudre, en granulés ou sous d'autres formes solides, d'une teneur en poids de
matières grasses provenant du lait:

0403 90 71 – – – – n'excédant pas 1,5 % 8,3 % + 95 EUR/100 kg

0403 90 73 – – – excédant 1,5 % mais n'excédant pas 27 % 8,3 % + 130,4 EUR/100 kg

0403 90 79 – – – excédant 27 % 8,3 % + 168,8 EUR/100 kg

– – autres, d'une teneur en poids de matières grasses provenant du lait:

0403 90 91 – – – – n'excédant pas 3 % 8,3 % + 12,4 EUR/100 kg

0403 90 93 – – – excédant 3 % mais n'excédant pas 6 % 8,3 % + 17,1 EUR/100 kg

0403 90 99 – – – – excédant 6 % 8,3 % + 26,6 EUR/100 kg

0405 Beurre et autres matières grasses provenant du lait; pâtes à tartiner laitières:

0405 20 – Pâtes à tartiner laitières:

0405 20 10 – – d'une teneur en poids de matières grasses égale ou supérieure à 39 % mais inférieure
à 60 %

9 % + EAR

0405 20 30 – – d'une teneur en poids de matières grasses égale ou supérieure à 60 % mais n'excé-
dant pas 75 %

9 % + EAR
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Code NC Description Droits applicables
au 31.12.2001

(1) (2) (3)

0710 Légumes, non cuits ou cuits à l'eau ou à la vapeur, congelés:

0710 40 00 – Maïs doux 3 % + 9,4 EUR/100 kg net eda

0711 Légumes conservés provisoirement (au moyen de gaz sulfureux ou dans de l'eau salée,
soufrée ou additionnée d'autres substances servant à assurer provisoirement leur conser-
vation, par exemple), mais impropres à l'alimentation en l'état:

0711 90 – autres légumes et mélanges de légumes:

– – Légumes:

0711 90 30 – – – Maïs doux 3 % + 9,4 EUR/100 kg net eda»

Page 42, à l'annexe II, tableau 1, codes de la NC hongroise 0403 10 et ex 0403 90, troisième colonne «Contingent annuel
2002 (1 000 kg»):

au lieu de: «8 078»,
lire: «8 858».

Page 44, à l'annexe II, tableau 1, codes de la NC hongroise 1902 19 10 00 et 1902 19 90 00, sixième colonne «Droits
applicables au 31.12.2001 (%) — Au-delà du contingent»:

au lieu de: «38,4»,
lire: «35».

Page 45, à l'annexe II, tableau 1, codes de la NC hongroise 1902 11 00 00, 1902 19 00 00, 1902 30 00 00, ex 1902 20
10 00, ex 1902 20 10 00, 1902 20 30 00, 1902 20 91 00 et 1902 20 99 00, colonne 6 «Droits applicables au
31.12.2001 (%) — Au-delà du contingent»:

au lieu de: «38,4»,
lire: «35».

Page 47, à l'annexe II, tableau 1, code la NC hongroise 2205 10, troisième colonne «Contingent annuel 2002 (1 000 kg)»:

au lieu de: «1 680 hl»,
lire: «2 140 hl».

Page 47, à l'annexe II, tableau 1, code de la NC hongroise 2205 10, colonne 5 «Droits applicables au 31.12.2001 (%) —
Dans les limites du contingent»:

au lieu de: «70»,
lire: «50».

Page 52, à l'annexe II, tableau 2:

le texte du code de la NC hongroise 1902 30 doit être supprimé dans les trois colonnes.
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